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Introduction : 

 

Jean-Jacques BEAULIEU est un apothicaire du XVIIIème siècle de Nancy. Il est issu d’un 

milieu social assez aisé et d’une famille respectable. D’un caractère particulier et avec un parcours 

professionnel plutôt peu ordinaire pour un apothicaire de cette époque, Jean-Jacques BEAULIEU 

use de ses relations pour atteindre ses objectifs dans la vie. 

 

Pour commencer, nous situerons le contexte historique de cette époque et l’environnement 

pharmaceutique au XVIIIème siècle. Puis nous aborderons la généalogie de la famille de Jean-

Jacques BEAULIEU et enfin les grandes lignes de son parcours professionnel. 

 

Nous avons pu réaliser ce travail grâce à l’aide précieuse du Professeur Pierre LABRUDE, 

du musée de médecine de Nancy et des Archives départementales de Meurthe-et-Moselle et 

municipales de Nancy que je tenais à remercier. Sans eux, ce travail n’aurait pû être possible. 
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1. Le contexte historique à Nancy au XVIIIème siècle. 

 

 L'histoire de la Lorraine et de Nancy est marquée au cours du XVIIIème siècle par de 

nombreux évènements que l'on retracera de façon succincte. La mort de Stanislas, ancien roi de 

Pologne et dernier duc de Lorraine, en 1766, marque le passage de la Lorraine d'une période ducale 

à une période royale. [1, 2]  

 

 

 1.1. La période ducale [3, 4, 5, 6] 

 

  1.1.1. Nancy sous le règne de Léopold (1698-1729) 

 

 La Lorraine connaît au XVIIème siècle de nombreuses années de guerres et de misère. La 

signature du traité de Ryswick en 1697 met fin à la guerre de la ligue d'Augsbourg. Les duchés de 

Lorraine et du Barrois sont restitués à Léopold, par Louis XIV, roi de France. C'est une explosion de 

joie à Nancy à l'annonce de cette nouvelle. La Lorraine retrouve son indépendance. 

 

 Léopold est né à Innsbruck en 1679. Il est le fils de Charles V et de Marie-Eléonore 

d'Autriche, reine douairière de Pologne. Le 25 octobre 1698, il épouse Élisabeth-Charlotte, fille de 

Philippe d'Orléans et nièce de Louis XIV. Son règne débute le 28 avril 1698 et s'achève le 28 mars 

1729. 

 

 Il fait son entrée à Nancy en 1698 et est accueilli très chaleureusement par les habitants de la 

ville. Mais il trouve une région affaiblie par la guerre et par l'occupation étrangère. Les villes et 

villages sont ruinés, beaucoup de terres incultivables et le peuple appauvri. 

 Léopold apporte beaucoup à la Lorraine. Par sa politique de repeuplement, il sait rehausser  

la démographie. En effet, la population en Lorraine avait bien diminué au cours du XVIIème siècle. 

Routes et ponts sont remis en état et de nouveaux sont construits. Le travail ne manque pas. La 

Lorraine se remet peu à peu de la guerre. La démographie ré-augmente, les activités industrielles 

reprennent et les campagnes deviennent prospères. 

 Léopold réorganise l'Université de Pont-à-Mousson et crée l'Académie de peinture et de 

sculpture. Il désirait instituer une Académie des Sciences et Belles-lettres sur un modèle parisien, 

dont le projet sera repris beaucoup plus tard par Stanislas. 
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 Louis XIV cherche à annexer la Lorraine à la France. Il propose donc à Léopold en 1700, de 

lui céder la Lorraine en échange du Milanais en Italie. Léopold accepte et signe alors le traité à 

Nancy en juin 1700. Mais l'échange ne s'effectue pas et du coup, la guerre redémarre. La Lorraine 

est à nouveau occupée par les troupes françaises et ce jusqu'en 1714. 

 

 

  1.1.2. Nancy sous le règne de François III (1729-1737) 

 

 A la mort de Léopold, le 27 mars 1729, François III, son fils, lui succède. Le règne de 

François III en Lorraine est bref. Comme François III résidait à Vienne, une régence était donc 

nécessaire. Il arrive en Lorraine en novembre 1729, huit mois après la mort de son père. Il n'y vivra 

qu'un an et cinq mois. Il n'était pas très apprécié de la population, de par son attitude hautaine. Il 

quitte la Lorraine en avril 1731 en emportant avec lui des sommes considérables et les pierres de la 

couronne. [4]. La Lorraine n'a donc plus de duc et François III laisse à sa mère Élisabeth-Charlotte 

la charge de s'occuper de la Lorraine tout en continuant à résider à Lunéville. 

 

 

  1.1.3. Nancy sous le règne de Stanislas (1737-1766) 

 

 Stanislas Leszczynski est né à Lemberg en Pologne en 1677. Il épouse Marie Opalinska avec 

qui il aura deux filles, Anne et Marie. En 1704, il est élu roi de Pologne grâce à l'appui du roi de 

Suède. Cinq ans plus tard, il est chassé de son trône et se réfugie à Wissembourg sous la protection 

de la France. [4]. Sa fille Marie, épouse en 1725, le roi de France Louis XV. 

 

 A cette époque, en février 1733, le roi de Pologne Auguste II meurt. Le trône de Pologne 

devient alors libre. Auguste III, neveu de l'Empereur, et Stanislas Leszczynski, beau-père de Louis 

XV, roi de France se disputent la place. Stanislas, soutenu par la France, est élu roi de Pologne en 

septembre 1733. Auguste III ne supporte pas cet échec. Avec l'aide de la Russie et de l'Autriche, il 

parvient à renverser le nouveau souverain. Stanislas est donc contraint d'abandonner son trône à 

Auguste III. La France déclare la guerre à l'Autriche pour porter secours à Stanislas. Des 

négociations s'engagent et aboutissent au traité de Vienne en 1737. Il stipule que les duchés de 

Lorraine et de Bar seront attribués à titre viager à Stanislas et, qu'à sa mort, la Lorraine reviendra à 

la France. En dédommagement des territoires de la Lorraine et de Bar perdus, François III recevra la 
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Toscane. 

 

 Avant de prendre ses fonctions, en septembre 1736, Stanislas est contraint par son gendre 

Louis XV, de signer la déclaration de Meudon, tenue secrète : Stanislas doit recevoir de son gendre 

une pension annuelle de 2 000 000 livres. En retour, la France recevra le produit des impôts levés 

sur les habitants des deux duchés. L'administration des duchés est confiée à un chancelier, intendant 

du roi de France, Martin Chaumont de La Galaizière, nommé par Louis XV. Stanislas accepte donc 

de partager son pouvoir avec lui. Il doit préparer la transformation des duchés en province française. 

La Galazière recevra l'ordre «de faire la guerre aux souvenirs du passé, à tout ce qui rappelait aux 

Lorrains leur dynastie nationale et leur dépendance. Les duchés devaient être assimilés peu à peu 

aux provinces du royaume, leurs habitants soumis aux mêmes charges que les Français» [5]. Il sera 

détesté des Lorrains. 

 Avec Stanislas, les duchés continuent à être autonomes. Il règne mais ne gouverne  pas. C'est 

par le biais de La Galaizière que le roi de France influence la Lorraine et le Bar. 

 

 Stanislas arrive en Lorraine le 3 avril 1737 et s'installe à Lunéville. Il fait son entrée à Nancy 

le 9 août 1737. L'accueil des Lorrains manque de chaleur, il est accueilli avec défiance et hostilité 

mais gagne peu à peu leur sympathie. 

 Stanislas est un homme simple et généreux, il aime la bonne table, la chasse et la musique. 

En laissant le gouvernement de la Lorraine au Chancelier, il consacre toute son activité au service 

des lettres, de l'instruction publique, des sciences, des arts et des fondations charitables. C'est un 

homme passionné qui veut faire de Nancy un foyer intellectuel et artistique. Stanislas reprend et 

continue donc le projet de Léopold, qui était de créer une Académie des Sciences et Belles-Lettres. 

Dans le but de faciliter le travail des savants, des artistes et des écrivains, il crée, par l'édit du 28 

décembre 1750, la première bibliothèque publique qui se transforma en Société Royale des Sciences 

et des Belles-lettres en 1751. En créant cette Académie, Stanislas veut «combattre l'ignorance et 

l'erreur » et «  former le fond des lumières et des connaissances sur lesquels chaque Lorrain 

(aurait) droit d'assigner quelque espérance pour le bien commun de l'Etat » [6]. Cette Académie 

doit servir les lettres et les sciences et collaborer à une histoire générale de la Lorraine. On compte 

parmi les membres de la Société royale des sciences et lettres, des avocats, des médecins, des 

musiciens et bien d'autres. Le 15 mai 1752, il crée à Nancy le Collège Royal de Médecine et à 

Lunéville une académie de musique. 

 Le 5 février 1766, les vêtements de Stanislas s'enflamment alors qu'il se chauffait près de la 

cheminée. Gravement brûlé, il meurt le 23 février 1766 à Lunéville. 



12 

 1.2. L'époque royale [2, 3, 5] 

 

 A la mort de Stanislas, en 1766, la Lorraine est rattachée à la France. Elle devient une 

province française et a pour souverain Louis XV, prince indifférent, égoïste et débauché. Après 

1766, les changements apportés aux institutions sont mal perçus des Lorrains, mécontents, 

regrettant l'ancienne indépendance. Les habitants souffrent du poids des impôts et des charges 

militaires devenant de plus en plus lourds. 

 

 Dans le domaine de la santé, de nombreux changements s'effectuent : le 3 août 1768, la 

Faculté de Pont-à-Mousson est transférée à Nancy, le 29 juin 1770, le Collège Royal de Chirurgie 

est créé. En 1777, une ordonnance datant du 21 avril sépare la pharmacie de l'épicerie et, en 1793, 

tous les Collèges sont supprimés. 
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2. L'environnement pharmaceutique 

 

 2.1. Les débuts de la Pharmacie 

 

  2.1.1. La naissance de l'Art de guérir [7, 8, 9] 

 

 Aucune certitude n'existe sur les origines de la médecine et de la pharmacie. Pendant 

longtemps, les malades sont soignés par des sorciers ou des prêtres qui effectuaient des incantations 

ou des gestes rituels sans avoir recours à des remèdes. On tente de soigner, de soulager les 

symptômes des malades en employant des produits de la nature : plantes, animaux et minéraux. Par 

l'utilisation des plantes, ils sont amenés à découvrir leurs effets, qu'ils soient bénéfiques ou néfastes. 

De là, apparaît la notion de plantes dotées de propriétés curatives, puis la notion de remèdes, de 

drogues et de médicaments. La pharmacie est créée dès lors que les guérisseurs renoncent à utiliser 

des pratiques magiques en faveur des médicaments. 

 

 En Grèce, vers la fin du Vème  siècle avant JC, « la médecine proprement dite (prend) 

naissance en se séparant des pratiques religieuses » [7]. Hippocrate, le plus grand médecin de 

l'Antiquité, naît dans l'île de Cos en 460 avant J.C et meurt vers 377 avant J.-C. Il est l'initiateur de 

l'observation clinique et est considéré comme « le véritable créateur de la médecine ». En Grèce, 

différentes formes pharmaceutiques telles que les infusions, les gargarismes, les suppositoires, les 

pilules, les cataplasmes, les onguents et les pessaires, apparaissent avec Hippocrate. 

 

 Quelques siècles plus tard, Dioscoride (40 après J.C.- 90 après J.C.), médecin, est à l'origine 

d'œuvres marquant l'histoire de la pharmacie. Lors de ses nombreux voyages en Europe (Italie, 

Gaule, Espagne, Afrique du Nord), il recueille de nombreuses plantes. De ces observations, il tire 

un ouvrage : « De materia médica », qui comprend les descriptions de plus de 600 plantes et 

presque 1000 remèdes. Ce traité sur la matière, écrit en grec, sera traduit en français au  XVème  

siècle. Il constitue le livre de référence des apothicaires de l'époque, source principale des 

connaissances en matière de plantes médicinales durant l'Antiquité. Dioscoride est surnommé «le 

père de la matière médicale». 

 

 Au IIème  siècle après J.C., Galien, médecin grec (131-201 après J.C.), était considéré comme 

le père de la pharmacie. Il établit les bases scientifiques et donne son nom à la Pharmacie galénique. 
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Il met au point les formes des médicaments tels que les pilules, les emplâtres et les  pommades 

comme le cérat de Galien. Il est, par ailleurs, le fondateur de l'allopathie par opposition à 

Hippocrate plutôt partisan de l'homéopathie. 

 

 

  2.1.2. Les médecins dits « médecins-préparateurs » [7] 

 

 Durant des siècles, la médecine et la pharmacie restent confondues. C'est le médecin qui 

prescrit et prépare les médicaments. La recherche et les récoltes des matières premières nécessaires 

à la confection des préparations, se font par les médecins eux-mêmes. 

 La préparation du médicament est progressivement déléguée à une autre personne, le 

médecin étant contraint par d'autres obligations professionnelles. Les médecins, dits «médecins-

préparateurs », prennent l'habitude de faire préparer les remèdes par des auxiliaires, mais toujours 

sous leur contrôle, et ceci dès l'époque d'Hippocrate. Les vendeurs de matières premières 

apparaissent alors, ainsi que les « pharmacopoles », qui désignaient, à l'époque, les personnes qui 

confectionnaient et vendaient des préparations composées. 

 

 

  2.1.3. L'exercice de la médecine dans les couvents [7, 8] 

 

 Du VIème au XIIème siècle, l'art médical et l'art pharmaceutique encore confondus, sont 

exercés par des laïcs et par des religieux. A la fin du Vème siècle, Cassiodore, homme d'Etat et 

écrivain romain, né en Calabre en 468, est à l'origine de la pratique de la médecine dans les 

couvents. Il s'exile de Rome pour se réfugier dans un monastère où il invite les moines à lire les 

ouvrages de grands médecins comme Hippocrate, Dioscoride, Galien et d'autres grands auteurs 

d'ouvrages de médecine. Il leur conseille également d'apprendre à reconnaître les plantes 

médicinales et à préparer les médicaments. Ils ne manquent pas de suivre ces conseils et, à cette 

époque, vers le VIème siècle, on voit se développer dans la plupart des monastères des jardins de 

plantes médicinales où seize plantes au moins étaient nécessairement cultivées. Ils sont donc 

détenteurs d'un certain savoir, les connaissances médicales et pharmaceutiques des médecins grecs 

et latins de l'Antiquité. 

 

 Les religieux sont peu à peu amenés à exercer la médecine dans les couvents dans lesquels 
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se trouvaient une sorte de dispensaire, une salle d'hospitalisation et une pharmacie qui se réduit 

souvent à une armoire. Le moine «apothicaire » délivre des médicaments et exerce souvent le rôle 

de médecin. Le désir de faire gagner de l'argent à leur communauté incita certainement les moines à 

« des  pratiques un peu trop commerciales » [7]. Au VIème siècle, le Pape leur interdit d'exercer la 

profession d'apothicaire. Au XIIème  siècle encore, ils sont encore rappelés à l'ordre. 

 

 La médecine se sépare de la pharmacie au moment où le médecin abandonne complètement 

au pharmacien la charge de la préparation des médicaments, le médecin se réservant le diagnostic, 

la prescription et la surveillance du traitement. 

 

 

  2.1.4. La contribution des Arabes au développement de la pharmacie [7, 

8] 

 

 Au VIIème siècle, les Arabes contribuent considérablement au développement de la 

pharmacie. Ils traduisent les plus grands ouvrages de la médecine tels que ceux d'Hippocrate, de 

Dioscoride, de Galien ainsi que des textes hindous et persans. La traduction de ces ouvrages établit 

le modèle de la médecine islamique, qui se transmet dans tout l'empire arabe. Les conquêtes arabes 

ont pour conséquence la propagation de leurs connaissances médicales en Occident.  

 Ils apportent de nouveaux éléments à la science médicale par leurs propres œuvres, ils y 

introduisent de nombreux nouveaux remèdes, créent des formes pharmaceutiques originales et des 

matériaux nouveaux (tel que l'alambic). Ils mettent en place « de nombreux règlements 

professionnels qui (servent) de base à la plupart des communautés de la fin du Moyen-âge » [7]. Ils 

servent de modèle à l'Occident en matière d'organisation de la pharmacie en mettant en place ces 

règlements. Au XIIème siècle, ils créent l'inspection des pharmacies. 

 

 L'œuvre d'Avicenne, médecin arabe, né vers 980, « Le Canon de la Médecine » a enrichi la 

médecine ; il introduit l'utilisation de certaines plantes médicinales. Les Arabes ont, tout comme les 

moines, contribué à transmettre la science des médecins grecs et latins. 
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 2.2. L'évolution de la règlementation à Nancy [1, 2, 11] 

 

 Des textes concernant les apothicaires apparaissent au début du XVIIème  siècle. Les 

premiers datent de 1615, d'autres les rectifiant ou les complétant suivent en 1623, 1624, 1640 mais 

ne sont que provisoires. 

 

 A cette époque, le nombre de pharmacies ne cesse d'augmenter. Le décret du 27 janvier 1615 

ordonne de fermer toutes les pharmacies dernièrement ouvertes, jusqu'à ce qu'un règlement 

intervienne. 

 Les lettres patentes du 21 avril 1623 confirment le décret du 27 janvier 1615 et imposent des 

examens et chefs-d’œuvre pour la maîtrise d'apothicaire pour permettre aux apothicaires d'ouvrir 

leurs pharmacies. 

 Le décret du 20 avril 1624, quant à lui, établit la réglementation des examens, des articles 

sur la forme de recevoir les aspirants à la maîtrise d'apothicaire, convenus par les médecins et 

apothicaires de Nancy. 

 Un peu plus tard, le décret du 2 avril 1626 institue le règlement de la confrérie, confirmé par 

ordonnance le 31 juillet 1640. Ces règlements ne sont que provisoires. 

 Au milieu du XVIIème  siècle, un règlement provisionnel relatif à la maîtrise des maîtres 

apothicaires de Nancy apparaît et les apothicaires sont tenus d'afficher la liste des prix des 

médicaments dans la pharmacie. 

 Le 9 juin 1653, un règlement portant sur les fils des maîtres apothicaires s'ajoute, il concerne 

l'admission des fils de maîtres à la maîtrise d'apothicaire et leurs privilèges. 

 Mais ce n’est qu’à partir du 4 mai 1665, que les statuts des maîtres apothicaires sont créés et 

approuvés par les lettres patentes du Duc Charles IV. Ils regroupent les règlements antérieurs et en 

instaurent de nouveaux. Ces statuts limitent le nombre d'apothicaires dans la ville de Nancy à dix. 

 Au début du XVIIIème siècle, l'ordonnance de Léopold du 18 juin 1708 confirme les 

précédents statuts des apothicaires et l'étend aux autres villes de Lorraine et du Barrois. 

 En 1730, l'arrêt du Conseil d'Etat du 20 juillet ordonne la création d'un nouveau tarif des 

drogues obligatoire qui sera modifiable uniquement par les officiers de l'hôtel de ville. 

 Le nombre d'apothicaires convenu à dix dans les statuts de 1665, passe à six, depuis l'arrêt 

du Conseil d’Etat du 11 juin 1751. La même année, l'arrêt du 3 août de la Cour souveraine de 

Lorraine et du Barrois ordonne l'établissement d'un nouveau formulaire et des tarifs des drogues. 

 Enfin, les règlements et statuts du 26 mars 1764, précisent certains règlements et en 

apportent de nouveaux. Le formulaire ou dispensaire suivra le Codex de Paris et le nombre 
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d'apothicaires toujours à six pour Nancy sera étendu aux faubourgs. 

 

 Tous ces textes visent à encadrer l'exercice de la profession. 

 

 

 2.3. Le Collège Royal de Médecine [2, 6, 10] 

 

   2.3.1. La création du Collège Royal de Médecine 

 

 Le Collège Royal de Médecine est créé à Nancy le 15 mai 1752 par les lettres patentes du 

duc Stanislas. Il disparaîtra avec la Révolution par le décret du 8 août 1792 qui supprime les 

académies, les facultés, les collèges ainsi que les sociétés littéraires. Ce Collège a été formé dans le 

but de maintenir « une bonne police dans cette profession et dans celles qui en dépendent » et pour 

« l'honneur et les progrès de la Médecine » [10]. 

 

 L'idée de la création de ce Collège vient de Charles BAGARD, médecin ordinaire du roi de 

Pologne, le transfert de la Faculté de Médecine de Pont-à-Mousson à Nancy ayant été refusé par 

Stanislas et sous la pression exercée par les professeurs de la Faculté de Pont-à-Mousson. 

BAGARD sera soutenu auprès de Stanislas par Casten RONNOW, médecin de Stanislas, et Georges 

Christophe KAST, premier médecin de la reine de Pologne. 

 

 Charles BAGARD est né en 1696 à Nancy. Il est issu d'une illustre famille de médecins. Il 

poursuit ses études de médecine à Montpellier, envoyé par son père, Antoine BAGARD, premier 

médecin ordinaire du duc Léopold. Après son retour en Lorraine, Charles BAGARD devient 

premier médecin de Léopold en 1722 puis de François III et de Stanislas. Il sera élu président du 

Collège Royal de Médecine et le présidera jusqu'à sa mort en 1772. 

 

 

   2.3.2. La composition du Collège Royal de Médecine et la 

constitution du bureau [2, 11] 

 

 Le Collège Royal de Médecine est composé de médecins résidant et exerçant dans  la ville 

de Nancy et ayant répondu aux conditions d'admission. Les médecins doivent présenter un certificat 
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de deux années d'études en philosophie et les lettres de docteur en médecine dans une université 

approuvée et reconnue mais également passer un examen de trois heures devant des membres du 

Collège. 

 

 Les médecins du Collège se répartissent en deux groupes de 17 agrégés ordinaires 

(médecins de Nancy) et d'agrégés associés. On compte parmi les agrégés associés : 

•  les agrégés honoraires, médecins de grande réputation des villes autres que Nancy, 

•  les correspondants, médecins exerçant hors de Nancy et  

•  les membres d'honneur, personnalités associant leur renommée à celle du Collège. 

 

 Le bureau du Collège quant à lui est constitué de : 

• un président élu pour 6 ans, 

• deux conseillers élus pour 3 ans,  

• un secrétaire perpétuel et 

• un doyen d'âge. 

 

 

   2.3.3. Les rôles du Collège Royal de Médecine [2, 6, 10, 11] 

 

 

 Comme déjà indiqué, les principaux objectifs du Collège Royal de Médecine sont de 

maintenir « une bonne police dans cette profession et dans celles qui en dépendent » et de maintenir 

« l'honneur et les progrès de la Médecine » [10]. 

 

 Il intervient, entre autres, dans le contrôle de la pratique médicale, notamment dans la lutte 

contre l'exercice illégal de la pharmacie, le charlatanisme, et il contrôle également les autres 

professions en imposant la présence de ses membres et des règlements. Pour la réception des 

aspirants à la maîtrise d'apothicaire, le Collège nomme deux médecins. Les médecins assistent aux 

examens et chefs-d’œuvre et émettent leur avis. Il en est de même pour les aspirants de chirurgie. 

Dans le domaine de la pharmacie, les médecins du Collège dressent un dispensaire auquel les 

apothicaires doivent se conformer. Le Collège intervient, par ailleurs, en organisant des inspections 

dans les pharmacies, les hôpitaux et les maisons de charité. Tous les six mois, des médecins se 

chargent de les visiter. 
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 Il est également à l’origine des consultations des pauvres créées deux mois après sa création. 

Des médecins stipendiés nommés ou recrutés sur concours consultent gratuitement  tous les samedis 

matins de 10 h à 12 h pour soigner les pauvres des campagnes. 

 Le Collège Royal de Médecine est une école dans laquelle on dispense des cours d'anatomie, 

de chimie et de botanique. 

 Une fois par mois, les médecins se réunissent pour y échanger leurs observations sur les 

différentes maladies, présenter des mémoires et discuter de l'état de la médecine, « les matières qui 

concernent la Médecine, et tout ce qui peut contribuer à ses progrès et à sa perfection, et celles qui 

concernent la police du Collège ». [11]. 
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1. Quelques éléments d'état-civil de Jean-Jacques BEAULIEU 

 

 L'état-civil a réellement été institué après la Révolution, en 1792. Il a été créé par le décret 

du 20 septembre 1792. Bien avant cette date, les baptêmes, les mariages ainsi que les décès étaient 

inscrits dans les registres paroissiaux et continuent à l'être après 1792, mais ils ne concernent que 

les Catholiques : ce sont les registres de catholicité, premiers témoins de « l'état-civil ». La tenue de 

ces registres a donc été retirée aux curés puis confiée aux municipalités chargées alors d'établir les 

actes de baptêmes, de mariages et de décès. Désormais, quelle que soit la religion d'un individu, 

l'enregistrement est fait sur un même registre établi en double exemplaire, l'un restant à la mairie et 

l'autre est déposé à la fin de chaque année au greffe du tribunal du lieu. [12, 13]. 

 

 

 1.1. Son acte de naissance [14, 15] 

 

 Jean-Jacques BEAULIEU est né à Nancy le 22 septembre 1726. Il est baptisé le même jour à 

la paroisse Saint-Epvre, située en plein cœur de la vieille ville, par le prêtre Louis. Jean-Jacques est 

le fils de Jean BEAULIEU, maître apothicaire de la ville de Nancy et de Marie-Anne TOURTELLE 

ou TOURTEL issue de la famille des Brasseurs Tourtel. 

Les TOURTEL sont une famille de brasseurs originaires de Pont-Saint-Vincent, très connus 

au XVIIIème siècle pour ses bières. Les frères Jules et Prosper TOURTEL sont les fondateurs de la 

brasserie. La brasserie TOURTEL, devenue la plus grande brasserie de France, est crée à 

Tantonville (en Meurthe et Moselle) en 1839, dans laquelle il y a eu les premiers essais de 

fermentation basse, point de départ de son développement.  

Le parrain de J.-J. BEAULIEU se prénomme Jean-Jacques Le Maire, il est marchand à 

Nancy, et sa marraine est Marie Gallot comme nous l'apprend son acte de naissance. 

 

 Le texte qui suit correspond à la retranscription de l'acte de naissance (figure 1). 

 Jean Jacques fils légitime du Sr. Jean Dugas de Beaulieu apothicaire stipendiaire de l'hôtel 

de ville et de Delle Marie Anne Tourtelle son épouse ses père et mère paroissiens de St-Epvre de 

Nancy, est né le vingt deuxième jour du mois de septembre de l'année mil sept cent vingt six et a été 

baptisé le même jour dudit mois et an. Il a eu pour parrain le Sr Jean Jacques Le Maire, marchand 

à Nancy et pour marraine Delle Marie Gallot épouse du Sr. Michel et bourgeois de Nancy qui ont 

signés à Nancy. Signé Marie Gallot, Maire Anne, Louis prêtre et vicaire de St-Epvre. 
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Figure 1 : Acte de naissance de Jean-Jacques BEAULIEU [15] 
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 1.2. Ses différents mariages 

 

  1.2.1. Avec Marguerite LAUGIER [14, 16, 17, 18] 

 

 Jean-Jacques BEAULIEU se marie une première fois le 26 février 1754 avec Marguerite 

LAUGIER (°18 juin 1723, + 11 avril 1785), fille de Jean-François LAUGIER, maître apothicaire à 

Nancy, et de Barbe Françoise GERARD, à la paroisse Saint-Epvre de Nancy. Le beau-frère de Jean- 

Jacques BEAULIEU, Jean SALMON, docteur en médecine, Charles BAGARD,  médecin et 

président du Collège Royal de Médecine à Nancy, ainsi que les parents de la jeune mariée ont 

assisté à leur mariage.  

 Ce mariage n'était pas un mariage « d'amour », mais semblait plutôt être un mariage non 

conventionnel et arrangé. Le statut du père de Marguerite LAUGIER, homme d'importance et 

maître apothicaire de la ville de Nancy devait profiter à Jean-Jacques BEAULIEU : « il est avéré 

que le Sr. Beaulieu père [...] désirait placer son fils chez le Sr. Laugier pour engager un mariage 

avantageux...» [18]. 

 Le texte qui suit est la retranscription du contrat de mariage de Jean-Jacques BEAULIEU et 

Marguerite LAUGIER (figure 2). 

 

 L'an mil sept cent cinquante quatre le vingt sixième de février après avoir publié un [...] de 

la même [...] paroisse le vingt quatrième du présent mois dimanche de la [...] dispense des deux 

autres entre le Sr Jean Jaques Beaulieu apothicaire fils majeur des [...] Sr Jean Beaulieu [...] aussi 

apothicaire et Delle Marie Anne Tourtelle ses père et mère de notre paroisse d'une part et Delle 

Marguerite Laugier fille majeure du Sr Jean François Laugier aussi apothicaire et un des membres 

de l'académie royale de Nancy et Delle Barbe Françoise Gerard ses père et mère aussi de notre 

paroisse sans qu'il y ait eu aucune opposition ni empêchement quelconque soit civil soit canonique  

je soussigné prêtre et [...] de la primatiale délégué par Mr. le Curé de St-Epvre en conséquence de 

la dispense accordée par [...] de Toul pour [...] en datte du vingt un février du présent mois et de la 

présente année [...] consentement et [...] ni donné la bénédiction nuptiale avec les cérémonies 

prescrites par la ste église notre [...] en présence de Charles Bagard [...] Sr. Michel président du 

collège royal de médecine de Nancy et du noble Jean Salmon  docteur en médecine, de Mr [...] 

beau-frère du marié trésorier [...] et requis qui ont signé [...]. 

 Signé Beaulieu, Marguerite Laugier, Laugier (Jean François), B. Gerard Laugier, Bagard, 

Salmon, [...], René Guilbert prêtre. 
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Figure 2 : Contrat de mariage entre Jean-Jacques BEAULIEU et Marguerite LAUGIER [17] 
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 Jean-Jacques BEAULIEU et Marguerite LAUGIER se sépareront le 12 février 1760 et 

n'auront eu aucun enfant de leur mariage. 

 

 

  1.2.2. Avec Élisabeth Sophie ROLIN [14, 19] 

 

 Jean-Jacques BEAULIEU épouse Élisabeth Sophie ROLIN en septembre 1785, 4 mois après 

le décès de son ex-épouse, probablement à Nancy. Son contrat de mariage avec Élisabeth Sophie 

ROLIN le 12 septembre 1785 n'a pas été retrouvé dans les registres des paroisses de Nancy [14]. En 

supposant que le mariage s'est déroulé à Nancy, une trace de la preuve de leur mariage a été 

retrouvée. En effet, dans les registres des contrôles des actes notariés, leur mariage est enregistré 

sans date précise et sans mention explicite du notaire. Aucune somme ne semble avoir été payée à 

ce dernier. 

 

 Voici l'enregistrement du contrôle de l'acte notarié tel qu'il a été effectué (figure 3) : 

 

Figure 3 : Contrôle de l'acte notarié du mariage de J.-J. BEAULIEU et d'Élisabeth Sophie  

ROLIN [19] 
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 Retranscription du texte ci-dessus : 

 

 Mariage entre Jean-Jacques BEAULIEU conseiller échevin de l'hôtel de ville de Nancy et 

Dlle Élisabeth Sophie Rolin fille majeur de [...] tous les deux en lad. (=la dite) ville par lequel le Sr 

futur se marie dans les biens et dans ses biens selon qu'ils feront constatation pour le compte à 

rendre par le Sr son frère. Donation pour le futur à la future [...] lui a payé pour le droit d'une 

somme deux. 

 

 Le nom du notaire n'est pas mentionné clairement. On comprend, par ce qui est écrit, que le 

notaire semble être le frère d'Élisabeth ROLIN. En recherchant un notaire au nom de ROLIN ou 

ROLLIN, on trouve un certain ROLLIN François exerçant à Vézélise.  

 Le contrôle de l'acte notarié concernant le mariage de J.-J. BEAULIEU et d'Élisabeth Sophie 

ROLIN s'est effectué au bureau de Nancy alors que François ROLLIN exerçait au bureau de 

Vézelise. Pourquoi avoir validé cet acte de mariage à Nancy et non pas à Vézelise ?  Est-ce 

cohérent ? 

 

 Les contrôles des actes notariés sont enregistrés « jour par jour dans un registre, de faite et 

sans laisser aucun, ni faire de rature, changements et altération » [19]. Les enregistrements des 

actes notariés se suivent donc jour par jour.  Or, on note que l'acte notarié précédant le mariage de 

J.-J. BEAULIEU et d'Élisabeth Sophie ROLIN dans le registre date du 13 septembre ainsi que l'acte 

notarié qui suit. Est-ce un enregistrement effectué en retard ? Un jour après la date du mariage ? Ou 

une erreur de retranscription dans le document du dossier 36 J 2 ? On peut donc juste affirmer qu'ils 

se sont mariés un jour de la deuxième semaine de septembre  de l'année 1785. 

 En ce qui concerne les frais de notaire, ils semblent avoir été offerts pour cette heureuse 

occasion. 

 

 

  1.2.3. Avec Marie-Thérèse HENRI ou HENRY [14, 20, 21, 22] 

 

 Le 4 février 1789, Jean-Jacques BEAULIEU, veuf d'Élisabeth Sophie ROLIN, épouse 

Marie-Thérèse HENRI ou HENRY, fille de Jean-François Henri et d'Anne Marguerite Lucie. 

 

 Le texte qui suit, correspond à la retranscription du contrat de mariage de Jean-Jacques 

BEAULIEU et de Marie-Thérèse HENRI (figure 4). 
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 L'an mil sept cent quatre vingt neuf le quatre février après avoir cy devant publié un seul 

bon de mariage des parties ayant obtenue dispense des deux autres ainsi que la permission d'être 

fiancés et mariés le même jour de [...]l'évêque de Nancy en datte du dernier janvier signé à [...] Bas 

georgin entre mtre Jean Jacques Beaulieu avocat en parlement premier juge du siège de monnaies 

de Lorraine et Barrois et échevin de l'hotel de ville veuf de dame Elisabeth Sophie Rolin de la 

paroisse St-Epvre de cette ville de droit et defait et Delle Marie Thérèse Henri fille majeure de mtre 

Jean François Henry avocat en parlement et de la chambre royale des consultation et de dame 

Anne Marguerite Lucie Guilmard de cette paroisse de droit et defait pareille publication ayant été 

faitte à St-Epvre comme il [...] par le certificat de mtre Thiery  vicaire datte d'hier le tout sans 

opposition ni civile ni canonique les fiançailles célébrées après [...] du consentement du père de la 

Delle je soussigné docteur en théologie curé de St-Sébastien vice official du diocèse ai reçu leur 

mutuel consentement de mariage et leur ai donné la bénédiction nuptiale avec les cérémonies 

prescrites par la ste église par le [...] de maître Henri curé de la neuve ville frère de la [...] en 

présence de Mr Jean François Henry père de l'épouse Mr Nicolas Marizier écuyer [...] Mr Nicolas 

Jadelot écuyer docteur en médecine oncle de l'épouse Mr Jean François Nicolas Guillmard avocat 

en parlement cousin de l'épouse M. Jean François Nicolas Jadelot cousin de l'épouse soussignés 

avec l'époux et l'épouse lecture faite et M. A. [...] Thomas Henry frère de l'épouse. 

 

 Signé Beaulieu, M.T. Henry. A.J.J. Henry, Jadelot, Guilmard?, Marizier, Jadelot, Henry 

curé, Guilbert curé de St-Sébastien. 

 

 Marie-Thérèse est membre d’une illustre famille de médecins sur plusieurs générations. 

Nicolas Jadelot (5 oct. 1738-25 juin 1793), son oncle et père de Jean-François Nicolas Jadelot, est 

médecin et professeur d’anatomie et de physiologie en 1763 à l’Université de Pont-à-Mousson qui 

sera transférée à Nancy en 1768. Il devient par la suite membre titulaire de l’Académie fondée par 

Stanislas en 1770. [21]. En 1771, il publie un Mémoire sur les causes de la pulsation des artères, en 

1773 un Cours complet d’anatomie, peint et gravé en couleurs naturelles par A.-E Gautier d’Agory 

et en 1784 une Pharmacopée des pauvres, révisée par son fils en 1810. [22]. 

Jean-François Nicolas Jadelot (3fev. 1771 - 3fév. 1855), son fils, suit ses traces et devient 

également médecin. En 1817, il préside le comité central de vaccine et sera élu le 6 février 1821 

membre de l’académie de médecine. [22]. 
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Figure 4 : Contrat de mariage entre Jean-Jacques BEAULIEU et Marie-Thérèse HENRI [20] 
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 Parmi ces trois contrats, seuls deux ont été retrouvés. 

 

Le 4 février 1789, Jean-Jacques BEAULIEU épouse Marie-Thérèse HENRI, fille de Jean-

François Henri et d’Anne Marguerite Lucie, et membre d'une famille d'avocats. On peut se 

demander si, tout comme son premier mariage, un mariage arrangé, avec Marguerite LAUGIER, 

fille de Jean-François LAUGIER, maître apothicaire, son mariage avec Marie-Thérèse HENRI ne 

serait pas aussi un mariage d’intérêt. 

 

 

 1.3. Son acte de décès [14, 21, 23, 24, 25] 

  

 Jean-Jacques BEAULIEU décède le 11 août 1807 à 5 heures du matin, à l'âge de 80 ans. Le 

texte qui suit, est la retranscription de son acte de décès (figure 5), établi en présence de l'adjoint au 

maire de la ville de Nancy, Sébastien François MANDEL, et des deux frères d'Élisabeth ROLIN, 

Pierre Ignace et François ROLIN. 

 

 L'an mil huit cent sept, le onze août à trois heures après-midi pardevant nous Sébastien 

François Mandel adjoint au maire de la ville de Nancy, Département de la Meurthe, faisant les 

fonctions d'officiers public de l'état civil sous comparu les Sieurs Pierre Ignace Rolin Magistrat de 

sureté pour l'arrondissement de Nancy, y demeurant rue des ponts, âgé de cinquante six ans et 

François Rolin, rentier âgé de soixante ans demeurant rue des michottes, tous deux beau-frère du 

défunt, lesquels nous ont déclaré que ce jourdhui à cinq heures du matin est décédé le sieur Jean 

Jacques Beaulieu, âgé de quatre vingt ans natif de Nancy, rentier demeurant en cette ville rue de la 

Salpetrière, veuf en première noce de Marguerite Laugier et d'Élisabeth Sophie Rolin, fils des 

défunts Jean Dugas Beaulieu, et de Marie Anne Tourtelle ses père et mère , et ont les déclarations 

signé avec nous le présent acte après lecture faite. 

 Signé Mandel, Rolin, Rolin. 

 

 Retranscription du texte situé à la marge (figure 5) : 

 Le maire de la ville de Nancy certifie que par jugement du tribunal civil de l'arrondissement 

de Nancy en date du 28 juillet 1852 enregistré le 30 du dit [...] ordonné que l'acte de décès ci contre 

sera rectifié en ce sens que le nom de famille de Beaulieu sera précédé des deux mots Dugas de, de 

manière à lire après les prénoms le nom de famille Dugas de Beaulieu. 

Nancy le 14 août 1852. Signé Alfred Bagnard. 
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Joseph Sigisberg François MANDEL (dit François MANDEL) (1749-1820) est également 

apothicaire à Nancy et exerce au 87 rue Saint-Dizier. A partir de 1790, il travaillera dans le cadre 

d’activités municipales comme administrateur des hospices et des prisons. Il sera membre de 

l'Académie fondée par Stanislas de 1802 à 1820. [21]. 

 



31 

 

Figure 5 : Acte de décès de Jean-Jacques BEAULIEU [23] 
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 On apprend que Jean-Jacques BEAULIEU a vécu à Nancy, dans la rue de la Salpêtrière 

située sur la première rue à gauche de la porte Saint Nicolas à proximité de la faculté de Pharmacie 

(figure 6). En 1805, il demeurait déjà à cette adresse, et ce jusqu'à sa mort, avec son fils Jean-Louis 

BEAULIEU alors âgé de 17 ans, ainsi que deux de  ses domestiques : Barbe DESCOEUR, 

originaire de Faulquemont en Moselle, et Madeleine GRANDJEAN, originaire de Nancy. Son 

épouse Marie-Thérèse HENRI n'y vivait pas à cette période là. Jean-Jacques BEAULIEU était lui-

même propriétaire de cette résidence située au 45 bis rue de la Salpêtrière à Nancy (annexes 1 et 2 : 

respectivement registre de la population au 1er janvier 1805 ; registre de la population au 1er janvier 

1807 dans le secteur 4 de Nancy). 

 En 1785, Jean-Jacques BEAULIEU résidait place Carrière (figures 7). Quelques années 

auparavant, il effectuait un bon nombre de transactions immobilières : des acquisitions, des ventes 

dont quelques-unes situées place Carrière. Parmi ses acquisitions : une maison située place Carrière, 

localisée entre le Sr. Mavinel et le Sr. Salmon (bien acquis en janvier 1757), une maison avec jardin 

« sous le numéro 13 au coté droit de  la nouvelle porte royale ville neuve de Nancy entre le fossé 

régnant le mur de la ville vieille d'un port... » [14] (bien acquis en décembre 1757), une maison 

située place Carrière (bien acquis en  octobre 1766), et une autre maison « ayant sa principale face 

sur la grande rue ville vieille, paroisse St-Epvre... » [14] (bien acquis en août 1767). Son lieu 

d'habitation pouvait être l'une, voire plusieurs de ces acquisitions. 
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Figure 6 : Plan général des deux villes de Nancy en 1754 [26] 

Rue de la Salpêtrière 
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Figure 7 : Place de la Carrière [27] 
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2. La généalogie du côté BEAULIEU [1, 13, 14, 16, 21, 23, 28, 29, 30, 31] (figure 8) 

 

 Jean BEAULIEU, père de Jean-Jacques BEAULIEU, est originaire de Metz. Il meurt vers 

1753 [28]. Jean BEAULIEU est le fils d'Henry DUGAST BEAULIEU et de Charlotte GUILBERT. 

Il effectue son apprentissage chez Bréjean mais le nom de la ville n'est pas renseigné, probablement 

à Metz sa ville d’origine, ou Nancy ville où il exercera en tant que maître apothicaire. Il sera reçu 

maître apothicaire à Nancy le 5 décembre 1713. Nommé maître apothicaire stipendié (bien que ce 

terme ne soit pas tout-à fait juste car les apothicaires ne sont pas rémunérés par la municipalité) à 

Nancy, il deviendra juré et doyen du corps des maîtres apothicaires de Nancy.  

 La même année, le 18 juillet 1713, il épouse Marie-Anne TOURTELLE avec qui il aura huit 

enfants :  

� Antoine : né en 1715 et mort le 8 mai 1719, 

� Jean-Tadée : né le 7 mai 1719, 

� Anne : née le 5 mai 1720 et morte le 19 août 1720, 

� Jean : né le 10 juillet 1721 et mort le 9 août 1723, 

� Anne : née le 30 mai 1724, 

� Catherine : née le 14 mai 1725, 

� Jean-Jacques : né le 22 septembre 1726 et mort le 11 août 1807 et 

� Barbe-Marguerite : née le 21 juillet 1729. 

Ils ont tous été baptisés à la même paroisse, la paroisse Saint-Epvre à Nancy. 

 

 En 1722, Jean BEAULIEU prend et reçoit Charles-François PIERSON comme apprenti 

pendant une durée de quatre ans à compter du 1er mai 1722. Il sera nourri, logé et blanchi durant 

toute sa période d'apprentissage et recevra par ailleurs, un enseignement : « l'art de la pharmacie et 

d'apothicaire ». 

 

 Le 5 décembre 1746,  Jean BEAULIEU prononce un discours sur la thériaque (annexe 4). 

La thériaque est un remède universel qui soigne et guérit tout. Il est composé de plusieurs plantes 

différentes dont certaines sont très chères et très difficiles à obtenir d’où l’existence d’un grand 

nombre de contrefaçons. Des journées sont alors organisées par les instances administratives sur des 

places de la ville comme la place Stanislas ou la place du marché, où les apothicaires composent la 

thériaque sous le contrôle et la surveillance des médecins. Par le biais de ces journées, les personnes 

peuvent ainsi suivre la préparation et se rendre compte que la thériaque est préparée dans les règles 

de l’art et sous contrôle des médecins. Ces journées se déroulent comme une sorte de cérémonie où 
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un discours est prononcé à l’éloge de la thériaque. 

 

 

 Jean-Louis BEAULIEU, quant à lui, est le fils de Jean-Jacques BEAULIEU et d'Élisabeth 

Sophie ROLIN. Il est né le 26 août 1788 et il meurt à Paris le 15 juillet 1861 à l'âge de 82 ans. [14, 

21]. 

 Il suit des études de droit et devient avocat, conseiller à la Cour d’appel de Nancy puis 

archéologue distingué mais on ne sait où, probablement à Nancy ou dans une autre ville de 

Lorraine. Il est également membre de la Société des antiquaires de France et l'auteur de deux 

ouvrages : « Archéologie de la Lorraine » et « Recherches sur le comté de Dachsbourg » (1840-

1843) [14, 21]. 

 Au cours de sa vie, Jean-Louis BEAULIEU demande une rectification de son nom de 

famille. Le 28 juillet 1752, il obtient par jugement du tribunal civil de Nancy, la rectification de son 

nom qui sera alors précédé des deux mots « DUGAST DE », comme l'était le nom de son arrière 

grand-père (parfois écrit DUGAS BEAULIEU). On remarque également que sur l'acte de décès de 

Jean-Jacques BEAULIEU, son nom a été rectifié à la date du 18 août 1852 (figure 5), ainsi que sur 

l'acte de naissance de Jean-Louis rectifié le même jour, par le maire de Nancy (annexe 3). 

 En 1816, Jean-Louis BEAULIEU épouse Jeanne-Marie-Louise Catherine MIQUE, fille de 

Richard MIQUE un architecte renommé de Lorraine, décorateur et paysagiste. En 1761, Richard 

MIQUE remplace Emmanuel Héré, il travaille auprès de Stanislas et participe à l’embellissement de 

Nancy. Il succède à Gabriel comme premier architecte de Louis XVI à partir de 1774. [31]. Puis 

travaille pour la reine Marie-Antoinette. 

Jeanne-Marie-Louise Catherine MIQUE est née en 1779 et meurt le 9 décembre 1860 à 

Paris. Elle était veuve de F.J.F. VILMAIN mort en Russie en 1812. 

 

 L'arbre généalogique de la famille BEAULIEU est représenté en figure 8. 

 

Quelques sigles généalogiques conventionnels : 

� Naissance : ° 

� Décès : + 

� Mariage : x 

� Remariages : x2, x3, ... 

Programme utilisé pour les arbres généalogiques : Généatique 2009. 
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Figure 8 : Arbre généalogique de la famille BEAULIEU (Méthode verticale) 



3. La généalogie du côté TOURTELLE ou TOURTEL [14, 32] (figure 9)

 

 Marie-Anne TOURTELLE, m

TOURTELLE, maître apothicaire à Nancy, et de Marie JEANDEL. Ils se sont mariés le 6 mai 1688 

à Nancy même. 

 Les parents de Jean TOURTELLE, Nicolas TOURTELLE, maître chirurgien à Pont

Vincent, et Anne CONTAL, se sont unis, quant à eux, le 31 mars 1657. Ils ont eu une fille, 

Marguerite TOURTELLE, qui épousera Charles GREMEL le 15 juillet 1684. 

 Les parents de Nicolas TOURTELLE sont Mengin TOURTELLE et Catherine MAIN, et 

ceux d'Anne CONTAL sont Claude C

 Anne CONTAL, veuve en première noce de Nicolas TOURTELLE, épousera quelque temps 

après sa mort Alexandre GERARD, un marchand de Pont

 Du côté de Marie JEANDEL, fille majeure de Jean JEANDEL et d'Élisabeth GROZELIER,  

il y a un frère qui se prénomme Jean comme son père et un oncle nommé Claude Fr. GROZELIER.

 

 L'arbre généalogique de la famille TOURTELLE est représenté en figure 9.

 

 

 

Figure 9 : Arbre généalogique de la famille TOURTELLE (Méthode verticale)
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3. La généalogie du côté TOURTELLE ou TOURTEL [14, 32] (figure 9)

Anne TOURTELLE, mère de Jean-Jacques BEAULIEU, est la fille de Jean 

TOURTELLE, maître apothicaire à Nancy, et de Marie JEANDEL. Ils se sont mariés le 6 mai 1688 

Les parents de Jean TOURTELLE, Nicolas TOURTELLE, maître chirurgien à Pont

CONTAL, se sont unis, quant à eux, le 31 mars 1657. Ils ont eu une fille, 

Marguerite TOURTELLE, qui épousera Charles GREMEL le 15 juillet 1684.  

Les parents de Nicolas TOURTELLE sont Mengin TOURTELLE et Catherine MAIN, et 

ceux d'Anne CONTAL sont Claude CONTAL et M. GERARD. 

Anne CONTAL, veuve en première noce de Nicolas TOURTELLE, épousera quelque temps 

après sa mort Alexandre GERARD, un marchand de Pont-Saint-Vincent.  

Du côté de Marie JEANDEL, fille majeure de Jean JEANDEL et d'Élisabeth GROZELIER,  

y a un frère qui se prénomme Jean comme son père et un oncle nommé Claude Fr. GROZELIER.

L'arbre généalogique de la famille TOURTELLE est représenté en figure 9.

Figure 9 : Arbre généalogique de la famille TOURTELLE (Méthode verticale)

3. La généalogie du côté TOURTELLE ou TOURTEL [14, 32] (figure 9) 

Jacques BEAULIEU, est la fille de Jean 

TOURTELLE, maître apothicaire à Nancy, et de Marie JEANDEL. Ils se sont mariés le 6 mai 1688 

Les parents de Jean TOURTELLE, Nicolas TOURTELLE, maître chirurgien à Pont-Saint-

CONTAL, se sont unis, quant à eux, le 31 mars 1657. Ils ont eu une fille, 

 

Les parents de Nicolas TOURTELLE sont Mengin TOURTELLE et Catherine MAIN, et 

Anne CONTAL, veuve en première noce de Nicolas TOURTELLE, épousera quelque temps 

Du côté de Marie JEANDEL, fille majeure de Jean JEANDEL et d'Élisabeth GROZELIER,  

y a un frère qui se prénomme Jean comme son père et un oncle nommé Claude Fr. GROZELIER. 

L'arbre généalogique de la famille TOURTELLE est représenté en figure 9. 

Figure 9 : Arbre généalogique de la famille TOURTELLE (Méthode verticale) 
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4. La généalogie du côté LAUGIER [14, 16, 33, 34, 35] (figure 10) 

 

 Marguerite LAUGIER, fille de Jean-François LAUGIER et de Barbe Françoise GERARD, 

est la première femme de Jean-Jacques BEAULIEU. Elle est née le 18 juin 1723 et a été baptisée le 

même jour à la paroisse Saint-Epvre à Nancy. Son parrain était Jean SALMON, conseiller, médecin 

ordinaire de SAR, et sa marraine Marguerite Le Lance, de la paroisse Notre Dame, femme de Sieur 

BAILLOU, maître chirurgien. Marguerite LAUGIER décèdera le 11 avril 1785. 

 

 Jean-Jacques BEAULIEU et Marguerite n'ont pas eu d'enfant de leur  mariage. Ils se 

séparent le 20 février 1760, 6 ans après leur mariage. A sa mort le 11 avril 1785, Marguerite 

LAUGIER, laisse un testament dans lequel elle lègue à Jean-Jacques BEAULIEU une partie de ses 

biens, preuve de son affection envers lui : « comme je veux lui laisser des preuves de mon estime, de 

ma tendresse et de la sincérité de mon attachement, je lui somme et lègue aussi car j'en ai le 

pouvoir par nôtre contrat de mariage, la propriété de nos part et [...] notre communauté la somme 

de 2000 l à prendre de nos biens anciens... » [14]. Marguerite lui laisse également « le soin 

(d'organiser) son enterrement... » [14]. Le reste de ses biens sera partagé entre ses deux frères et 

sœur, ses frères demeurant à Vienne et sa sœur à Nancy. En janvier 1785, Marguerite LAUGIER 

résidait place Carrière à Nancy. 

 

 

 Jean-François LAUGIER, fils d'Antoine LAUGIER et de Marie FIGUIERE, est né le 5 

février 1683. Il est baptisé le lendemain à la paroisse St-Saturnin de Pont St Esprit (dans le GARD, 

en Languedoc). Son parrain était Jean-François LAUGIER et sa marraine Marguerite Barbe. Il 

décèdera le 18 juin 1755, à l'âge de 72 ans. 

 On ignore comment et pourquoi il est venu s'installer à Nancy. C'était un homme 

d'importance à Nancy. Jean-François LAUGIER est reçu maître apothicaire à Nancy le 31 octobre 

1721. Il deviendra membre de la Société royale des Sciences et Belles-Lettres, créée par le duc 

Stanislas en 1751. Il est le premier apothicaire à y être élu, très peu de temps après sa création. Il est 

reçu comme botaniste, et prononce un discours de réception de chimie. Le 27 avril 1713, il épouse 

Barbe Françoise GERARD, fille de Jean-Georges GERARD (° Epinal 1635, + Nancy 2 septembre 

1690) et d'Anne CHAUBERT. Barbe Françoise GERARD est née en 1690 et décèdera le 13 avril 

1761 à Nancy. 

 Jean-Georges GERARD est un grand peintre de Lorraine du XVIIème siècle. On lui attribue 

un vingtaine de peintures dans des églises lorraines et l’ornementation du maître-autel de la 
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Chartreuse de Bosserville. Il a également peint le portrait du duc Henri II de Lorraine et de 

Marguerite de Gonzague pour l’abbaye de Flavigny, à côté de Nancy. [34, 35].  

 

De cette union, naissent sept enfants : 

� Alexandre Louis LAUGIER : né et baptisé le 13 janvier 1714 à la paroisse Saint Epvre à 

Nancy. Il décédera le 28 avril 1774 à Vienne. 

� Barbe Françoise : née et baptisée le 1er janvier 1715 à la paroisse Saint Epvre à Nancy. Son 

parrain était Charles BAGARD, médecin à Nancy, président du Collège Royal de Médecine 

et sa marraine Françoise HAILLECOURT, épouse de Nicolas MARCOL, prévôt et 

lieutenant de police de Nancy. Elle décédera le 10 avril 1720 à Nancy. 

� Caterine (sic) : née le 8 juin 1716, sans doute décédée rapidement. Les prénoms sont 

souvent réemployés à cette époque. 

� Catherine : née le 16 octobre 1717 et baptisée le lendemain à la paroisse Saint Epvre à 

Nancy. Elle décèdera le 21 avril 1720 à Nancy. 

� Thérèse : née le 17 janvier 1719 et baptisée le 20 janvier. Son parrain était Joseph 

VINCENT, marchand, et sa marraine, Catherine Mathieu de Malnoy, épouse de Jean Adam 

de Vousnau (ou Wasseneau), 1er homme de chambre de SAR. Elle décèdera le 13 décembre 

1725 à Nancy. 

� Robert François : né le 15 février 1722 et baptisé le lendemain à la paroisse Saint Epvre à 

Nancy. Son parrain était Robert Brullier, avocat au parlement de Metz, et sa marraine 

Catherine Faillon. Il décèdera en 1793. 

� Marguerite : née le 18 juin 1723 à Nancy. Elle décèdera le 11 avril 1785. [16]. 

 

 Alexandre Louis LAUGIER, fils majeur de Jean-François LAUGIER et de Barbe Françoise 

GERARD, réside à Vienne en Autriche et deviendra médecin à la cour impériale de Vienne. 

 Robert François LAUGIER, le fils cadet du couple, était quant à lui, docteur en médecine. 

Invité à Vienne par l'Empereur François Ier, il sera directeur du jardin botanique à Vienne, puis 

deviendra professeur de la chaire de botanique et de chimie à l'Université de Vienne. 

 

 A la mort de leurs parents, en 1755 pour Jean-François LAUGIER et 1761 pour Barbe 

Françoise, Alexandre Louis et Robert François ont renoncé à leur succession. Leurs héritages 

revenaient donc à leurs sœurs. Parmi les biens à se partager, une maison située place Carrière, 

maison faisant face d'un côté sur la place Carrière (un bien acquis en mars 1738)  et du côté de la 

Grande Rue, et une autre maison à Maxéville avec jardins au Haut de Lesse (bien acquis en janvier 



1744). 

 

 L'arbre généalogique de la famille LAUGIER est représenté en figure 10.

 

 

Figure 10 : Arbre généalogique de la famille LAUGIER (Méthode vert
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L'arbre généalogique de la famille LAUGIER est représenté en figure 10.

Figure 10 : Arbre généalogique de la famille LAUGIER (Méthode vert

L'arbre généalogique de la famille LAUGIER est représenté en figure 10. 

Figure 10 : Arbre généalogique de la famille LAUGIER (Méthode verticale) 



5. La généalogie du côté ROLIN [14, 23, 30] (figure 11)

 

 Les parents d'Élisabeth Sophie ROLIN sont Nicolas ROLIN et Barbe FROMENT. François 

ROLIN, son frère, rentier, âgé de 60 ans à la mort de Jean

même, dans la rue des Michottes. Il est né vers 1747. Il était notaire et exerçait à Vézelise en 1785. 

C'est lui-même qui a validé l'acte notarié concernant le mariage de sa sœur Élisabeth Sophie avec 

Jean-Jacques BEAULIEU. Quant à son autre frère, Pierre Ignace ROLIN, ma

l'arrondissement de Nancy, âgé de 56 ans à la même époque, il vivait dans la rue des Ponts, 

également à Nancy. 

 

 L'arbre généalogique de la famille ROLIN est représenté en figure 11.

 

 

 

Figure 11 : Arbre généalogique de la famille R
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5. La généalogie du côté ROLIN [14, 23, 30] (figure 11) 

Les parents d'Élisabeth Sophie ROLIN sont Nicolas ROLIN et Barbe FROMENT. François 

ROLIN, son frère, rentier, âgé de 60 ans à la mort de Jean-Jacques BEAULIEU, vivait à Nancy 

e des Michottes. Il est né vers 1747. Il était notaire et exerçait à Vézelise en 1785. 

même qui a validé l'acte notarié concernant le mariage de sa sœur Élisabeth Sophie avec 

Jacques BEAULIEU. Quant à son autre frère, Pierre Ignace ROLIN, ma

l'arrondissement de Nancy, âgé de 56 ans à la même époque, il vivait dans la rue des Ponts, 

L'arbre généalogique de la famille ROLIN est représenté en figure 11. 

Figure 11 : Arbre généalogique de la famille ROLIN (Méthode verticale)

Les parents d'Élisabeth Sophie ROLIN sont Nicolas ROLIN et Barbe FROMENT. François 

Jacques BEAULIEU, vivait à Nancy 

e des Michottes. Il est né vers 1747. Il était notaire et exerçait à Vézelise en 1785. 

même qui a validé l'acte notarié concernant le mariage de sa sœur Élisabeth Sophie avec 

Jacques BEAULIEU. Quant à son autre frère, Pierre Ignace ROLIN, magistrat de sûreté dans 

l'arrondissement de Nancy, âgé de 56 ans à la même époque, il vivait dans la rue des Ponts, 

 

OLIN (Méthode verticale) 



6. La généalogie du côté HENRI ou HENRY [14, 20, 24] (figure 12)

 

 Marie-Thérèse a été la troisième et dernière femme de Jean

Jean-François HENRI, exerçait en tant qu'avocat au parlement mais é

l'hôtel de ville et de la chambre des consultations, au moment de leur union. La mère de Marie

Thérèse et également épouse de Jean

GUILMARD et son frère, A. T. Thomas HENRI. 

était écuyer et docteur en médecine. Elle avait, par ailleurs, un cousin qui se prénommait Jean

François Nicolas JADELOT et un autre, Jean

au parlement. Ses parents, son f

Jean-François Nicolas JADELOT étaient tous présents à leur mariage.

 

 L'arbre généalogique de la famille HENRI ou HENRY est représenté en figure 12.

 

 

 

Figure 12 : Arbre généalogique de la famille HE

 

 

 

 

43 

6. La généalogie du côté HENRI ou HENRY [14, 20, 24] (figure 12)

Thérèse a été la troisième et dernière femme de Jean-Jacques BEAULIEU. Son père, 

François HENRI, exerçait en tant qu'avocat au parlement mais également en tant qu'échevin de 

l'hôtel de ville et de la chambre des consultations, au moment de leur union. La mère de Marie

Thérèse et également épouse de Jean-François HENRI se prénommait Anne Marguerite Lucie 

GUILMARD et son frère, A. T. Thomas HENRI. L'oncle de Marie Thérèse, Nicolas JADELOT, 

était écuyer et docteur en médecine. Elle avait, par ailleurs, un cousin qui se prénommait Jean

François Nicolas JADELOT et un autre, Jean-François GUILMARD (ou GUILLEMERD), avocat 

au parlement. Ses parents, son frère, Nicolas JADELOT, Jean-François GUILMARD ainsi que 

François Nicolas JADELOT étaient tous présents à leur mariage. 

L'arbre généalogique de la famille HENRI ou HENRY est représenté en figure 12.

Figure 12 : Arbre généalogique de la famille HENRI (Méthode verticale

 

 

 

 

 

 

6. La généalogie du côté HENRI ou HENRY [14, 20, 24] (figure 12) 

Jacques BEAULIEU. Son père, 

galement en tant qu'échevin de 

l'hôtel de ville et de la chambre des consultations, au moment de leur union. La mère de Marie-

François HENRI se prénommait Anne Marguerite Lucie 

L'oncle de Marie Thérèse, Nicolas JADELOT, 

était écuyer et docteur en médecine. Elle avait, par ailleurs, un cousin qui se prénommait Jean-

François GUILMARD (ou GUILLEMERD), avocat 

François GUILMARD ainsi que 

L'arbre généalogique de la famille HENRI ou HENRY est représenté en figure 12. 

NRI (Méthode verticale) 



7. L'arbre généalogique ascendant et descendant de Jean

13 et 14) 

Figure 13 : Arbre généalogique ascendant de Jean
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7. L'arbre généalogique ascendant et descendant de Jean-Jacques BEAULIEU (figure 

 

Figure 13 : Arbre généalogique ascendant de Jean-Jacques BEAULIEU selon la méthode 

horizontale 

Jacques BEAULIEU (figure 

Jacques BEAULIEU selon la méthode 



Figure 14 : Arbre généalogique a
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Figure 14 : Arbre généalogique ascendant et descendant de Jean-Jacques BEAULIEU selon la 

méthode verticale 

ques BEAULIEU selon la 
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8. La fiche généalogique individuelle de Jean-Jacques BEAULIEU 

 

 Fiche généalogique de Jean-Jacques BEAULIEU 

 

NOM : BEAULIEU, Prénom : Jean-Jacques 

° : 22 septembre 1726 à Nancy, + : 11 août 1807 à Nancy 

Fils de Jean BEAULIEU et de Marie-Anne TOURTELLE 

Baptisé le même jour le 22 septembre 1726, paroisse : Saint-Epvre à Nancy 

Parrain : Jean Jacques Le Maire. Marraine : Marie Gallot 

 

x le  26 février 1754 à Nancy à la paroisse Saint-Epvre 

avec Marguerite LAUGIER née le 18 juin 1723 

fille de Jean François LAUGIER et de Barbé Françoise GERARD. 

 

x2 le 12 septembre 1785 à Nancy? 

avec Elisabeth Sophie ROLIN  

fille de Nicolas ROLIN et de Barbe FROMENT. 

 

x3 le 4 février 1789 à Nancy à la paroisse Saint-Sébastien 

avec Marie Thérèse HENRI 

fille de Jean François HENRI et de Anne Marguerite Lucie GUILMARD. 

 

Enfants 

1 : Jean Louis BEAULIEU, né à Nancy le 26 août 1788. 

 

Divers renseignements recueillis : 

apothicaire, avocat à la cour.... 

 

Légende : 

Naissance : ° 

Décès : + 

Mariage : x 

Remariage : x2, x3,... 
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1. Dans le domaine de la pharmacie 

 

 1.1. Quelques généralités sur la formation d'un apothicaire au XVIIIème siècle 

 

  1.1.1. La formation en elle-même [7, 11] 

 

 Les règlements et statuts des apothicaires de 1665 définissent la formation d'un aspirant à la 

maîtrise d'apothicaire. Elles demeurent les mêmes, et ce, jusqu'à l'apparition de nouveaux 

règlements et statuts du 26 mars 1764. Quelques modifications y sont apportées et de nouveaux 

éléments ajoutés. Les règlements et statuts des apothicaires de 1665 et de 1764 sont reproduits 

respectivement en annexes 5 et 6. 

 

 La formation professionnelle d'un apothicaire comprend en principe l'apprentissage et le 

compagnonnage, ce qui permet d'accéder à la maîtrise. La durée d'apprentissage et de 

compagnonnage varie selon les statuts et les époques. La formation d'un apothicaire est 

essentiellement pratique. Elle deviendra au fur et à mesure du temps, plus théorique, les 

connaissances scientifiques devenant indispensables. Ce sont les maîtres apothicaires eux-mêmes 

qui se chargent de former les apprentis. Ils leur enseignent le métier et les instruisent. Mais un 

maître apothicaire ne peut avoir qu'un seul apprenti à la fois. 

 

 Dans les règlements de 1665, l'apprentissage s'effectue sur trois années consécutives chez un 

même maître apothicaire. A partir de 1764, la durée totale des études est de six ans dont quatre ans 

d'apprentissage et deux ans de compagnonnage ou de service en tant que garçon chez un maître 

apothicaire. Les candidats devaient donc trouver un maître apothicaire. 

 

 Avant qu'un candidat soit admis au rang des aspirants à la maîtrise d'apothicaire ou au rang 

d'apprenti, certaines conditions sont exigées : 

� avoir au minimum 14 ou 15 ans et au plus 25 ans, 

� être de religion catholique, apostolique et romaine, 

� maîtriser la langue latine et la grammaire. Ce qui permet de lire les formulaires et de 

comprendre les ordonnances des médecins. [7]. 

 

 Ces conditions remplies et l'apprenti accepté, il s'engage à remettre au maître apothicaire qui 
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le reçoit, la somme de 8 livres. Quant au maître apothicaire, il s'engage à lui enseigner « l'Art de la 

Pharmacie ». L'apprenti sera, par ailleurs, logé, nourri et blanchi. Les aspirants à la maîtrise 

d'apothicaire venaient souvent d'une famille respectable. 

 

 Durant son apprentissage, l'aspirant a la possibilité de changer de maître, si ce dernier est 

consentant ou s’il décède. Dans ce cas, l'aspirant peut, soit continuer son apprentissage chez la 

veuve du défunt si un compagnon agréé par les médecins et apothicaires, capable de former 

l'aspirant est présent, ou soit de terminer son apprentissage chez un autre maître apothicaire. 

 

 A la fin de l'apprentissage, le maître apothicaire remet à son apprenti un certificat 

d'apprentissage signifiant la fin et la validation de son apprentissage. Il pourra ainsi passer ses 

examens pour obtenir sa maîtrise d'apothicaire. 
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  1.1.2. Les examens et la réception à la maîtrise en Lorraine [7, 11] 

 

 Après ces années d'apprentissage et de compagnonnage, l'apprenti est soumis à différentes 

épreuves, lui permettant d'accéder à la maîtrise d'apothicaire. 

 

 On attribue à l'apprenti un conducteur ou un parrain avec qui il se présentera aux jurés pour 

fixer la date de la première épreuve. Le conducteur est en général son maître d'apprentissage ou un 

autre maître qu'il choisira parmi les maîtres apothicaires jurés. 

 

 Avant de commencer la moindre épreuve, l'apprenti accompagné de son conducteur doit 

satisfaire à une exigence : présenter aux maîtres apothicaires jurés ses certificats d'apprentissage et 

de service d'un an en pays étranger. Une première rencontre est alors prévue à cet effet. Les maîtres 

apothicaires se chargent de vérifier les certificats du candidat et fixent ensuite la date de la première 

épreuve. Une fois cette démarche administrative accomplie, l'apprenti peut passer ses examens. 

 

 Le jury se compose du doyen des médecins, de l'un de ses collègues ainsi que des maîtres 

apothicaires jurés. Aucun parent, ni allié des candidats n'est autorisé à juger, ni à donner son avis 

aux examens. Les maîtres apothicaires fixent une date au candidat. Ce sont les candidats qui 

invitent par écrit les autres membres du jury aux examens et chefs-d'œuvre. 

 

Quatre épreuves sont au programme dans les règlements et statuts de 1665 : 

� un examen sur les connaissances en matière de pharmacie, l'élection, la préparation et la 

mixtion des médicaments, 

� un examen sur la botanique : l'herborisation, 

� un examen sur la démonstration des drogues et enfin 

� la réalisation de 5 chefs-d'œuvre. 

Le nombre d'épreuves varie selon les règlements et statuts. 

 

 La première épreuve est l'examen sur les connaissances en matière de pharmacie. Il dure 

quatre heures, de une heure à cinq heures de l'après-midi où des questions sont posées sur 

« l'élection, la préparation et la mixtion des médicaments ». 

 

 A l'issue de chaque épreuve, le jury décide à la pluralité des voix, de recevoir ou non 

l'aspirant à l'examen. Ensuite, l'aspirant paye les droits de présence et d'assistance aux différents 
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membres du jury : six livres à chacun des médecins et quatre livres à chacun des maîtres 

apothicaires. Cependant, aucun festin, repas, buvette ou toute sorte de cadeau de récompense n’est 

autorisé. 

 

 Le second examen porte sur la botanique, c'est l'herborisation. Il se déroule du mois de mai à 

la fin du mois de juillet. Les maîtres jurés choisissent la date et le lieu. Les autres membres du jury 

sont avertis par la suite. Lors de cette épreuve, l'apprenti a à reconnaître différentes types de plantes. 

 Si le temps n'est pas favorable à passer l'examen d'herborisation, l'apprenti a la possibilité de 

passer à l'étape suivante : subir le troisième examen sur la démonstration des drogues. Le jour de 

l'examen, il a à identifier différentes sortes de drogues : « toutes celles qui concernent l'art de la 

pharmacie », que les maîtres apothicaires lui auront enseignées et montrées [11]. Ces drogues 

peuvent être d'origine végétale, animale ou minérale. Cette épreuve se déroule souvent huit jours 

après l'herborisation. 

 

 Enfin la dernière épreuve est la réalisation de cinq chefs-d’œuvre, à savoir : un électuaire 

solide, une confection liquide, un sirop, un onguent et un emplâtre. Les maîtres apothicaires 

montrent à l'apprenti les différentes étapes de la confection du chef-d'œuvre, qu'il aura à reproduire 

devant tous les membres du jury le jour de l'évaluation. L'apprenti pourra travailler la préparation 

avec les maîtres apothicaires. Concernant les matières premières, elles sont à la charge de l'apprenti. 

 Si la confection du chef d'œuvre dure plus d'une journée, deux ou trois maîtres apothicaires 

restent  avec le candidat pour suivre l'évolution de la préparation. Pour ces journées 

supplémentaires, 4 livres de droits de présence par jour sera reversé à chacun des apothicaires. Il en 

sera de même pour les quatre autres chefs-d’œuvre à subir. 

 

 Une fois tous les examens et chefs-d’œuvre achevés et validés, l'aspirant à la maîtrise prête 

un serment « de fidélité en l'exercice de son art et à l'observance du présent règlement qui lui sera 

lu à cet effet » en présence de tous les membres du jury [11]. L'apprenti paye ensuite seize livres à 

la confrérie et cinquante livres pour les droits dus à la maîtrise, puis il « sera inscrit comme maitre 

au registre ... et jouira des mêmes droits que les autres maîtres du corps de la communauté » [11]. 

 

 A partir de 1764, quelques modifications s'opèrent sur la formation d'un aspirant. Elles 

concernent, entre autres, la durée de la formation, les examens et la réception des aspirants pour la 

campagne. 
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 La durée de formation passe de trois années d'apprentissage à une durée totale de six ans 

d'études dont quatre d'apprentissage et deux de compagnonnage ou de service auprès d'un ou 

plusieurs maîtres apothicaires. Si trois ans d'apprentissage ont été faits, la formation devra être 

complétée à six avec trois ans de service en qualité de garçon. 

 

 L'intitulé du premier examen change. Anciennement appelé examen sur l'élection, la 

préparation et la mixtion des médicaments, il devient examen sur les principes de la Chimie et de la 

Galénique. L'attribution d'un conducteur à l'apprenti est supprimée. Une nouvelle épreuve est 

ajoutée. On passe donc de quatre à cinq épreuves. Cette nouvelle épreuve s’intitule : « Dissertation 

sur 4 questions de Pharmacie ». Quatre questions sont prévues et choisies. Elles sont traitées et 

ensuite présentées devant tous les membres du jury. Concernant la durée des épreuves, elle est 

limitée à trois heures. 

 Pour les droits de présence et d'assistance, ils sont revus à la baisse. La somme due à chacun 

des médecins passe de six à quatre livres dix sous et celle due à chacun des maîtres apothicaires de 

quatre à trois livres. 

 

 Pour la réception des aspirants pour la campagne, « les apothicaires qui voudront tenir 

boutique de pharmacie, et s'établir dans l'une des villes et bourgs de Lorraine, où il n'y a pas de 

maîtrise, se feront recevoir maitre dans la maîtrise de Nancy... » [11]. Ils subissent l'examen sur les 

principes de la chimie et de la galénique, l'examen sur la connaissance et le choix des drogues et ne 

réalisent que deux chefs-d’œuvre, un de chimie et un de galénique. Concernant les droits, ils payent 

la moitié des droits fixés pour les aspirants à la maîtrise de Nancy. 

 

 Généralement, les candidats obtiennent sans difficulté leurs examens, même si certains, 

ajournés, subissent à nouveau l'examen un peu plus tard.   
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  1.1.3. Le serment que tout aspirant à la maîtrise d'apothicaire de Nancy 

est obligé de faire entre les mains du 1er juré du corps [11, 28] 

 

 Après la réception de l'apprenti à toutes les épreuves, vient le serment. L'aspirant à la 

maîtrise prête serment entre les mains du premier juré du corps des maîtres apothicaires, un serment 

par lequel l'aspirant adhère aux statuts et s'engage à remplir ses devoirs et à les respecter. Dans le 

cas où le premier juré est absent, l'aspirant prêtera serment entre les mains du second juré.   

 

 Le texte qui suit correspond à la transcription du serment prononcé par tous les aspirants 

reçus à la maîtrise des apothicaires (figure 15). 

 

Serment que tous aspirants à la maitrise des apothicaires de Nancy est obligé de faire entre 

les mains du 1er jurés du corps ou a son absence entre les mains du second juré après avoir subit 

les examens et fait les chefs d'œuvre et portée par les chartes accordé au dit corps par la charte 

quatre. 

 

Premièrement 

Je jure devant dieu [...] en la foy catholique apostolique et romaine. 

Je jure de ne [...] de Mrs les médecins n'y d'aucun maitre apothicaires, de les honorer et respecter 

et vivre en bonne union avec eux. 

Je jure de ne jamais donner aucun remède abortive sans ordonnance de médecin. 

Je jure de ne [...] jamais les personnes qui seront attaqué de quelques unes des dittes maladies [...]. 

Je jure d'exécuter de point en point les ordonnances de Mr les médecins, et toutes les receptes des 

autheurs. 

Je jure de n'employer jamais aucune drogues altérée ou corrompue par avarice ou autrement 

Je jure d'exercer ma profession de pharmacie avec toutes la fidélité sans changement n'y altération. 

Je jure de ne point attirer n'y rechercher les pratiques de mes autres confraires. 
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Figure 15 : Serment que tout aspirant à la maîtrise d'apothicaire est obligé de faire entre les 

mains du 1er juré du corps [28] 
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  1.1.4. Les droits dus à la maîtrise d'apothicaire par les aspirants [7, 11, 

28] 

 

 La formation d'apothicaire n'est pas donnée à tout le monde. Souvent les candidats 

appartiennent à une famille honorable et doivent posséder une certaine fortune, compte tenu des 

sommes engendrées par les frais d'apprentissage, d'examens, de réception à la maîtrise ainsi que 

ceux liés à l'achat d'une officine. 

 

 Tout d'abord, il y a les droits d'apprentissages que l'apprenti paye à la confrérie lorsque son 

maître l'accueille. Ces droits s'élèvent à 8 livres. Ils passent ensuite à 6 livres dès l'apparition des 

règlements et statuts de 1764. 

 D'autres sortes de droits sont demandées aux candidats subissant les examens et les chefs-

d’œuvre :  

� les droits pour la maîtrise, 

� les droits pour les chartres, 

� les droits pour la confrérie, 

� les droits pour les lettres et enfin 

� les droits pour les sceaux. 

 

 Les montants exigés sont différents selon la situation du candidat. Ils sont fonction du lieu 

où le candidat envisage de s'installer (soit à Nancy ou soit dans les villes et villages autres que 

Nancy) et des liens de parenté ou non avec un apothicaire (fils ou gendre d'apothicaire). 

 

 Les épreuves des candidats à la maîtrise sont différentes s'ils postulent pour la ville de 

Nancy ou pour les campagnes. Si un apothicaire, reçu pour la maîtrise d'apothicaire pour les villes 

et villages autres que Nancy, envisage d'exercer à Nancy, il devra subir à nouveau des examens pour 

la ville de Nancy, et inversement. 

 

 Les droits dus à la maîtrise selon la situation de l'aspirant sont clairement détaillés dans la 

figure 16. 
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Figure 16 : Les droits dus à la maîtrise des apothicaires de la ville de Nancy, les fils et gendres 

d'apothicaires et à la maîtrise dans les campagnes [28] 
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 On note que les sommes demandées aux candidats pour Nancy sont bien supérieures à celles 

demandées par les campagnes. Par ailleurs, les tarifs pour les fils et gendres d'apothicaires sont 

diminués de moitié par rapport aux candidats de Nancy, sauf pour les droits pour la confrérie. 

Concernant les montants demandés aux candidats des campagnes, ils sont à peine supérieurs à ceux 

appliqués pour les fils et gendres d'apothicaires. 

 Il y a, par ailleurs, la rémunération des différents membres du jury : les droits de présence et 

d'assistance. A la fin de chaque épreuve, le candidat verse la somme de six livres à chacun des 

médecins et quatre livres à chacun des maîtres apothicaires pour leur présence. A partir de 1764, elle 

passe à 4 livres pour les médecins et 3 pour les apothicaires. Étant donné qu'il y a une épreuve 

supplémentaire après 1764, cela revient à peu près au même. Il est, cependant, interdit d'offrir toute 

sorte de cadeau, de repas destinés à récompenser le jury. D'autres frais entrent en considération : les 

matières premières nécessaires à la confection des cinq chefs-d’œuvre, qui sont à la charge du 

candidat. Le tout représente une lourde charge et peut en décourager certains. 

 

 

  1.1.5. Les avantages dont bénéficient les fils et gendres d'apothicaires [7, 

11] 

 

 Le père et le beau-père de Jean-Jacques BEAULIEU étaient tous les deux apothicaires, il se 

trouvait donc dans une situation assez confortable, qui lui a permis d'accéder plus facilement à la 

formation d'apothicaire. L'accès à la maîtrise a été grandement facilité. 

 En effet, les fils et gendres de maîtres apothicaires bénéficient de certains privilèges. Les 

candidats pouvaient être dispensés de certaines épreuves : soit de l'examen ou soit de chefs-

d’œuvre. Parfois, les épreuves pouvaient être considérablement simplifiées. 

 D'autres traitements de faveur leur sont également octroyés comme des réductions des 

montants des droits. Elles concernent les droits dus à la maîtrise : les droits pour la maîtrise, les 

droits pour les chartres, les droits pour les lettres et les droits pour les sceaux, et représentent une 

diminution de moitié, ce qui est considérable. Les autres droits ne changent pas. 

 

 Jean-Jacques BEAULIEU a bien évidemment bénéficié de toutes ces faveurs en plus de 

celles à venir. Ses liens de parenté vont énormément lui servir de tremplin dans sa vie 

professionnelle et pour arriver à ses fins. 
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  1.1.6. Tableau comparant les règlements et statuts du 4 mai 1665 et du 26 

mars 1764 concernant la formation d'un aspirant à la maîtrise d'apothicaire [11] 

 

 Le tableau suivant résume les modifications apportées à la formation d'un aspirant à la 

maîtrise d'apothicaire dans les règlements et statuts de 1665 et 1764 (figure 17). 

 

 Règlement et statuts de 1665 

 

Règlement et statuts de 1764 

Durée des études 3 ans d'apprentissage consécutifs et 1 

an de service en pays étranger 

6 ans d'étude dont 4 ans consécutifs 

d'apprentissage et 2 ans de 

compagnonnage 

Si 3 ans d'apprentissage : compléter à 6 

avec 3 ans en qualité de compagnon 

 

Conditions 

d'admission 

d'un aspirant à 

la maîtrise 

d'apothicaire 

 

- Age minimum : 14 à 15 ans, au plus 

25 ans 

- Être de religion catholique, 

apostolique et romaine 

- Maîtriser la langue latine pour 

comprendre les ordonnances des 

médecins 

- Présenter des certificats 

d'apprentissage et de service 

- Age minimum : 14 à 15 ans, au plus 

25 ans 

- Être de la religion catholique, 

apostolique et romaine 

- Maîtriser la langue latine pour 

comprendre les ordonnances des 

médecins. 

- Présenter des certificats 

d'apprentissage et de service 

 

Examens 

 

Attribution d'un conducteur ou 

parrain qui l'accompagnera aux 

examens 

- 1ère épreuve : Examen sur 

l'élection, la préparation et la mixtion 

des médicaments. 

(Durée : 4h de 13 à 17h)  

 

Pas de conducteur 

 

 

- 1ère épreuve : Examen sur les 

principes de la Chimie et de la 

Galénique 
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Examens 

 

- 2ème épreuve : Herborisation (de 

mai à fin juillet) 

- 3ème épreuve : Démonstration des 

drogues 

- 4ème épreuve : Réalisation de 5 

chefs-d’œuvre  

 

- 2ème épreuve : Herborisation 

 

- 3ème épreuve : Démonstration des 

drogues  

- 4ème épreuve : Réalisation de 5 chefs 

d'œuvres 

- 5ème épreuve : Dissertation sur 4 

questions de Pharmacie 

 

Durée des épreuves : 3 heures. 

 

Pour les aspirants pour la campagne : 

 

- si installation dans villes ou bourgs où 

il n'y a pas de maîtrise � réception à la 

maîtrise de Nancy. 

- épreuves à subir : 

• examen sur les principes de la 

chimie et la galénique  

• examen sur la connaissance et le 

choix des drogues 

•  réalisation de 2 chefs-d’œuvre. 

- droits : moitié des droits fixés pour les 

aspirants de Nancy 

 

Le serment 

 

 

 

 

Prête le « serment de fidélité en 

l'exercice de son l'Art et à 

l'observance du règlement » 

 

 

Aspirant conduit par 2 maîtres jurés 

devant le lieutenant général de Police 

 

Prête le « serment de fidélité en 

l'exercice de son l'Art et à l'observance 

du règlement » 
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Les différents 

frais engendrés 

par la formation 

 

 

 

 

Droits d'apprentissage : 8 livres  à la 

confrérie 

 

Droits de présence et assistance : 

- 6 livres aux médecins agrégés 

- 4 livres à chacun des maîtres 

apothicaires 

  

 

Droits pour la confrérie : 16 livres 

Droits pour la maîtrise : 50 livres 

 

Droits d'apprentissage : 6 livres à la 

confrérie 

 

Droits de présence et assistance : 

- 4 livres 10 sous à chacun des 

médecins agrégés 

- 3 livres à chacun des maîtres 

apothicaires 

 

Droits pour la confrérie : 16 livres 

Droits pour la maîtrise : 50 livres 

 

Privilèges des 

fils et gendres 

d'apothicaire 

 

Obligation seulement de subir 

l'examen d'herborisation, de 

démonstration de drogues et la 

réalisation d'un chef-d'œuvre 

 

Droits de présence et d'assistance : 

diminués de moitié � 4 livres 10 sous 

pour les médecins, 3 pour les 

apothicaires 

 

Droits pour la confrérie : diminué de 

moitié � 8 livres 

Droits pour la maîtrise : diminué de 

moitié � 25 livres 

 

Épreuves en moins, voire simplifiées 

 

 

Figure 17 : Tableau comparant les règlements et statuts de 1665 et 1764 en matière de 

formation 
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 1.2. La formation d'apothicaire de Jean-Jacques BEAULIEU 

 

 La formation de Jean-Jacques BEAULIEU est particulièrement atypique. Ses liens familiaux 

lui  permettent d'accéder aisément à la maîtrise d'apothicaire, en particulier grâce à son beau-père 

Jean-François LAUGIER, apothicaire à Nancy. 

 

 

  1.2.1. Le déroulement de la formation de Jean-Jacques BEAULIEU [28, 

36, 37] 

 

 Jean-Jacques BEAULIEU commence sa formation d'apothicaire en 1741 et effectue son 

apprentissage à Nancy chez son père. Le 4 septembre 1741, il paye 8 livres pour ses droits 

d'apprentissage. 

 

 Le 19 octobre 1748, le corps des maîtres apothicaires s'assemble et examine les lettres 

d'apprentissage et certificats de service en pays étranger de Jean-Jacques BEAULIEU. Il répond aux 

exigences requises, il est alors reçu aspirant à la maîtrise d'apothicaire pour la première place 

vacante à Nancy. 

 

Son admission est retranscrite comme suit : 

 

 Le corps des maîtres apothicaires étant assemblés ce jour d'hui à Nancy dix neuf octobre 

mil sept cent quarante huit chez monsieur Rambour pour y examiner les Lettres d'apprentissage et 

certificats de service en pays étrangers de Jean-Jacques BEAULIEU fils de Monsieur BEAULIEU 

doyen dudit corps après les avoir examinés nous les avons approuvés les ayants trouvés conformes 

à nos statuts pourquoi nous l'avons admis au rang d'aspirant à notre maîtrise pour la première 

place qui y sera vacante ce qui n'excèdera pas le nombre de dix boutiques. Suivant nos mêmes 

statuts à Nancy. Les ans et jour dudits. 

Signé Laugier, Rambour, J. Pierson, Humbert, Desvillers, Mandel, Beaulieu. 

Copie.  
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 Le 19 novembre 1751, le corps des maîtres apothicaires en présence du doyen et du 

conseiller des médecins ont attribué à Jean-Jacques BEAULIEU comme conducteur : son père, Jean 

BEAULIEU, doyen des maîtres apothicaires. 

 J.-J. BEAULIEU est convoqué le 23 novembre 1751 par le corps des maîtres apothicaires, 

sur ordre du Chancelier, pour passer son premier examen. On apprend, par ailleurs, que Jean-

Jacques BEAULIEU, sur la directive du chancelier, a été admis aspirant à la maîtrise « avons (par 

obéissance aux ordres de mon seigneurs Le Chancelier [...] d'autre part) admis aspirant à la 

maitrise de Sieur Jean-Jacques BEAULIEU... ». [28]. 

 

Les textes qui suivent correspondent à la retranscription de la convocation de Jean-Jacques 

BEAULIEU pour son premier examen, et la copie de l'ordre reçu par C. BAGARD du Chancelier le 

15 septembre 1751. 

 

Convocation de Jean-Jacques BEAULIEU pour son 1er examen le 23 novembre 1751 et l'attribution 

de son conducteur 

 

 Nous soussignés le corps des maitres apothicaires de Nancy assemblé en corps chez 

monsieur Laugier notre premier juré avons (par obéissance aux ordres de mon seigneurs Le 

Chancelier [...] d'autre part) admis aspirant à la maitrise de sieur Jean-Jacques Beaulieu fils de Mr 

Beaulieu notre doyen, et ce aux conditions [...] audit ordre [...] l'original [...] dans nos papiers, en 

conséquence avons doné jour au 23 du courant pour subir son premier examen suivant l'article 36 

de nos statuts et pour conducteur monsieur son père ce qui a été délibéré en présence de messieurs 

Marquet et Salmon doyen et Conseiller du Collège de médecine de cette ville à Nancy. Le 19 

novembre 1751 lequel examen se fera [...]. 

Signé Marque, Salmon, Laugier, Pierson, Drian, Rambour, Humbert, Desvillers, Mandel, 

Beaulieu. 

 

 

Copie de l'ordre reçu par C. BAGARD du chancelier, le 15 septembre 1751 (lettre soigneusement 

conservée dans un coffre) 

 

 Copie d'un ordre de monseigneur le chancelier que monsieur Bagard président du collège 

des médecins de cette ville a dit au corps assemblé avoir reçu et dit qu'on pouvait l’inscrire sur nos 

registres, et le garder dans notre coffre pour y avoir recours le cas échéant 
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Monseigneur le chancelier m’a [...] l'honneur messieurs de m'expliquer ses intentions touchant Mr. 

BEAULIEU le fils auquel il a bien voulu accorder la première place qui  vaquera dans le nombre 

des six apothicaires réglé par l'arrêt du Conseil d'Etat du 11 juin dernier en attendant il veut bien 

encor luy permettre de procéder à la réception pardevant vous en subissant les examens et faisant 

les chefs d'œuvres accoutumé selon vos chartres et si vous le trouvé capable il sera reçu maître, et 

vous luy donnerez les Lettres dont il ne jouira néanmoins que pour occuper le sixième boutique de 

pharmacie. Le cas échéant [...] avons messieurs à opiner sur cet article. 

Signé BAGARD à Nancy le 15 9bre 1751. 

 

 

 Le 23 septembre 1751, Jean-Jacques BEAULIEU passe son premier examen sur la 

connaissance des drogues, et des questions lui sont posées. Ayant donné satisfaction aux jurés, il est 

reçu à la pluralité des voix. Le rendez-vous pour la prochaine épreuve est ensuite fixé chez 

monsieur Drian, pour le lundi suivant à 9 heures du matin. 

 

Le texte qui suit correspond à la transcription de la réception de J.-J. BEAULIEU à son 1er examen 

sur la connaissance des drogues et du rendez-vous fixé pour le second examen. 

 

Nous soussignés les maitres apothicaires de Nancy assemblés en corps chez monsieur 

PIERSON notre second juré en présence de monsieur François docteur en médecine représentant 

monsieur Marque doyen des docteurs en médecine de la même ville et de monsieur Gerard aussi 

docteur en médecine pour examiner le sieur J.-J. BEAULIEU aspirant à la maitrise sur la 

connaissance des drogues sur lequel examen et interrogations que nous luy avons fait nous ayant 

pleinement satisfait nous l'avons unanimement reçu par le dit examen et l'avons admis a subir son 

examen sur la connaissance des plantes qui se fera chez monsieur Drian lundy prochain à neuf 

heures du matin, à Nancy le 23 9bre 1751. 

Signé Gerard, François, Laugier, J. Pierson, Drian, Rambour, Desvillers, Mandel, Beaulieu. 

 

 

 Jean-Jacques BEAULIEU se présente comme prévu au rendez-vous fixé pour l'examen sur 

la connaissance des plantes, qu'il réussit parfaitement, après qu'on lui ait montré des plantes dans les 

campagnes. Son examen est validé et le prochain rendez-vous arrêté pour le lundi d'après le 28 

septembre 1751 chez monsieur RAMBOUR pour la réalisation d'un chef-d'œuvre : un emplâtre de 

savon. 
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Le texte qui suit est la transcription de la réception de Jean-Jacques BEAULIEU à son deuxième 

examen sur l'herborisation. 

  

Nous soussignés les maitres apothicaires de Nancy assemblés en corps chez monsieur Drian 

en présence de messieurs Sirejean conseiller du colège de médecine de la même ville et Harmand 

docteur en médecine membre dudit colège et de l'académie royal des sciences et belles lettres de 

Lorraine, pour examiner le sir J.-J. BEAULIEU aspirant à la maitrise sur la connaissance des 

plantes, lequel ayant pleinement satisfait l'assemblée sur touttes les plantes que nous luy avons 

montré et chez le [...] Drian et sur celles qui luy ont été montré sur place à la campagne nous 

l'avons unanimement reçu par le dit Examen et l'avons admis à faire pour chef d'œuvre l'emplastre 

de savon suivant Le codex qui le présentera chez monsieur RAMBOUR lundy prochain à Nancy le 

28 9bre 1751. 

Signé Sirejean, Harmant, J. Pierson, Drian, Rambour, Humbert, Desvillers, Mandel, 

Beaulieu.  

 

 

 Le 7 octobre 1751, le corps des maîtres apothicaires ainsi que deux médecins sont assemblés 

en un lieu préalablement défini, pour examiner le choix des drogues pour la confection d'un chef-

d'œuvre : un emplâtre de savon. Jean-Jacques BEAULIEU entreprend la composition en présence 

de deux maîtres apothicaires, LAUGIER et DRIAN, qui le guideront dans toutes les étapes de sa 

confection. Le jury, satisfait de son chef-d'œuvre, valide son épreuve. Jean-Jacques BEAULIEU 

n'aura réalisé qu'un seul chef-d'œuvre sur cinq. 

 

 Enfin, pour finaliser le tout, Jean-Jacques BEAULIEU prête serment devant tout le corps des 

maîtres apothicaires ainsi que deux médecins, à nouveau assemblés au domicile de J.-F. LAUGIER, 

beau-père de Jean-Jacques BEAULIEU. Les lettres de maîtrise lui seront ensuite envoyées. La 1ère  

place vacante à Nancy lui est donc réservée, place qu'il occupera au départ d'un apothicaire, tout en 

limitant le nombre d'apothicaire à Nancy à six. 

 

Les textes qui suivent, correspondent à la retranscription de l'examen des drogues choisies pour le 

chef-d'œuvre, l'épreuve de confection de l'emplâtre de savon, le serment et les lettres de maîtrise. 
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Examen du choix des drogues 

 

 Nous soussignés les maitres apothicaires de Nancy assemblés en corps chez monsieur 

Rambour en présence de messieurs Callot et Cupers docteurs en médecine et conseiller du collège 

de médecine de la ditte ville pour examiner les drogues qui entrent dans l'emplastre de savon 

suivant le Codex [...] en chef d'œuvre au sir J.-J. BEAULIEU aspirant à la maîtrise, les ayant 

trouvées bien choisies [...] avons permis [...] achever en présence de messieurs Laugier et Drian à 

Nancy le 7 Xbre 1751. 

Signé Callot, Cupers, Laugier, J. Pierson, Drian, Rambour, Desvillers. 

 

 

Examen de confection d'un emplâtre de savon 

 

 Nous soussignés les maîtres apothicaire de Nancy assemblés en corps chez Mr. Rambour en 

présence de messieurs Callot et Cupers docteur en médecine pour examiner la cuitte et [...] de 

l'emplastre de savon selon Le codex donné en chef d'œuvre au Sir J.-J. BEAULIEU aspirant à la 

maitrise qui l'a parfaitement bien fait pourquoy nous avons reçu unaniment le dit chef d'œuvre et 

avons délibéré en conséquence de luy donner les lettres de maitrise [...] de la première place qui 

sera vacante lorsque nous seront réduit au nombre voulu par l'arum du Conseil d'Etat du 11 juin 

dernier desquels lettres il ne poura jouir jusqu'à ce temps à Nancy, suivant les intentions du roy, du 

conseil d'état, et de monseigneur le Chancelier ainsy qu'il conste par l'ordre de mon dit seigneur le 

chancelier raporte au feuilles précédent à Nancy après midy le 7 Xbre 1751. 

Signé Callot, Cupers, Laugier, J., Beaulieu, Pierson, Drian, Rambour, Humbert, Desvillers. 

 

 

Serment et lettres de maîtrise 

 

 Nous soussignés les maîtres apothicaires de Nancy assemblés en corps chez Mr. Laugier 

premier juré du dit corps en présence de messieurs Callot et Cupers docteurs en médecine avons 

reçu le Serment accoutumé du Sir J. J. BEAULIEU et luy avons expédié ses Lettres de maîtrise aux 

conditions cy dessus dittes à Nancy le 7 octobre 1751. 

Signé Callot, Cupers, Laugier, J. Pierson, Drian, Rambour, Humbert, Desvillers, Beaulieu.  

 

 



Les copies des documents retranscrits précédemment

 

Une fois reçu à toutes les épreuves

enregistrées dans le Registre des Lettres de maî

(1699-1788) [37]. 

 

Le texte qui suit correspond à l'e

(figure 18). 
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anscrits précédemment sont mises en annexe 7. 

à toutes les épreuves et le serment prononcé, les lettres de maî

Registre des Lettres de maîtrise des apothicaires de la Lorraine 

e texte qui suit correspond à l'enregistrement des lettres de maîtrise de Jean

 

ent prononcé, les lettres de maîtrise sont 

trise des apothicaires de la Lorraine et du Barrois 

trise de Jean-Jacques BEAULIEU 



 

 

 

Figure 18 : Enregistrement des lettres de maî

 

 

Le document est illisible et n'a donc pas, par conséquent,

  

 

 La formation de Jean-Jacques BEAULIEU a 

passé directement de la 2ème à la 4

l'examen sur la démonstration des drogues,

autres chefs-d’œuvre  dont il a été disp

octroyés aux seuls « fils et gendre
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nregistrement des lettres de maîtrise de Jean-Jacques BEAULIEU [37]

Le document est illisible et n'a donc pas, par conséquent, été retranscrit. 

Jacques BEAULIEU a été fortement simplifiée. On remarque qu'il est 

à la 4ème épreuve sans subir le 3ème examen. Il a, en effet, été exempt de 

l'examen sur la démonstration des drogues, de par sa condition familiale. Il y a également

dont il a été dispensé. Ces traitements de faveur sont typiques des privilèges 

fils et gendres d'apothicaires » dont J.-J BEAULIEU bénéficie.

Jacques BEAULIEU [37] 

. On remarque qu'il est 

examen. Il a, en effet, été exempt de 

de par sa condition familiale. Il y a également quatre 

sont typiques des privilèges 

J BEAULIEU bénéficie. 
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  1.2.2. La démission de LAUGIER en faveur de Jean-Jacques 

BEAULIEU [11, 14, 28] 

 

 A cette époque, il n'est pas facile pour un candidat d'obtenir une place d'apothicaire à Nancy 

compte tenu du nombre, limité à dix depuis 1665 et ensuite réduit à six en 1751 (depuis l'arrêt du 

Conseil d'Etat du 11 juin 1751). Ce nombre se réduira au fur et à mesure des départs des 

apothicaires. 

 

 Un jour, Jean-François LAUGIER décide de céder sa place d'apothicaire au profit de son 

gendre, Jean-Jacques BEAULIEU. Il démissionne alors le 20 mars 1754 en le recommandant, par 

lettre, à l'attention de la communauté des maîtres apothicaires de Nancy. Sa démission est acceptée 

le jour même. Jean-Jacques BEAULIEU s'est récemment marié avec Marguerite LAUGIER, la fille 

de Jean-François LAUGIER, le 26 février 1754. 

 

 

La démission de Mr LAUGIER en faveur de Jean-Jacques BEAULIEU et la réponse de la 

communauté des maîtres apothicaires le 20 mars 1754 sont retranscrits comme suit (figure 19). 

 

Démission de LAUGIER en faveur de Jean-Jacques BEAULIEU le 20 mars 1754 

 

 Copie d'une lettre de monsieur LAUGIER doyen du corps [...] à la communauté des 

apothicaires en assemblée portant démission de sa pars de son droit d'exercer la pharmacie au 

profit de Mr. BEAULIEU son gendre précédemment reçu maître pour la 1ère place vacante suivant 

l'acte de 7 Xbre 1751 écrite au fol. 10 de ce registre. 

 

A Messieurs les jurés et maître du corps des apothicaires à Nancy. 

 

A Nancy le 20 mars 1754. 

 

Messieurs 

J'ai pu selon l'arrêt du conseil me démettre de ma pharmacie et de tous les droits que je puis avoir 

sur la maîtrise en faveur de Mr. BEAULIEU mon gendre [...] ayé s'il vous plait agréable qu'il tienne 

place dans vos assemblés comme [...] pu le [...] si mon âge et ma santé ne m'auraient fait y 
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renoncer, je vous prie d'avoir pour lui les mêmes égards que vous avé eu pour moi. J'en conserverai 

toujours la reconnaissance et j'aurai pour mes anciens confrères la considération et l'estime avec 

lesquelles j'ai l'honneur d'être. 

Messieurs votre très humble et très obéissant serviteur signé LAUGIER avec parafe. 

 

 

La réponse de la communauté des maîtres apothicaires le même jour 

 

Ce jour d'hui 20 mars 1754 le corps des maîtres apothicaire de Nancy soussigné en 

assemblé chez Mr. Desvillers 1er juré ayant délibéré et [...] ensemble après avoir vu et lu l'original 

de la lettre ci dessus copiée avons unanimement reconnu pour notre confrère actuel Mr. BEAULIEU 

et consentons et jouisse des à présent et à l'avenir de tous les droits privilèges honneurs et [...] dont 

nous jouissons ou devons jouir attendre la réception précédente à notre maitrise ainsi qu'il en [...] 

par les actes inscrits aux folio 7-8-9 et 10. de ce registre déclarons en outre les démissions énoncés 

aux dits actes nuls et de nul effet ne [...] plus avoir lieu à présent en vertu de l'arrêt du conseil 

d'état du roi [...]. 

A Nancy les uns ce jour dudits. 

# qui sera conservé dans ce coffre ci-jointe. 

(#) en place de Mr. LAUGIER notre doyen. 

Drian, Laugier, Pierson, Rambour, Humbert, Desviller, [...].  



 

 

Figure 19 : La démission de LAUGIER en faveur de Jean

de la communauté des maî
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LAUGIER en faveur de Jean-Jacques BEAU

munauté des maîtres apothicaires le 20 mars 1754 [28]

ULIEU et la réponse 

res le 20 mars 1754 [28] 
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 1.3. Quelques aspects de l'activité officinale de Jean-Jacques BEAULIEU, 

maître apothicaire [1, 2, 7, 11, 28, 38, 39] 

 

 Les règlements et statuts des apothicaires définissent les règles de base de la profession. 

Ceux de 1708 et 1764 encadrent la période d'exercice de J.-J. BEAULIEU. Jean-Jacques 

BEAULIEU est maître apothicaire de la ville de Nancy et tient sa propre boutique d'apothicaire 

située place Carrière [1]. Il exercera pendant près de 18 ans, de 1751 jusqu'au jour où Charles 

MATTIEU prendra sa place en 1770. 

 

 

Les préparations et la délivrance des remèdes et des médicaments vénéneux 

 

 Au XVIIIème  siècle, les apothicaires préparent les drogues et remèdes et les délivrent aux 

malades. Ils se fournissent en matières premières pour la confection des remèdes préparés à partir 

des formulaires des médecins. 

 Si l'apothicaire a un apprenti, il s'engage à le former. Il se charge de l'instruire, de le nourrir 

et de le loger. Il lui montre les différentes méthodes de préparation des remèdes à confectionner  

tout en transmettant son savoir. 

 

 Dans les règlements et statuts de 1708, il est défendu à tous les corps de métiers (marchands, 

droguistes, épiciers ou merciers...) autres que les apothicaires d'exercer la pharmacie, de préparer et 

de distribuer aucun remède prescrits des médecins et médicaments vénéneux. 

 Dans les pharmacies, les médicaments vénéneux sont tenus « à part et séparés des autres, et 

ne pourront les distribuer à qui que ce soit, sans savoir à quel usage l'on prétend s'en servir... » 

[11]. Leurs délivrances s'accompagneront obligatoirement d'une inscription sur des registres où 

devront être mentionnés les noms, surnoms et le lieu d'habitation du patient ou de l'acheteur. Cela 

permet de servir de preuves ou de justificatifs « contre ceux qui en feront mauvais usage » [11]. Ces 

registres évoquent l'ordonnancier d'aujourd'hui. On y voit là, une ébauche de la traçabilité. Le 

manquement à cette règle peut s'accompagner d'une amende s'élevant à 500 livres. Les règlements 

de 1764 précisent que les médicaments vénéneux doivent être tenus séparés des autres médicaments 

dans un endroit fermé à clef. 

 

 Les apothicaires ne sont, par ailleurs, pas autorisés à traiter et à distribuer des remèdes aux 
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malades de leur propre initiative sans appeler le médecin, « ni... faire aucune médecine ni autre 

composition sous l'ordonnance des Chirurgiens...non plus sous celles des charlatans et autres non 

gradués en médecine ». Les apothicaires « exerceront... sous la direction des médecins... » [11]. 

 

 

Le dispensaire des remèdes et le catalogue des tarifs des drogues 

 

 Les apothicaires doivent se conformer au dispensaire des drogues et médicaments approuvé 

par la ville de Paris et avoir « chez eux toutes les drogues qui y seront mentionnées et de préparer 

avec méthodes toutes les compositions qui y seront énoncées.. » [11]. Pour les préparations 

spécifiques et difficiles comme la thériaque, les apothicaires les composeront en présence de 

médecins qui en surveilleront le bon déroulement. 

 

 Les prix des drogues sont définis dans un catalogue dressé par des médecins et revu chaque 

année (figure 20). Tous les apothicaires de Lorraine et du Barrois sont tenus de posséder dans leurs 

boutiques le catalogue et tarif des drogues. Il contient les différents prix de toutes les drogues que 

tous les apothicaires doivent détenir dans leurs pharmacies. Ils sont tenus d'en disposer un 

exemplaire « dans l'endroit le plus apparent de leur boutiques et pharmacies... ». [38]. Il en est de 

même pour le dispensaire des remèdes. Ces drogues peuvent être des drogues simples ou 

composées, des préparations galéniques ou chimiques. Parmi elles, des drogues simples (racines, 

écorces, bois, fleurs, fruits), des herbes officinales, des sucs épaissis ou liquides, des gommes, des 

résines, des remèdes simples d'origine animale ou minérale, des médicaments composés, des 

préparations galéniques comme les sirops, des extraits, des pilules, des poudres, des teintures, des 

huiles obtenues par expression, infusion ou par distillation, des essences, des baumes, des cérats, 

des emplâtres, des eaux distillées, des sels, des préparations chimiques particulières, etc. 



 

Figure 20 : Catalogue des tarif

Lorraine et Barrois doivent tenir dans leurs phar
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tarifs des drogues que tous les pharmaciens ou apothicaires de 

Lorraine et Barrois doivent tenir dans leurs pharmacies 

des drogues que tous les pharmaciens ou apothicaires de 

 [38] 
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Visite des pharmacies 

 

 Une visite des pharmacies est organisée tous les six mois pour en vérifier la conformité 

(possession de tous les médicaments et instruments requis, drogues en bon état, non périmées, 

préparations galéniques et chimiques conformes au dispensaire, dispensation dans les règles de l'art, 

bonne tenue des registres, ...). C'est l'inspection des pharmacies. 

 Les premières visites organisées par le Collège Royal de Médecine débutent le 28 septembre 

1752. La pharmacie de Jean-Jacques BEAULIEU est parmi l'une des premières à être inspectées. 

Elle a été visitée entre le 28 septembre 1752 et le 16 janvier 1753. Les deux médecins chargés 

d'inspecter les pharmacies de villes sont BAGARD et PLATEL. Ils se feront accompagnés de deux 

maîtres apothicaires et du lieutenant général de police de Nancy, M. Hanus. [2]. 

 

 

Débits des eaux minérales 

 

 La distribution des eaux minérales est réservée aux apothicaires, qui se fournissent auprès 

d'un régisseur du magasin du bureau général des eaux minérales (à Nancy ?). Un état de la 

distribution de ces eaux est régulièrement réalisé. L'état général de toutes les eaux minérales 

vendues et débitées établi du 6 avril jusqu'au premier septembre 1757 et exécuté sous les ordres de 

Monsieur Charles BAGARD, président du Collège Royal de Médecine, mentionne tous les 

mouvements d'entrées et sorties de toutes les eaux, ainsi que les stocks restants en magasin durant 

cette période. 

 

 Nous avons relevé les dates et les eaux minérales vendues à Jean-Jacques BEAULIEU du 6 

avril au 1er septembre 1757 : 

� le 21 juin 1757 : 30 bouteilles d'eau de Spa, 

� 1 bouteille d'eau de Calsabigi (la date de la vente n’est pas précisée sur le document), 

� le 20 juillet 1757 : 2 bouteilles d'eau de Vichy, 

� le 17 mai 1757 : 7 bouteilles d'eau de Bains, 

� le 5 juillet 1757 : 1 bouteille d'eau de Bourbonne cachetée, 

� le 19 juin 1757 : 18 bouteilles eau de Bursan, 

� le 21 juin 1757 : 6 bouteilles eau de Bursan, 

� le 30 juin 1757 : 6 bouteilles eau de Bursan et 

� le 6 juillet 1757 : 1 bouteilles eau de Bursan 
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 Une partie de l'état général des eaux minérales vendues et débitées du 6 avril au premier 

septembre 1757 où J.-J. BEAULEU, est représentée en annexe 8. [39]. 

 

 

Le matériel 

 

 A partir de 1764, un règlement (article 45 des règlements et statuts des maîtres apothicaires 

de Nancy du 26 mars 1764) impose aux pharmacies de se munir de certains matériels : « de mortier 

de fer et de marbre, ainsi que d'alambics et autres vaisseaux appropriés aux différentes 

compositions et préparations, pour lesquelles le cuivre peut être dangereux. » [11]. 

 

 

D'autres domaines d'activités associées 

 

 En dehors de l'activité officinale proprement dite, les apothicaires pouvaient appartenir à la 

communauté des maîtres apothicaires et exercer les fonctions de doyen, de premier ou second juré 

tout en conservant leurs activités officinales. L'élection des jurés se fait une fois par an. Tous les 

apothicaires se réunissent à une date et dans un lieu préalablement définis. Deux jurés sont élus. Le 

second juré de l'année précédente devient automatiquement premier juré. Le second juré est choisi 

et nommé à la pluralité des voix. Le dernier maître élu convoquera et avertira si nécessaire 

l'ensemble des maîtres de la communauté en assemblée pour y délibérer des affaires de maîtrise. La 

présence à ces assemblées est obligatoire sous peine d'amende à régler à la confrérie. Tout ce qui est 

discuté lors des assemblées est tenu secret. 

 Le 21 avril 1764, Jean-Jacques BEAULIEU est élu premier juré. Voici la retranscription de 

son élection (figure 21). 

 

 Ce jourd’huy vingt et un avril mil sept cent soixante quatre la Communauté assemblée chez 

mr. Willemet pour créer deux jurés et un maître de la Confrérie, conformément aux nouveaux statuts 

du vingt six mars dernier, nous avons choisis monsieur Humbert pour premier juré, mr. Beaulieu 

pour second juré et monsieur Desvillers pour maître de la confrérie à Nancy. L’an et jour avant dit.  

 

Signé J. Pierson, Humbert 1er juré, Beaulieu 2nd juré, Willemet, Desvillers. 

 



 

Figure 21 : Election de Jean

 

 

 Les apothicaires pouvaient, par ailleurs, participer aux examens d

maîtrise d'apothicaire en tant qu'examinateurs et s'occupaient de

diplômés dans les registres de la communauté 

chefs-d’œuvre et ceci dès leur réception.

 Jean-Jacques BEAULIEU a fait part

occuper chacun de ces postes. 
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: Election de Jean-Jacques BEAULIEU 1er juré le 21 avril 1764 [28

Les apothicaires pouvaient, par ailleurs, participer aux examens des différents candidats à la 

hicaire en tant qu'examinateurs et s'occupaient de l'enregistrement des jeunes maî

gistres de la communauté de Nancy pour l'enregistrement des examens, des 

réception. 

Jacques BEAULIEU a fait partie de la communauté des maîtres apothicaires et a pu 

juré le 21 avril 1764 [28] 

es différents candidats à la 

l'enregistrement des jeunes maîtres 

de Nancy pour l'enregistrement des examens, des 

tres apothicaires et a pu 
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 1.4. Jean-Jacques BEAULIEU apothicaire stipendié et apothicaire de la peste 

[1, 6, 10, 40, 41, 42] 

 

 Durant des années, il y a eu « juxtaposition » entre « la médecine des épidémies », mise en 

place pour faire face aux situations d'urgence et d'épidémies, et « la médecine des pauvres », 

organisée par le Collège Royal de Médecine. [40]. 

 

 

  1.4.1. Qu'est-ce qu'un apothicaire stipendié ? 

 

 Le terme stipendié provient du latin stipendiatus, qui signifie « à la solde de », « personne à 

la solde d'une autre pour accomplir une tâche méprisable ». [41]. Le verbe stipendier, quant à lui, 

provient du latin stipendium, qui signifie « être à la solde de quelqu'un », « payé pour accomplir une 

tâche méprisable ou criminelle ». [41]. En d'autres termes, stipendié signifie « payé pour accomplir 

une mission ». Un apothicaire stipendié est donc un apothicaire qui perçoit une rémunération pour 

les services qu’il rend. 

 

 

  1.4.2. La médecine des épidémies 

 

   1.4.2.1. Rappel sur les épidémies de peste en Lorraine au XVIIème  

siècle [40] 

 

 Au XVIIème siècle, la Lorraine, touchée par la guerre, la famine et la misère, connaît une 

période très difficile. La peste dite « suédoise » se déclare dans le Saulnois en 1621. Elle arrive peu 

de temps après, en 1623, par le nord de la Lorraine. En 1630, elle frappe la ville de Nancy ainsi que 

les villes environnantes. La peste sévira en Lorraine pendant près d'une vingtaine d'années.  En 

1635-1636, une nouvelle épidémie apparaît de façon plus violente et elle ne disparaîtra 

progressivement qu'après 1650, en ayant atteint son ampleur maximale de 1632 à 1640. [40]. 

 Le terme de peste correspondait, à l'époque, « à plusieurs maladies épidémiques à caractère 

de fléau, conformément à son origine latine pestis, maladies qui sont aujourd'hui bien différenciées, 

mais qui ne pouvaient pas l'être en ce temps : la peste stricto sensu, mais aussi le typhus et la 

dysenterie.» [40]. 
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 Cette maladie, provoquant des ravages important dans la population, rend les pouvoirs 

publics impuissants. 

 

 

   1.4.2.2. Le service médical des épidémies [40] 

 

 Face à ce fléau, la municipalité décide de recruter des médecins, des chirurgiens ainsi que 

des apothicaires afin qu'ils travaillent tous ensemble dans le but de soigner au mieux les malades et 

de trouver des moyens d'enrayer cette épidémie. La ville a besoin d'une « médecine municipale » 

d'urgence. Une ébauche de service médical se met alors en place avec un double objectif : « lutter 

contre les épidémies et assister les pauvres » [40]. On tente de prévenir par la mise en quarantaine 

des malades, voire la destruction des maisons contaminées. [6]. Des mesures d'hygiène et de 

salubrité comme la purification de l'air sont prises. Les médecins prescrivent des remèdes et les 

apothicaires se chargent de les délivrer, mais ces mesures et ces traitements semblent inefficaces. 

Les chirurgiens quant à eux opèrent les pestiférés, la fistulisation des bubons s'accompagnant 

parfois de guérison.  

 A l'origine, les médecins, chirurgiens et apothicaires stipendiés sont nommés par le 

souverain. Ils le seront plus tard, par les officiers municipaux chez qui ils se présentent. [40].  

 Cette ébauche de service médical ne sera complètement organisée qu'au début du XVIIIème 

siècle et sera, par la suite, développée sous le règne du duc Léopold puis de Stanislas. Conçu 

initialement pour lutter contre les épidémies de peste et soigner les malades, l'objectif sera 

essentiellement, après 1720, d'apporter « des soins aux nécessiteux, que leur maladie soit 

contagieuse ou non » tout en maintenant le service des épidémies, bien que les épidémies se fassent 

rare à cette époque. [40]. 

 

 

   1.4.2.3. Les « apothicaires de la peste » [40] 

 

 Les « apothicaires de la peste » sont « plutôt des compagnons, c'est-à-dire des non-

diplômés, que des maîtres comme Nancy l'avait choisi. Ces compagnons gagnaient leur accession à 

la maîtrise, s'ils échappaient à la maladie...., à l'issue d'un service de plusieurs années auprès des 

pestiférés.» [40]. Ces apothicaires sont nommés par la ville et possèdent des fonctions 

« municipales » que la ville leur attribue. Ils ont pour mission de fournir des médicaments à la 
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population et de s'occuper de la gestion des stocks de manière à détenir une réserve suffisante de 

médicaments pour faire face aux situations d'urgence et d'épidémies. Ils ne reçoivent pas de 

rémunération et ne sont donc pas réellement considérés comme stipendiés. Si les clients sont 

solvables, ils payent eux-mêmes leurs médicaments. Pour les clients qui ne peuvent pas se le 

permettre, la ville s'engage à les rembourser, ce qui n'est pas toujours le cas, faute de moyens ou de 

bonne volonté vu l'importance des sommes. 

 A côté de ces fonctions municipales liées aux épidémies, les apothicaires travaillent en 

collaboration avec les médecins, ils étudient la composition et les propriétés des médicaments et 

suivent leur préparation si nécessaire. 

   

 Le premier « apothicaire de la peste » à Nancy est Philippe Graillot (ou Grillot). Il était à la 

fois chirurgien et apothicaire mais exerçait essentiellement comme chirurgien en opérant les 

pestiférés. Il est parfois amené à distribuer des médicaments.  

 Nicolas Lambert prend ensuite sa relève d'apothicaire de la peste, à la mort de Graillot en 

1638 ; il le restera jusqu'en 1663. 

 Florent (ou Fleurent ou Fleurant) Grillot, gendre de Nicolas Lambert est reçu maître le 18 

septembre 1656. Il travaille avec son beau-père pendant 2 ans et lui succède le 25 janvier 1663. 

 Barthélemy Fronderval, reçu maître le 7 avril 1675, est quant à lui le prochain apothicaire de 

la peste et exerce jusqu'au 20 août 1723. 

 Jean Dugas de BEAULIEU prend ensuite le relais de son prédécesseur, en 1723 et jusqu'à sa 

mort, en 1754. Quelques années plus tard après, la prise de fonction de Jean BEAULIEU 

apothicaire de la peste, Joseph PIERSON, reçu maître le 17 décembre 1737, lui est adjoint le 8 août 

1753 pour le seconder. A la mort de Jean BEAULIEU en 1754, Jean-Jacques BEAULIEU, son fils, 

est à son tour nommé le 6 mars 1754 pour prendre sa place. Il exerce alors au côté de Joseph 

PIERSON. Ils sont les derniers apothicaires de la peste à détenir ce statut. A partir de là, plus aucun 

apothicaire n'est nommé par la ville car il n'y avait plus d'épidémie. Le 5 février 1763, ils ont tous 

deux fait enregistrer leurs lettres de maîtrise à Pont-à-Mousson. [40]. 
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  1.4.3. La médecine des pauvres 

 

   1.4.3.1. Le service médical pour les pauvres et la consultation des 

pauvres des campagnes [2, 6, 11, 42] 

 

 A l'initiative de Charles BAGARD, le Collège Royal de Médecine est créé le 15 mai 1752. 

Deux mois après sa création, une consultation des pauvres est mise en place pour apporter des soins 

aux pauvres nécessiteux. Elle démarre dès le 15 juillet 1752 et disparaît en 1793 en même temps 

que le Collège. 

 

 Cinq médecins stipendiés sont choisis tous les trois ans et donnent des consultations 

gratuites aux pauvres malades qui s'y présenteront le samedi matin. Deux médecins stipendiés 

visiteront, par ailleurs, les hôpitaux de Nancy une fois par mois. Ces médecins stipendiés par les 

municipalités n'avaient pas toujours les compétences suffisantes et requises. [2]. C'est donc pour 

cela que les médecins sont recrutés, à partir de 1757, sur concours oral, organisé par le Collège 

Royal de Médecine, les résultats étant annoncés par affichage.  

 Les postulants sont nombreux. Les candidats pour Nancy sont dispensés de concours. Quant 

aux candidats des villes et villages autres que Nancy, ils tirent au sort un sujet qu'ils traitent à l'oral 

devant un jury composé des membres du Collège. Ensuite se déroule une élection par scrutin. Les 

médecins reçus se présentent ensuite aux officiers municipaux afin de recevoir la charge de médecin 

stipendié. Ils percevront chacun 200 livres, somme fixée par l'ordonnance du 27 mai 1757. 

 

 Ces médecins assureront ainsi la consultation des pauvres tous les samedis matins de 10 

heures à 12 heures. Cette consultation est gratuite et réservée aux pauvres de la campagne 

présentant un certificat délivré par leur curé ou le prêtre de la paroisse, attestant de leur état 

d'indigence. Lors des consultations, un des médecins recueille les informations nécessaires auprès 

du malade. Les cinq médecins se réunissent ensuite et discutent de la nature de la maladie et des 

remèdes à appliquer. Lorsque le malade ne peut se déplacer, il fait parvenir aux médecins stipendiés 

un mémoire décrivant ses symptômes. Après chaque consultation, les médecins stipendiés sont 

tenus de remplir des registres destinés au lieutenant de police, comprenant le nom du malade, la 

paroisse ou le village d'où il vient, les pathologies observées ainsi que les remèdes prescrits. 
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   1.4.3.2. Les missions des apothicaires associés à la consultation 

des pauvres [2, 42] 

 

 Lors de la création de la stipende à Nancy, les médecins du Collège ont souhaité établir un 

apothicaire dans leurs locaux pour y délivrer gratuitement les remèdes prescrits aux indigents par 

les médecins stipendiés. Mais le projet n'a pu aboutir faute de locaux disponibles. Ce n'est qu'à 

partir de 1764 que les apothicaires de Nancy s'associent aux médecins stipendiés. La délibération du 

8 mai 1764 établit la participation des apothicaires à la stipende (figure 22). Les apothicaires 

stipendiés s'engagent ainsi à fournir et composer gratuitement aux pauvres tous les remèdes qui leur 

seront prescrits par les médecins du Collège dans le cadre des consultations du samedi matin. La 

délivrance gratuite des drogues et remèdes n'est réservée qu'aux pauvres des campagnes. Quant aux 

pauvres de la ville de Nancy, ils devront se fournir dans les hôpitaux et les maisons de charité. 

 



 

 

 

Figure 22 : Délibération des apothicaires de Nancy du huit mai 1764 [54]
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: Délibération des apothicaires de Nancy du huit mai 1764 [54]: Délibération des apothicaires de Nancy du huit mai 1764 [54] 
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   1.4.3.3. Calendrier de la répartition des mois entre apothicaires 

[42] 

 

 Les premiers apothicaires affectés à cette mission sont les six apothicaires de Nancy : J.-J. 

BEAULIEU, DEVILLERS, HUMBERT, PIERSON, la veuve VIRION et WILLEMET. La 

délivrance gratuite des remèdes aux pauvres commence dès le 2 juin 1764. Les six apothicaires de 

Nancy s'organisent et se relayent tous les mois à tour de rôle afin de fournir aux indigents les 

remèdes et drogues prescrits par les médecins des consultations des pauvres.  

 

La répartition initialement prévue est la suivante : 

� juin et décembre pour Joseph PIERSON exerçant rue Saint Nicolas, 

� janvier et juillet pour Alexandre HUMBERT exerçant rue des Cordeliers (actuellement rue 

Jacquot), 

� février et août pour Jean-Jacques BEAULIEU exerçant à la Carrière, 

� mars  et septembre pour Rémy WILLEMET exerçant rue des Dominicains, 

� avril et octobre pour Joseph Sigisbert Desvillers exerçant rue Saint-Dizier, 

� mai et novembre pour Monique HARMANT, veuve de Jean Claude VIRION, exerçant rue 

Saint Dizier. 

 

 Cette organisation n'est pas fixe. Elle subira de nombreuses et fréquentes modifications et 

les six apothicaires changeront au fil des successions. 

 

 Le tableau de la figure 23 représente la répartition des six apothicaires de Nancy en 1764 et 

1770. 

 

 Les mois convenus pour Jean-Jacques BEAULIEU sont février et août pour l'année 1764 et 

janvier et août pour l'année 1770. 
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JANVIER 

 
 

FEVRIER 

 
 

MARS 

 
 

AVRIL 

 
 

MAI 

 
 

JUIN 

 
 

JUILLET 

 
 

AOUT 

 
 

SEPTEMBRE 

 
 

OCTOBRE 

 
 

NOVEMBRE 

 
 

DECEMBRE 

 
 

1764 
 
 

 
 

Humbert 

 
 

Beaulieu 

 
 

Willemet 

 
 

Desvillers 

 
 

Virion 

 
 

Pierson 

 
 

Humbert 

 
 

Beaulieu 

 
 

Willemet 

 
 

Desvillers 

 
 

Virion 

 
 

Pierson 

 
 

1770 
 
 

 
 

Beaulieu 

 
 

Willemet 

 
 

Desvillers 

 
 

Delaporte 

 
 

Humbert     
et son fils 

 
 

 
 

PFN 

 
 

Veuve 
Virion 

 
 

Beaulieu 

 
 

Willemet 

 
 

Desvillers 

 
 

Delaporte 

 
 

Humbert et 
son fils 

 
 

Figure 23 : Calendrier de la répartition des mois entre apothicaires pour 1764 et 1770 [42] 
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 1.5. Autres évènements 

   

  1.5.1. L'affaire MATTIEU [43, 44] 

 

 Le 23 décembre 1769, Jean-Jacques BEAULIEU, alors doyen des maîtres apothicaires,  

présente sa démission à la communauté des maîtres apothicaires de Nancy. Il souhaiterait en effet, 

céder sa place d'apothicaire à Nancy à un jeune maître nommé Charles MATTIEU. Ce dernier, natif 

de Nancy, est reçu maître apothicaire, le 13 octobre 1766, pour exercer dans les villes et villages 

autres que Nancy. Jean-Jacques BEAULIEU émet cependant certaines conditions : que sa 

démission prenne effet dès la réception de MATTHIEU aux examens de maîtrise d'apothicaire pour 

la ville de Nancy ainsi que la possibilité d'annuler sa démission s'il est amené à changer d'avis. Le 

corps des maîtres apothicaires répond le jour même et accepte. 

 

 Les textes qui suivent, correspondent à la transcription de la lettre de démission de Jean-

Jacques BEAULIEU en faveur de MATTIEU et la réponse des maîtres apothicaires à sa démission 

le 23 décembre 1769 (figure 24). 

 

Lettre de démission de Jean-Jacques BEAULIEU en faveur de MATTIEU 

 

 Démission de monsieur BEAULIEU Doyen des apothicaires de Nancy. 

 

Je soussigné Jean-Jacques BEAULIEU Doyen et premier juré de la communauté des maitres 

apothicaires de Nancy déclare me démettre volontairement de mon droit et qualité de maître 

apoticiare à nancy et des privilèges y attachés en faveur du Sir Charles Matthieu reçu maitre 

apoticaire pour une ville particulière de Lorraine exepté Nancy, sous la condition cependant que la 

dite démission n'aura son effet qu'après la réception à la maitrise du Sir Matthieu, à quoi il 

procédera [...], me réservant aussi sa survivance en cas de mois et même la faculté d'annuler la 

présente démission et de reprendre mon droit et qualité de maitre apothicaire à Nancy [...]. Le cas 

seulement où le Sr Matthieu contre viendrait par la suite au traité passé entre nous ce jourd'hui et 

dans ce cas le dit Sir Matthieu serait absolument déchu du droit de maitre apoticaire à Nancy et de 

la faculté d'y exercer la pharmacie d'autant quoi le Sir Matthieu ayant en communication a déclaré 

l'accepter et se soumettre à toutes les conditions y énoncées. A Nancy le vingt trois décembre mil 

sept cent soixante neuf.  Signé BEAULIEU, MATTIEU. 



Réponse des maîtres apothicaires à sa démission

 

 Nous soussignés maîtres apothicaires à Nancy après avoir pris communication de la 

démission cy dessus que le Sir BEAULIEU notre Doyen a faite de son droit en place dans le nombre 

des six maitres apothicaires fixé pour Nancy, et voulant donner audit Sir BEAULIEU des marques 

de notre attachement et de notre amitié nous avons, sans tirés à conséquence, accépté laidte 

démission aux xlauses et conditions qu'elle renferme, bien entendu que dans tous les cas il n

pourra y avoir qu'une seule pharmacie, un seul maitre apothicaire, ou en cas de mort une seule 

veuve qui puisse tenir la dite pharmacie. A Nancy les ans et jours sus dits.

Delaporte secind juré, Devillers, [...], Humbert, Matthi
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res apothicaires à sa démission 

tres apothicaires à Nancy après avoir pris communication de la 

démission cy dessus que le Sir BEAULIEU notre Doyen a faite de son droit en place dans le nombre 

res fixé pour Nancy, et voulant donner audit Sir BEAULIEU des marques 

de notre attachement et de notre amitié nous avons, sans tirés à conséquence, accépté laidte 

démission aux xlauses et conditions qu'elle renferme, bien entendu que dans tous les cas il n

pourra y avoir qu'une seule pharmacie, un seul maitre apothicaire, ou en cas de mort une seule 

veuve qui puisse tenir la dite pharmacie. A Nancy les ans et jours sus dits. Signé Willemet, Beaulieu, 

Delaporte secind juré, Devillers, [...], Humbert, Matthieu, P. F. Nicolas. » 

tres apothicaires à Nancy après avoir pris communication de la 

démission cy dessus que le Sir BEAULIEU notre Doyen a faite de son droit en place dans le nombre 

res fixé pour Nancy, et voulant donner audit Sir BEAULIEU des marques 

de notre attachement et de notre amitié nous avons, sans tirés à conséquence, accépté laidte 

démission aux xlauses et conditions qu'elle renferme, bien entendu que dans tous les cas il ne 

pourra y avoir qu'une seule pharmacie, un seul maitre apothicaire, ou en cas de mort une seule 

Signé Willemet, Beaulieu, 
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Figure 24 : La démission de Jean-Jacques BEAULIEU en faveur de MATTIEU et la réponse 

des maîtres apothicaires. [43] 

 

 

Il semblerait que cette démission ne se fasse pas sans contrepartie. Charles MATTIEU avoue 

devoir reverser à Jean-Jacques BEAULIEU une importante somme d'argent estimée à 17 000 livres 

en plusieurs échéances. Ils ont, en effet, convenu d'un accord à l’amiable. A cette époque, ce type 

d'arrangement est une pratique assez courante. 
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   1.5.2. Jean-Jacques BEAULIEU et le partage des privilèges accordés aux 

médecins [45] 

 

  Quelques temps après l'apparition des règlements et statuts de 1764, J.-J. BEAULIEU entre 

en conflit avec le Collège Royal de Médecine. Jean-Jacques BEAULIEU, alors doyen des maîtres 

apothicaires, a cherché à contourner les règlements. Il présente une requête « où il expose que son 

garçon à recevoir maître [...] à garder la boutique [...] et que lui BEAULIEU ira voir les 

malades... ». []. Il souhaite partager son privilège avec son compagnon. Ce dernier tiendrait la 

boutique tandis que BEAULIEU visiterait les malades, un droit réservé aux médecins. Cette 

demande sera rejetée « il serait prématuré de démontrer [...] l'impossibilité, l'injustice de ambition 

du sieur BEAULIEU ». [46].  

   

  Jean-Jacques BEAULIEU donne l'impression d'être insatisfait d'exercer uniquement la 

pharmacie. Il semble vouloir élargir ses domaines d'activité, voire empiéter sur celles des autres, 

même si cela lui est interdit. 

 

 

  1.5.3. Litige BEAULIEU-médecins à l'examen du Sieur BASTIEN [46] 

 

 Le premier examen du Sieur BASTIEN, aspirant à la maîtrise d'apothicaire, se déroule le 28 

mai 1764. Les députés du Conseil du Collège Royal, invités par lettres envoyées par l'aspirant, ainsi 

que les maîtres apothicaires, se réunissent au domicile de Sieur PIERSON, doyen de la 

communauté des maîtres apothicaires. Les maîtres apothicaires sont en retard de trois quarts 

d'heure, Jean-Jacques BEAULIEU et les médecins sont à nouveau entrés en conflit : «  Le Sir 

BEAULIEU sans délibération préalable avec ses confrères a prétendu, non seulement que les 

députés du conseil du Collège Royal n'interrogeraient pas les premiers en vertu de l'article 28 des 

statuts nouveaux (cf annexe 6) qui leurs attribuent la prééminance aux examens mais même qu'ils 

n'interrogeraient en aucune manière, que si la gage était contraire, c'était l'effet d'une politesse des 

apothicaires, et non un droit des médecins qui ne pouvaient être que spectateurs à leurs 

examens... ». [46].  

Jean-Jacques BEAULIEU est d'avis que ce n'était pas du droit et du devoir des médecins 

d'interroger le candidat en premier mais plutôt aux apothicaires. Les médecins devraient se 

contenter uniquement d'être présent. Pourquoi justifier d'un tel privilège ?  
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Jean-Jacques voulait exercer plus que ses fonctions d’apothicaire, de doyen, de juré, 

d’apothicaire stipendié, cela ne semblait lui suffire. Probablement par usure du quotidien, il s'est 

alors tourné vers un domaine totalement différent : le droit. 
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2. Dans le domaine du droit  

 

 2.1. Quelques généralités sur les études de droit [5, 6] 

 

  2.1.1. La faculté de droit  

 

 L'Université de Pont-à-Mousson est fondée en 1572. Elle n'ouvrira ses portes qu'à partir de 

novembre 1574. Elle regroupe la faculté de théologie, la faculté des arts, la faculté de droit et celle 

de médecine. Les facultés des arts et de théologie commencent à fonctionner respectivement en 

1574 et en 1575. Concernant la faculté de droit, les premiers cours ne débuteront qu'en 1578 et son 

organisation ne sera effective qu'en 1582. Quant à la faculté de médecine, les premiers cours ne 

démarrent que quelques années plus tard, en 1592, et son organisation ne sera complète qu'à partir 

de 1598. 

 L'Université de Pont-à-Mousson, souffrant d'une baisse de fréquentation (guerre de Trente 

ans, peste...), Léopold décide donc en 1707, de créer une chaire de droit public et une chaire de 

chirurgie, un jardin botanique en 1719, et enfin une chaire de droit municipal ou coutumier en 1724, 

ceci dans l'objectif d'améliorer et accroître l'importance de l'Université. 

 En 1768, l'Université de Pont-à-Mousson s'associe au Collège Royal de Médecine créé en 

1752. L'Université sera ainsi transférée à Nancy dans les locaux de l'actuelle bibliothèque 

municipale, fondée par Stanislas en 1750, située rue Stanislas par décision de Louis XV après le 

décès de son beau-père Stanislas. Ce projet n'aboutira réellement qu'un an après. 

 A l'origine, les professeurs de droit sont nommés par le duc. Les premiers règlements et 

statuts de la faculté de droit sont établis en 1583 puis modifiés à plusieurs reprises en 1597, 1685 et 

en 1695. 

 

 

 2.1.2. Les conditions d'admission à la faculté de droit 

 

Certaines conditions sont requises pour accéder en tant qu'étudiant à la faculté de droit : 

� être de la religion catholique, 

� se faire inscrire sur les registres du recteur, 

� prêter serment entre les mains du chancelier et enfin, 

� parfois justifier de certains diplômes. 
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Des droits d'inscription et d'examens sont également exigés des étudiants de la faculté. Ils 

contribuent en partie à financer le traitement des professeurs et le bon fonctionnement de la faculté. 

 

 

  2.1.3. Le cursus de droit 

 

 Au départ, les études de droit s'organisent sur trois ans puis elles passent à deux au cours du 

XVIIIème siècle. Les règlements et statuts de 1685 instaurent le concours pour le droit qui sera 

maintenu en 1699. Les étudiants de la faculté de droit peuvent accéder à trois titres : le baccalauréat, 

la licence et enfin le doctorat à la suite d'examens. Tous les examens, baccalauréat, licence et 

doctorat, comportent une thèse. [5]. Généralement les examens se déroulent à intervalle d'une année 

mais quelquefois ils peuvent n'être séparés que de quelques mois, voire quelques semaines comme 

on pourra le constater pour Jean-Jacques BEAULIEU. 

 

 

  2.1.4. Les cours à la faculté de droit 

 

 A la faculté de droit, les cours démarrent le 18 octobre et au plus tard le 12 novembre. A 

cette époque-là, les vacances ne commencent que vers le 12 septembre. On y enseigne le droit 

romain, le droit civil, le droit canonique, le droit public et le droit municipal ou coutumier. Les 

cours sont dictés en latin par les professeurs, exceptés les cours de droit municipal ou coutumier qui 

se déroulent en français. Les cours sont gratuits et les étudiants ne payent que les droits d'inscription 

à la faculté ainsi que les frais engendrés par les examens. Les étudiants possèdent comme support 

d'études, les cours dictés par les professeurs de la faculté et les livres qu’ils devaient se procurer. 

 

 

 

 

 

 



 2.2. Les études de droit de Jean

 

  2.2.1. Ses inscriptions 

 

 Jean-Jacques BEAULIEU débute et poursuit ses 

droit située rue Stanislas, dans les locaux de l'actuel

transfèrement de l'Université de Pont

fois en 1770 et une fois en 1771 (figure

registres appelés « registre d'inscription des étudiants de la fa

 Le passage de J.-J. BEAULIEU 

moyenne du parcours d'un étudiant en

 

 

Les inscriptions dans les registres sont écrites en latin.

 

La première inscription de Jean-Jacque

 Ego joannes jacobus Beaulieu nanceeinus diocesis tullensis audiosentines publias D.D. 

Antescessorum in utroque juré vigtina sixta augusti 1770. S

 

 

Figure 25 : Première inscription de J.

 

 

 

 

92 

2.2. Les études de droit de Jean-Jacques BEAULIEU 

2.2.1. Ses inscriptions à la faculté de droit de Nancy [47, 48]

Jacques BEAULIEU débute et poursuit ses études de droit à Nancy, à la faculté de 

tanislas, dans les locaux de l'actuelle bibliothèque muni

de l'Université de Pont-à-Mousson à Nancy. Il s'y inscrit à plusieurs reprises, deux 

fois en 1770 et une fois en 1771 (figures 25, 26 et 27). Les inscriptions sont répertoriées dans des 

registre d'inscription des étudiants de la faculté de droit ». 

J. BEAULIEU à la faculté de droit aura été bref, sachant que la durée 

nne du parcours d'un étudiant en droit est de deux à trois ans. 

Les inscriptions dans les registres sont écrites en latin. 

Jacques BEAULIEU date du 26 août 1770 (figure 25) :

Ego joannes jacobus Beaulieu nanceeinus diocesis tullensis audiosentines publias D.D. 

ré vigtina sixta augusti 1770. Signé BEAULIEU.  

ption de J.-J. BEAULIEU à la faculté de droit : 26 août 1770 [47]

[47, 48] 

Nancy, à la faculté de 

bibliothèque municipale, juste après le 

Mousson à Nancy. Il s'y inscrit à plusieurs reprises, deux 

sont répertoriées dans des 

 

à la faculté de droit aura été bref, sachant que la durée 

date du 26 août 1770 (figure 25) : 

Ego joannes jacobus Beaulieu nanceeinus diocesis tullensis audiosentines publias D.D. 

 

J. BEAULIEU à la faculté de droit : 26 août 1770 [47] 



Deux mois plus tard le 22 octobre 1770, il s'inscrit pour la sec

 Ego joannes jacobus Beaulieu nanceeinus diocesis tullensis audio lectiones publias D

Antescessorum in utroque juré die 22e Xbre 1770.

 

 

Figure 26 : Deuxième inscription de J.

 

 

 

Et enfin quatre mois après, sa dernière i

 Ego joannes jacobus Beaulieu nanceeinus 

Antescessorum in utroque juré die 12e februarii 1771.

 

 

Figure 27 : Troisième inscription de J.
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Deux mois plus tard le 22 octobre 1770, il s'inscrit pour la seconde fois à la faculté 

Ego joannes jacobus Beaulieu nanceeinus diocesis tullensis audio lectiones publias D

Antescessorum in utroque juré die 22e Xbre 1770. Signé BEAULIEU.  

Figure 26 : Deuxième inscription de J.-J. BEAULIEU à la faculté de droit : 22 octobre 1770 

[48] 

Et enfin quatre mois après, sa dernière inscription à la faculté est la suivante (fi

Ego joannes jacobus Beaulieu nanceeinus diocesis tullensis audio lectiones publias D.D. 

Antescessorum in utroque juré die 12e februarii 1771. Signé BEAULIEU.  

Figure 27 : Troisième inscription de J.-J. BEAULIEU à la faculté de droit : 12 fév

[48] 

onde fois à la faculté (figure 26) : 

Ego joannes jacobus Beaulieu nanceeinus diocesis tullensis audio lectiones publias D.D. 

J. BEAULIEU à la faculté de droit : 22 octobre 1770 

est la suivante (figure 27) : 

diocesis tullensis audio lectiones publias D.D. 

J. BEAULIEU à la faculté de droit : 12 février 1771 
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  2.2.2. L'enregistrement de son acte de baptême dans les registres de la 

faculté de droit [49] 

 

 A leur entrée à la faculté de droit, les actes de baptême des étudiants sont enregistrés. Le 6ème 

registre de la faculté de droit de l'Université de Nancy correspond aux extraits baptistaires des 

étudiants de droit, dans lequel figure Jean-Jacques BEAULIEU (figure 28). Ce registre de deux cent 

quatre-vingt douze pages contient les différents extraits d'acte de baptême des étudiants de droit 

depuis le trente et un octobre 1750. 

 

L'extrait de l'acte de baptême de Jean-Jacques BEAULIEU dans le 6ème registre de la faculté est 

retranscrit comme suit (figure 28). 

 

  Extrait des registres les baptêmes de la paroisse Saint-Epvre de Nancy en Lorraine diocèse 

de Toul. Jean Jacques fils légitime du sieur Jean Dugas de BEAULIEU apothicaire stipendiaire de 

l'hôtel de ville et de Melle Marie Anne Tourtelle [...]  père et mère paroissiens de Saint-Epvre de 

Nancy, est né le vingt deuxième jour du mois de septembre de l'année mil sept cent vingt six, et a été 

baptisé le même jour du dit mois et ou il a eu pour parrain le sieur  Jean Jacques le maire [..] de 

Nancy et pour marraine Melle Marie Gallot épouse du Sir [...] bourgeois de Nancy lesquels ont 

signés à l'original [...] Louis prêtre vicaire de la dite paroisse de St-Epvre. 

Le présent extrait est signé [...] curé de St-Epvre duement légalisé. 
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Figure 28 : Inscription de l'extrait d'acte de baptême de Jean-Jacques BEAULIEU dans le 

6ème registre, extraits baptistaires des étudiants de la faculté de droit [49] 

 

 

  2.2.3. Réception de Jean-Jacques BEAULIEU bachelier [50] 

 

 Les candidats admis au baccalauréat, tout comme ceux reçus à la licence, sont inscrits dans 

des registres de la faculté. Jean-Jacques BEAULIEU appartient à la promotion de 1771 et obtient 

son baccalauréat le 16 février 1771 (figure 29). Son enregistrement est inscrit dans le septième 

registre des promotions pour le baccalauréat, qui comprend vingt-deux feuillets cotés et paraphés 

par le doyen de la faculté de la période de 1763 à 1774. 

 

Voici la retranscription en latin de sa réception en tant que bachelier (figure 29) : 

 Dominus joannes jacobus Beaulieu nanceiancy diocesis tullensis promotus elt ce 

baccalaureatum in  utroque jure die 16è februarii 1771.  
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Figure 29 : Réception de Jean-Jacques BEAULIEU au baccalauréat (16 février 1771) 

(inscription dans le 7ème registre des promotions pour le baccalauréat) [50] 

 

 

 L'examen au baccalauréat est généralement accompagné d'une thèse, mais celle-ci n'a pas 

été retrouvée. 

 

 

  2.2.4. Réception de Jean-Jacques BEAULIEU à la licence [51] 

 

 Trois mois plus tard, Jean-Jacques BEAULIEU obtient sa licence de droit le 10 mai 1771 à 

Nancy, et il devient avocat à la cour (figure 30). Il figure dans le registre de matricule des avocats 

des parlements, qui contient toutes les réceptions à la cour de « Messieurs les avocats ». 

 

Voici la reproduction de sa réception, avocat à la Cour, en français (figure 30). 

 Ce dit jour Sir Jean Jacob Beaulieu natif de Nancy licencié en droits en l'université de la 

même ville ayant été présenté à l'audiance publique par Mr Henry [...] avocat après avoir 

communiqué Les Lettres au premier avocat général pour le procureur général du Roi, a été de son 

[...] reçu au nombre et serments des avocats à la cour. 
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Figure 30 : Réception et immatriculation de J.-J. BEAULIEU, avocat à la Cour [51] 

 

 

 Sa thèse soutenue à la licence n'a également pas été retrouvée. Il arrête ses études, juste 

après la licence en 1771. 

 

 

 2.3. Son parcours après ses études de droit 

 

  2.3.1. Réception de Jean-Jacques BEAULIEU officier à la Cour [52] 

 

 La même année, le 12 juin 1771, Jean-Jacques BEAULIEU est reçu officier à la Cour de 

Nancy. Sa réception est enregistrée dans le registre des insinuations des provisions de tous les 

officiers de la Chancellerie (établie auprès la Cour souveraine de Lorraine et du Barrois). 

 

Sa réception d'officier à la Cour (document en annexe 8) est retranscrit comme suit. 

 

 Jugement de réception du Sir BEAULIEU à l'office de référendaire  Du 1er juin 1771 

 

Conseiller du roi en tous ses conseils. 

 

Vu par nous Michel Joseph (De Cocurderoy?) Chevalier, premier président de la Cour souveraine 

de Lorraine et Barrois, Garde des Sceaux en la Chancellerie établie près la dite Cour, la 
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nomination et présentation faite au roi par Monseigneur? Le Chancelier Garde des Sceaux de 

France de la […] du Sr. Jean Jacques Beaulieu avocat à la cour en date du 30 janvier dernier pour 

être pourvu d'un office de Conseiller du roi de référendaire en la dite Chancellerie signé de 

Maupéon et […]. Signé (Pettigny?), la quittance du 18 janvier du dit office signé (Berliny? ou 

Berlin) enregistréz au contrôle général des finances le 29 du dit mois signé Terray, la quittance  du 

mare d'or du 27 même mois singé Le […] signé Pidansar, l'extrait baptisaire du dit Sir Beaulieu en 

date du 22.7bre 1726. Signé par le curé sz St-Epvre duement légalisé. Les Lettres patentes en forme 

de provision du dit office de référendaire données à Paris le 30 janvier aussi dernier en faveur du 

dit Sir Beaulieu sur le (replis?) par le roi signé Pidansar avec […] et paraffe scéllés de […] 

Jeanne, registrées au contrôle le dit jour 30 janvier signé (Manger?) et déposé aux […] le même 

jour signé Pommier, la requête à nous présenter par le dit Sir Beaulieu […] à ce qu'il […] vû les 

dites Lettres de provisions, le recevoir audit office de référendaire en la dite Chancellerie en prêtant 

le Serment en tel cas requis et ordonner les enregistrements des dittes Lettres, notre ordonnance du 

31 may dernier par laquelle nous avons commis pour procéder à l'information de vie et mœurs du 

dit Sr. Beaulieu de Sieur Jacquenin conseiller référendaire de la Chancellerie, Les informations 

faites en conséquence le 31 may dernier, jour vû et considéré. 

 

 Nous avons reçû et instalé le Sr. Jean Jacques Beaulieu audit office de référendaire en cette 

chancellerie en prêtant par lui le Serment en tel cas requis et accoutumé, et à […] entré, il a prêté 

entre nos mains le Serment de bien et fidèlement exercer le dit office, de quoi nous lui avons donné 

acte, en conséquence, nous ordonnons que les Lettres de provisions et pièces y jointes sous le contre 

scel seront enregistrées au registr eà ce destiné pour par le dit Sr. Beaulieu jouir de […] en icelles 

et y avoir recours le cas échéant? Fait à Nancy en une Chambre de palais le premier juin mil sept 

cent soixante et onze. 

Signé Cocuderoy. 

 

Droit de M. le garde des Sceaux.....20 

du secrétaire commis......................12 

de francs........................................32 

[…] le Sir Beaulieu 

 

 

M. Jacquenin 

Requête du Sr. Beaulieu pourvu 
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de l'office de référendaire en la chancellerie 

 

Monseigneur 

 

Monseigneur le premier Président en la Cour souveraine de Lorraine et Barrois des Sceaux en la 

Chancellerie établie près la ditte Cour. 

 

Supplie humblement Jean Jacques Beaulieu avocat à la Cour, Disant qu'il a plu à sa Majesté lui 

accorder des Lettres Patentes en forme de Provisions le 30 janvier dernier pour l'office d'un des 

quatres conseillers du Roy Réferendaires en la Chancellerie […] près la cour souveraine de 

Lorraine et Barrois par l'Edits des mois d'avril et de juin 1770; et comme il importe […] Suppliant 

de les faire recevoir aud. (=au dit) office il a l'honneur de se pourvoir. 

 

[…] Considéré Monseigneur, il vous […] recevoir le suppliant en l'Etat et office de Cons. Du Roy 

Référendaire en la Chancellerie près la cour souveraine de Lorraine et du Barrois en prêtant pour 

lui le Serment au cas requis, en conséquence ordonner que ses Lettres patentes de provisions dud. 

jour 30 janvier dernier seront registrées et registres de la […] Chancellerie, pour être suivies, 

exécutées selon leur forme et teneur jouir par le suppliant du bénéfice d'icelles et y avoir recours le 

cas échéant et sera justice. 

Signé […], Beaulieu. 

 

 

Vû la présente requête et pièces jointes, avant y faire droit, nous avons ordonné qu'il sera informé 

des vies, mœurs, age et religion du suppliant par devant le Sr. Jacquenin conseiller référendaire que 

nous avons nommé et commis à un […]. Fait à Nancy le 31 may 1771. 

Signé (Cocuderoy?) 

 

 

Information faite par nous Claude Louis Bertrand Jacquenin conseiller du Roy Référandaire En la 

chancellerie Etablie près la Cour Souveraine de Lorraine et Barrois, […] nommé par monsieur de 

Coeur-de Roy, premier président en la dite Cour Souveraine et garde des sceaux de la chancellerie 

Etablie près d'icelle; par son ordonnance du 31 may 1771, des vies, mœurs, âge et relligion du 

Sieur Jean Jacques Beaulieu, avocat à la Cour, pourvu de l'office de Conseiller du Roy 

Réfférendaire En la dite chancellerie, par lettres pattentes en forme de provisions , données à Paris 
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le 30 janvier dernier, signées par le repli par le Roy. Pidansar, avec grilles et paraphe, scélées du 

grand Sceau de cire jaune, à laquelle information de mon dit sieur le garde des sceaux du dit jour 

31 may, mise au Bar de la requête à luy présentée par le dit Sieur Jean Jacques Beaulieu 

du trente may 1771 deux heures de relevée. 

 

Et comparu par devant nous maitre François, François prêtre et curé de la paroisse de Saint-Evre 

de Nancy, Bachelier en Théologie, agé d'environ 49 ans, lequel après serment par luy prêté de dire 

vérité, […] et avoir déclaré n'être parents, allié, serviteur ny domestique du dit Sieur Beaulieu. 

Dépose par les faits mentionnés en la dite ordonnance dont luy avons donné lecture qu'il connait 

parfaitement le dit Sieur Jean Jacques Beaulieu, qu'il est né le 22 7bre 1726, suivant qu'il luy est 

apparu par son Extrait Baptisaire duement légalisé, qu'il est fils légitime du Sieur Jean du gas de 

Beaulieu et de […] Marie Anne Tourtelle, qu'il fait profession de la Relligion catholique apostilique 

et romaine, qu'au […] par les différentes conversations qu'il a eu avec luy, il a reconnu qu'il est de 

bonnes vies et moeurs, et très […] pour les intérêts et le service du Roy, et en Etat de remplir avec 

probité les foncton de l'officier dont il est pourvu. qui est tout ce qu'il a dit […] lecture à luy faite de 

sa déposition, a dit icelle contenir vérité, y a paraffé et a signé avec nous. 

Signé Jacquenin et François curé de Saint-Epvre. 

 

Et encore comparu le sieur Comte de Colignon, chevallier colte de (Malleloy? ou Mameloy?) âgé 

d'environ 71 ans, la quel après serment par luy prêté de dire vérité et avoir déclaré n'être parent, 

allié, serviteur ny domestique du dit Sieur Beaulieu. 

Dépose par les faits mentionnés en la dite ordonnance, de la quelle luy avons fait lecture, qu'il 

connait parfaitement le dit Sieur Beaulieu, qu'il est âgé d'environ 45 ans, qu'il est fils légitime du 

sieur Jean du gas de Beaulieu, et de delle (=demoiselle) Marie Anne Tourtelle, qu'il fait profession 

de la Relligion catholique, apostilique et romaine, ainsi qu'il est de sa connaissance, qu'au […] par 

les différentes conversations qu'il a eu avec luy, il a reconnu qu'il est de bonne vie et moeurs, et très 

affectionné au service du Roy, et En Etat de remplir avec probité l'office dont il est pourvu qui est 

tout ce qu'il a dit savoir. Lecture à luy faitte de sa déposition, a dit icelle contennir vérité, y a 

persisté et a signé avec nous. 

Signé Jacquenin et Mamaloy. 

 

Et aussi comparu maitre Nicolas Marizier Conseiller du Roy, nottaire à Nancy et conseiller du Roy 

Thésorerie de leur altesse Royalles les principes de Lorraine et de Bar âgé d'environ 45 ans, le quel 

après serment par luy de prêté de dire vérité, et avoir déclaré n'être parents, allié, serviteur ny 
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domestique du dit sieur Jean Jacques Beaulieu. 

Dépose par les faits mentionnés en la dite ordonnance, de la quelle luy avons fait lecture, qu'il 

connait parfaitement le dit Sieur Beaulieu, qu'il est âgé d'environ 45 ans, qu'il est fils légitime du 

sieur Jean du gas de Beaulieu, et de delle (=demoiselle) Marie Anne Tourtelle, qu'il fait profession 

de la Relligion catholique, apostilique et romaine, ainsi qu'il est de sa connaissance, qu'au […] par 

les différentes conversations qu'il a eu avec luy, il a reconnu qu'il est de bonne vie et moeurs, et très 

affectionné au service du Roy, et En Etat de remplir avec probité l'office dont il est pourvu qui est 

tout ce qu'il a dit savoir. Lecture à luy faitte de sa déposition, a dit icelle contennir vérité, y ap 

ersisté et a signé avec nous. 

Signé Jacquenin et Marizien. 

 

Fait clos et achevé dans notre hotel les ans et jour avant dits. 

Signé Jacquenin. 

 

 

Suit la teneur des Lettres de Provisions 

 

Louis Par la Grace de dieu roi de France et de Navarre à tous ceux qui ces présentes verront, salut 

savoir faisons que pour la pleine et entière confiance que nous avons en la personne de notre aimé 

le Sr Jean Jacques Beaulieu et de ses […] suffisance, probité, capacité et expérience, fidélité et 

affection à notre service, pour ces causes en agréant et confirmant la nominations qui nous a été 

faite de sa personne par notre très cher et féal chevalier de France le Sr. De Maupeon 

Commandeur de nos ordres, nous lui avons donné et octroyé, donnons et octroyons par ces 

présentes l'office de notre Conseiller Référendaire en la chancellerie établie près notre cour 

souveraine de Lorraine et Barrois crée par notre Edit du mois d'avril 1770. Vérifié au besoin a été 

et […] la finance nous a été payée par le dit Sr. Beaulieu, suivant la quittance du Sr. Berlin 

trésorier de nos finances revenus casuels ci attachés sous le contre scel de notre Chancellerie, pour 

ledit office, avoir tenir et dorénavant exercer et jouir et user par ledit Sr. Beaulieu eux mêmes 

droits, honneurs, pouvoirs, autorités, privilèges, exemptions, prérogatives, libetés et avantages dont 

jouissent les pourvus de pareils offices dans les autres chancelleries près nos cours et des mêmes 

fonctions que ceux en la chancellerie près notre Cour de parlement de Paris sans aucun distinctions 

et en outre des gages au dernier vingt cinq de leur finance dont l'emploi […] fair dans les états de 

nos finances de Lorraine et autres droits fruits, profits, revenus et emoluments audit office 

appartenants et ainsi qu'il est plus au long […] par ladite […] et par celui du mois de juin de la 



102 

même année condition toutes fois que le dit Sr. Beaulieu ait atteint l'âge de vingt cinq ans accomplis 

requis par nos ordonnances suivant son extrait baptisaires du 22.7bre.1726, duement légalisé cy 

aussi attaché a peine de […] dudit office, nullité des présentes et de sa réception et quant à ce qu'il 

n'a pas satisfait à nos Edit et déclaration. Sur le fait des études de droit et qu'il n'est point gradué, 

nous l'en avons relevé et dispensé par nos lettres de ce jourdhuy. Si donnons en mandement en 

Garde des Sceaux de la dite Chancellerie établie près notre cour souveraine de Lorraine et Barrois 

à Nancy, qui lui étant apparû des bonne vie, mœurs âge […] de vingt cinq ans accomplis, 

conversation et religion catholique apostolique et romaine dudit Beaulieu et de lui […] le serment 

requis et accoutumé, le reçoive, mette et institue par nous en possession dudit office, l'en faisant 

jouir et user pleinement et paisiblement lui faisant obéir et entendre de tous ceux et ainsi qu'il 

appartiendra et choses concernant ledit office, mandons en outre à nos […] et féaux conseiller les 

Receveurs généraux de nos finances en Lorraine, que pour les trésoriers, receveurs, payeurs et 

autres comptables qu'il appartiendra et des […] au destinés ils fallent payer et délivrer comptant 

audit Sr. Beaulieu les gages et droits au dit office appartenans aux termes et en la manière […] à 

commencer du jour et date de sa […] de laquelle ainsi que des présentes raportant copie 

collationnée pour une fois seulement avec qu'il […] de lui […] nous voulons lesdits gages en droits 

être passés et alloués en la dépense des comptes de ceux qui en auront fait le payement par nos[…] 

et féaux conseillers les gens tenant nos comptes à Nancy aux quels mandons ainsi de faire sans 

difficulté car tel est notre plaisir en témoin de quoi nous avons fait mettre notre scel à ces présentes 

données à Paris le 30ème jour de janvier 1771 et de notre […] le cinquante sixième sur le replis 

par le roi signé Pidansar. Et […] est un enregistré au contrôle le 30 janvier 1771 signé Mangore et 

déposé aux minutes le 30 du même mois signé Pommier. 

 

Quittance de finance 

 

J'ai reçû Jean Jacques Beaulieu la somme de six mille livres pour la finance de l'un des quatre 

offices de conseillers du Roi Référendaires en la Chancellerie près la cour souveraine de Lorraine 

et Barrois crée par l'Edit d'avril 1770, vérifié au besoin a été que pour les pourvus jouir des mêmes 

droit, privilèges exemptions dont jouissent les pourvus de pareils offices dans les autres 

chancelleries près les cours et des mêmes fonctions que ceux en la chancellerie près le parlement 

de Paris sans aucune distinction et […] dégager au dernier vingt cinq de leur finance dons l'emploi 

sera fait dans les Etats des finances de la Lorraine, le […] ainsi qu'il est au plus long posté par 

ledit Edit et pour celui du mois de juin suivant fair à Paris ledit jour dix huit janvier 1771 signé 

Berlin et au bas en […] quittance du trésorier des receveurs casuels de la somme de […] et plus 
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bas […] du 18. 7bre 1770. art.6. Et au dos enregistré au contrôle général des finances par nous 

conseiller ordinaire et au conseil royal et contrôleur général des finances à Paris le 29 janvier 

1771. Signé Terray. 

 

Présentation et nominations 

 

René Nicolas Charles Augustin de Maupeon chevalier chancelier de France commandeur des 

ordres du Roi à tous ceux qui ces présentes Lettres verront Salut savoir faisons que pour la 

confiance nous avons en la personne du Sr. Jean Jacques Beaulieu en ses fins suffisance, capacité 

et expérience, pour ces services nous l'avons en vertu de […] à nous donné par le roi notre 

souverain Seigneur, nommé et présenté, nommons et présentons, par […] présentes à Sa Majesté 

pour […] son bon plaisir être pourvu de ses offices de son Conseiller Référendaire en la 

Chancellerie établie près la cour Cour Souveraine de Lorraine et Barrois crée par Edit d'arrêt 

données auquel n'a été pourvu depuis sa création, pour le dit office […] tenir et dorénavant exercer 

et jouir et user aux honneurs, au […] prérogatives, privilèges, […] audit office, tenir ainsi qu'en a 

jouir ou dû jouir ledit Sr. Beaulieu et qu'en jouissent les pourvus de pareils offices et ce tant qu'il 

plaira à Sa Majesté, laquelle nous supplions très humblement d'avoir agréable la présente 

nomination et […] icelle faire expédier audit Sr. Beaulieu toutes lettres des provisions sur ce […] 

entretenir de quoi nous avons signé ces présentes de notre mains, et icelle fair apposer le Sceau de 

nos armes et contresigné par notre premier secrétaire . Donnée à Paris le 30e. janvier 1771. Signé 

de Maupeon et sur le replis par monseigneur signé Petigny. 

 

Quittance de mare d'or 

 

J'ai reçu de Mr. Jean Jacques Beaulieu la somme de cent huit livres pour le droit de mare d'or de la  

première provision d'office de conseiller du Roi Référendaire en la chancellerie après la cour 

souveraine de Lorraine et Barrois dont il entend de faire pourvoir xxxy'' […] pour les […] dudit 

droit fair à Paris le 27 janvier 1771 ; quittance du trésorier générale du mare d'or des ordres du 

Roy année 1771 signé […] et au dos enregistré au contrôle général du mare d'or des […] sa 

majesté par nous conseiller du roi […] général du dit mare d'or à Paris ce vingt sept janvier 1771. 

Signé Lefèvre. 

[…] à l'original par nous écuyer conseiller secrétaire du Roi […] couronne de France 

et de ses finances. Signé Pidansar. 
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Extrait de Baptême 

 

Extrait des registres de Baptêmes de la paroisse St-Epvre de Nancy diocèse de Toul. 

Jean Jacques fils légitime du Sieur Jean Dugast de Beaulieu apothicaire stipendié de l'hotel de ville 

et de demoiselle Marie Anne Tourtelle son épouse des pères et mère paroissiens de St-Epvre de 

Nancy est né le vingt deuxième jour du mois de septembre de l'année mil sept cent vingt six et a été 

baptisé le même jour dudit mois et où il a eu pour parrain le Sieur Jean Jacques Le Maire […] à 

Nancy et pour marraine demoiselle Marie Gallot épouse du Sr. […] bourgeois de Nancy qui ont 

signé avec moi, signé Le Maire, Marie Gallot. […] prêtre et vicaire de St-Epvre. 

Je soussigné prêtre et curé de la paroisse St-Epvre de Nancy certifie le présent extrait conforme à 

son original donné audit Nancy le cinquième avril mil sept cent quarante quatre signé […] curé de 

St-Epvre. 

 

Nous Charles […] hanus conseiller du Roy […] lieutenant général de Police de Nancy, subdélégué 

au département de la dite ville, certifions […] qu'il appartiendra que le Sieur […] qui a expédié et 

signé l'extrait baptistaire d'autre part est curé de la paroisse St-Epvre de cette ville, et qu'a […] 

acte par lui passé cette qualité, foi pleine et entière doit y être ajoutée en foi de quoi avons aux 

présentes signées de notre main fair apposer le feel ordinaire de notre juridiction. Fait à Nancy le 

huitième avril mil sept cent quarante quatre. Signé hanus. 

 

Certificat de catholicité 

 

Je soussigné prêtre curé de la paroisse Saint-Epvre de Nancy certifie que Mr Jean Jacques 

BEAULIEU mon paroissien fair profession de la religion catholique apostolique et romaine, qu'il 

s'est acquitté de son devoir pas […] et qu'il a la conduite la plus régulière et la plus chrétienne. 

Fait à Nancy le premier juin mil sept cent soixante et dix. 

Signé François curé de St-Epvre. 

 

Nous Antoine Christophe Virion conseiller du roi lieutenant particulier civil et criminel de baillage 

royal de Nancy certifions à tous qu'il appartiendra que Mr François qui a signé l'acte cy dessus est 

prêtre et curé de la paroisse St-Epvre de Nancy et qu'à sa signature, foy pleine et entière doit y être 

ajoutée tant en jugement que […] en foy de quoy nous avons à la présente légalisation signé de 

nous et de nôtre secrétaire ordinaire, fair mettre et apposer le feel de notre juridiction. 

Fait à Nancy le premier juin mil sept cent soixante et onze signé Virion et le roi secrétaire. 
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 Jean-Jacques BEAULIEU semble avoir obtenu une faveur au cours de ses études de droit 

« sur le fait des études de droit et qu'il n'est point gradué, nous l'en avons relevé et dispensé par nos 

lettres de ce jourdhuy… » [52]. 

 

 

  2.3.2. Autres évènements [14, 21, 53] 

 

 Après ses études de droit, Jean-Jacques BEAULIEU est devenu échevin de l'hôtel de ville de 

Nancy en 1773 et premier juge-garde du siège royal des monnaies de Lorraine et du Bar. Il est 

également  conseiller du roi référendaire en la Chancellerie près de la Cour souveraine, il en 

démissionne le 27 septembre 1783. 

 

 Le 17 août 1789, Jean-Jacques BEAULIEU écrit une lettre à Nancy à l'attention de Mr. le 

comte d'Haussonville, accordant six louis à la Milice nationale (figure 31) [53]. Il adresse sa lettre à  

Mr. le comte d'Haussonville, colonel de la Milice nationale, lui expliquant les raisons de son 

incapacité de le servir en tant que soldat de la Milice nationale vu son état de santé et son âge. Il le 

prie de bien vouloir accepter la somme de six louis destinée aux dépenses de la milice nationale. 

 



 

Figure 31 : Lettre écrite à Nancy le 17 août 1789 par BEAULIEU à M. le comte 

d'Haussonville allouant 6 louis à la M
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Figure 31 : Lettre écrite à Nancy le 17 août 1789 par BEAULIEU à M. le comte 

sonville allouant 6 louis à la Milice nationale [53]

Figure 31 : Lettre écrite à Nancy le 17 août 1789 par BEAULIEU à M. le comte 

ilice nationale [53] 
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Enfin, du 24 août au 24 septembre 1793, il préside la commission municipale. [14]. Cette 

information est la dernière trace de son activité professionnelle que l’on a pu retrouver. Le 11 août 

1807, Jean-Jacques BEAULIEU meurt à l’âge de 80 ans. 
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Conclusion : 

 

Jean-Jacques BEAULIEU est issu d’un milieu social plutôt aisé et d’une famille respectable. 

Son père, Jean BEAULIEU est un grand apothicaire de Nancy et sa mère Marie-Anne TOURTEL 

est issue de la famille des Brasseurs TOURTEL, originaire de Pont-Saint-Vincent, très connue pour 

leurs bières au XVIIIème siècle. 

Homme de caractère et ambitieux, il aime bouleverser les mœurs et n’hésite pas à 

outrepasser les règles. Il ne peut s’empêcher d’entrer en conflit avec les médecins du Collège Royal 

de Médecine et n’éprouve aucune gène à les défier. Certains de ses comportements, considérés de 

pratique courante au XVIIIème siècle, pourraient nous sembler étonnant à notre époque comme 

l'affaire MATTIEU : J.-J. BEAULIEU démissionne de sa place d'apothicaire à Nancy au profit de 

C. MATTIEU en échange d'une importante somme d'argent. 

Il sait s’entourer d’amis et d’alliés de grand renom comme Jean-François LAUGIER, un 

apothicaire réputé de Nancy ; Nicolas JADELOT, un grand médecin nancéen ; François MANDEL, 

un apothicaire influant de l’époque ; ainsi que de nombreux avocats. Au moment opportun, il usera 

de ses relations pour atteindre ses objectifs. 

 

Sur le plan familial, il se marie à trois reprises et ses mariages sont tous pour la plupart 

d’intérêts. Ainsi en épousant Marguerite LAUGIER, un mariage arrangé, il parvient à accéder 

facilement à la place très convoitée d’apothicaire à Nancy. Car son beau-père démissionne pour lui 

céder sa place. Ensuite, il se marie avec Marie-Thérèse HENRI appartenant à une famille d’avocat 

et de grand médecin de Nancy : les JADELOT. 

 

Sa formation d’apothicaire est typique de celle d’un fils et gendre d’apothicaire du XVIIIème 

siècle ; son père et beau-père étant tous deux apothicaires à Nancy. Sa formation est facilitée : ses 

examens sont simplifiés, il est exempt de certaines épreuves et profite de nombreux avantages 

financiers et traitements de faveurs accordés aux fils et gendres d’apothicaires. 
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Jean-Jacques BEAULIEU s’épanouit professionnellement. Il touche aux différents domaines 

d’activités d’un apothicaire de cette époque. Il possède sa propre boutique d’apothicaire à Nancy et 

maîtrise les différents aspects relatifs à l’activité officinale proprement dite (l’enseignement, la 

gestion, les préparations, la délivrance,…). Il est à la fois apothicaire de la peste et participe à la 

médecine des épidémies et apothicaire stipendié dans le cadre des consultations des pauvres des 

campagnes. Juré et doyen, il participe aux épreuves des aspirants à la maîtrise et intervient dans les 

décisions prises par la communauté des maîtres apothicaires de Nancy. 

Malgré la diversité de toutes ses activités, il semble parfois s’ennuyer de son quotidien et 

donne l’impression d’en vouloir d’avantage. 

Déterminé, il se lance dans le droit et repart de zéro vers un domaine totalement différent de 

ce qu’il a déjà pu connaître jusqu’à présent. Il réussit à obtenir rapidement sa licence et devient 

avocat à la Cour puis officier à la Cour. Il s’entoure de personnes importantes de ce milieu. Son fils 

Jean-Louis BEAULIEU suit les traces de son père et devient également avocat à la Cour. 

Jean-Jacques BEAULIEU est une personne qui réussit ce qu’il entreprend. 

 

Cette thèse est avant tout une thèse d’Histoire de la Pharmacie et Sociale. 
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Annexe 2 : Registre de la population de la 4ème section à Nancy au 1er janvier 1807 page 30 
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Annexe 3 : Acte de naissance de Jean-Louis BEAULIEU [30] 
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Annexe 4 : Discours sur la thériaque prononcé par Jean BEAULIEU [29] 
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Annexe 5 : Règlements et statuts du 4 mai 1665 [11] 

 

 

Premièrement, que les maîtres appotiquaires, en considération et reconnaissance de ce que 

toutes les guarisons viennent de Dieu, qu'à luy seul en appartient la gloire et qu'ilz lui servent de 

mains pour les opérer, continueront leurs dévotions ordinaires en la confrairie par eux commencée 

souz la protection de la Très Sainte Vierge mère de Dieu et le tiltre de sa Nativité, souz les articles et 

conditions qui sont insérés ci après. 

 

Deuxièmement, que tous les appotiquaires, qui ont cy-devant suby les examens et fait chefs-

d'oeuvres accoutuméz et, en conséquense d'yceux, tiennent boutiques ouvertes en notre dite ville 

dudit Nancy, seront tenus, censéz et réputez pour maîtres, avoir pouvoir de continuer l'ouverture 

d'ycelles et de faire les fonctions publiques et particulières de leur art et profession, sans estre 

obligez à aucun nouvel examen ny chef-d'oeuvre, à charge et condition néantmoins, sija n'est fait, 

de prester serment de bien et fidellement exercer l'art de pharmacie et de suyvre en tout et par tout 

le présent règlement. 

 

Troizièmement, qu'ils auront pouvoir de s'assembler en corps de communauté, pour faire, 

par chacun an, au temps et lieu qu'ilz jugeront à propos, élection de deux maîtres que l'on dira jurés, 

lesquels auront pouvoir de convoquer le corps, quand il sera de besoin, pour aviser aux affaires de 

leurs maîtrise et cette élection se fera en sorte qu'à chacune année il en soit choisy et nommé un à 

plus de voix pour, avec l'ancien de l'an précédent, porter ladite charge de juré et celuy cy demeurera 

la seconde année avec le nouveau nommé. A quoy, de même qu’en toutes leurs autres assemblées, 

ils procèderont sans animosité, brigues, ligues, monopoles, débats, tumultes, querelles ou injures, à 

peine de trois francs d’amande contre les contrevenans, et nul ne pourra posséder ladite charge de 

juré qu'il n'ayt tenu boutique ouverte pendant dix ans durant. 

 

Quatrièmement, que les maîtres, qui seront convoquéz aux assemblées par les maîtres jurés, 

pour délibérer de quelques affaires de maîtrise, ne s'y trouvans pas payeront si gros, appliquables à 

la confrairie, s'il n'y a cause légitime. 

 

Cinquièmement, qu'il conviendra, qu'aucun d'yceux ayt rapporté ce qui aura esté conclud et 

délibéré en leur assemblée ; le fait estant connu, il sera contraint de payer huit francs à leur 

confrairie, si ce n'est qu'il s'agit de l'intérest publique ou de monopole. 
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Sixièmement, qu'il sera dréssé, de l'advis et commun accord de tous les médecins de notre 

dite ville dudit Nancy, un dispensaire des remèdes tant simples que composés les plus nécessaires et 

convenables à la guarison des maladies, qui reigneront ordinairement dans nos pays, et desquels 

tous et chacun les maîtres appotiquaires seront tenus d'avoir dans leurs boutiques, fournies au 

contenu dudit catalogue ou dispensaire inclusivement, sans obligation d'en tenir d'autres, y ce n'est 

qu'en l'exigence de quelques maladies particulières il leur soit ordonné du consentement de tous les 

médecins susdits. 

 

Septièmement, que pour pouvoir tenir les boutiques fournies suyvant le dispensaire susdit et 

avoir moyen de distribuer les médicaments y portéz, lesdits maîtres appotiquaires n'exéderont le 

nombre de dix en notre dite ville dudit Nancy, à l'exemple des autres villes bien policéez. 

 

Huitièmement, que deux fois l'année, scavoir, au mois d'avril et au mois d'aoust, les deux 

maîtres juréz avec un médecin député du corps feront la visitte des boutiques, drogues et remèdes, 

tant simples que composéz, de chacun desdits maîtres appoticaires, selon le dispensaire avant dit, 

pour distinguer en l'un et l'autre visitte les drogues bonnes et vallables d'avec les mauvaises viciéez 

et corrompues et, s'il s'en trouve des dernières, estre icelles rejetées dehors et les maîtres chez qui 

elles se trouveront condamnéz à une amande arbitraire en cas de résidive, ce qui se fera sans 

passion, animosité ny violence. 

 

Neufièmement, lesdits maîtres juréz avec un médecin député du corps feront semblable 

visitte chez les marchands droguistes et épiciers, pour reconnaître la valleur et bonté de leurs 

drogues et empêcher la vente et distribution des corrompues et viciées, sur peine de pareille amande 

contre les coupables en cas de récidive. 

 

Dixièmement, tous médicamens vénéneux, quelques ils soient, seront tenus à part et séparéz 

des autres, avec deffences et inhibition très expresses à tous les marchands droguistes, épiciers, 

merciers et à tous autres indifféremment d'en exposer en vente, sinon aux maîtres appotiquaires, et 

pareilles deffences ausdit maitres appotiquaires d'en distribuer à qui que ce soit, sans scavoir à quel 

usage on veut s'en servir. Et seront tenus d'écrire en leurs registres et en présence de témoins, sy 

faire ce peut, les noms, surnoms et demeurances de ceux qui en achepteront, pour servir de preuves 

contre ceux qui en mésureront et de justification ausdits appotiquaires de ny avoir coopéré. 
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Unzièmement, tous empiriques, alchimistes, triacleurs coureurs et autres non approuvéz de 

médecins et maîtres appotiquaires seront tenus de dispenser et composer leurs médicamens, en 

présence du doyen des médecins ou autre député du corps ou de deux ou trois maitres appotiquaires, 

avant que de les exposer en vente au publique, l'hospital Sainct-Julien de notre dite ville de Nancy 

et l'autre moitié à la confrairie desdits maitres appotiquaires. 

 

Douzièmement, il ne sera permis à aucune personne résidente en notre dite ville de Nancy, 

soit séculière, soit régulière, d'exercer la pharmacie, faire tenir ou vendre compositions, emplastres, 

ou autres choses concernantes ledits art, à peine de confiscation de leurs marchandises et de trois 

cens frans d'amande, applicable, la moitié audit hospital de Sainct Julien et l'autre moitié à ladite 

confrairie, ladite permission en estant réservée aux seuls maitres appotiquaires immatriculéz et 

receus au corps de leurdite communauté. 

 

Treizièmement, les maitres appotiquaires juréz députeront deux maîtres de leur communauté 

pour visitter une fois ou deux le mois les compositions, dispensations et drogues de la boutique des 

Filles de la Charité de Saint-Charles, lesquelles elles mettent en œuvre et employent pour le 

recrutement de la santé des pauvres malades, nécessiteux, et sans espérance d'en tirer aucun salaire 

directement ny indirectement. 

 

Quatorzièmement, que tous appoticaires et autres personnes des villes, bourgs et villages de 

notre duché de Lorraine, où il ny a maîtrise établie qui depuis quatre ou cinq ans en ça, se 

trouveront avoir ouvert boutique ou distribué des remèdes qui concernent l'art de pharmacie, ne 

pourront plus faire les fonctions dudit art qu'au préalable ils n'ayent donné des preuves de leur 

capacité audit exercice par un examen et un chef d'ouvre, qu'ils subiront et feront incontinent après 

par devant un médecin et deux appotiquaires, qui se trouveront habituez esdits lieux, et, au cas que 

le nombre ne s'y rencontrerait, viendront subir ledit examen par devant les maîtres appotiquaires de 

notre dite ville dudit Nancy et y faire un chef d'œuvre, en présence du doyen des médecins ou le 

plus ancien en son absence, sans aucun frais ny retard, et sans que ceux qui ont leur boutique 

ouverte esdits lieux et qui y sont établys auparavant ledit temps puissent estre sujets audit examen, 

et ce, pour éviter les plus grands abus qui se commettent journellement à l'intérest du publique, 

estant à cet effet enjoint aux maîtres appotiquaires résidens sur les lieux, si quelqu'un se présentait à 

l'avenir, qui voulut lever boutique au préiudice du présent article, d'en avertir, sur peine de deux 

cens frans d’amande applicable comme dessus, la moitié audit hospital Saint-Julien et l'autre moitié 

à la dite confrairie. 
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Quinzièmement, les appotiquaires, qui seront retenus pour notre service ou celuy des princes 

et princesses de notre maison, ne pourront tenir boutique ouverte en notre ville dudit Nancy, qu'ils 

n'ayent suby l'examen et fait les chefs d'œuvres ordinaires et accoutuméz, notamment tous brevets, 

provisions ou autres expéditions, lesquelles n'entendons préiudicier au présent article. 

 

Seizièmement, nul ne sera receu pour apprentif qu'il ne soit noury en la foy et religion 

catholique, apostolique et romaine, en la crainte de Dieu et suffisamment instruit en la langue latine 

pour entendre les ordonnances des médecins et sera le temps d'apprentissage de trois années entièrs 

et consécutifs chez un même maître ou ailleurs, du consentement des premiers maîtres, duquel 

temps parachevé les maîtres donneront certifficat et temoignage à l'apprentif, comme aussy de sa 

suffisance et de la fidélité de son service pou luy servir et valoir en temps et lieu. 

 

Dix septièmement, que si pendant les trois annéez d'apprentissage le maître venait à décéder, 

l'apprentif sera obligé de continuer le reste de son apprentissage chez un des maîtres immatriculéz et 

receus ou bien chez la veufve du defunt, à condition que dans sa boutique il y ayt un serviteur 

approuvé des maîtres. 

 

Dix huitièmement, ne pourront les apprentifs absenter le service de leur maître durant le 

temps de leur apprentissage, beaucoup moins se mettre au service d'autres sans cause légitime et 

bien connue et que ce ne soit du gré, vouloir et consentement exprès de leurs maîtres qui les auront 

receus audit apprentissage, sur peine d'estre lesdits apprentifs décheus de pouvoir par après estre 

receus maîtres audit art en notre dite ville de Nancy. 

 

Dix neufvièmement, aucun ne pourra estre receu aspirant à la maîtrise, sans faire paraître 

deuement de trois années d'apprentissage fait en notre ville dudit Nancy, ou autre ville jurée et au 

moins d'une année de service en pays étranger, dont l'aspirant rapportera l'attestation bien reconnue, 

avec certificat de sa religion, bonne renommée, probité de mœurs et fidélité en l'exercice dudit art. 

 

Vingtièmement, ne sera permis à aucun maître de recevoir un serviteur qui aura servy 

précédemment l'un du corps, sans l'adveu et consentement du premier, s'il n'y a cause légitime bien 

reconnue par lesdits maîtres, à peine de quarante francs d'amande applicable à leur dite confrairie. 

 

Vingt unièmement, les veufevs desdits maitres pourront tenir boutique ouverte durant leur 

viduité, comme du vivant de leurs mariz, à charge qu'elles auront un serviteur approuvé du corps 
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desdits maîtres. 

 

Vingt deuxièmement, ne pourront lesdits maîtres appotiquaires traiter aucun malade de 

conséquence, sans appeler un médecin et deffences très expresses leur sont faites de faire aucune 

médecine, souz les ordonnances des empiriques, alchimistes, triacleurs, coureurs et tous autres non 

approuvez des médecins. 

 

Vingt troisièmement, lesdits maîtres appotiquaires seront tenus deux fois dans l'an, à sacvoir, 

de six mois à autres, d'exhiber au doyen des médecins, assisté d'un autre médecin, l'achapt et prix de 

leurs drogues, de même qu'elles leur auront esté vendues par les marchands droguistes, pour en 

estre après fait lesdits doyen et médecin avec un desdits maîtres juréz un taxe raisonnable des 

médicamens, tant simples que composéz, selon le dispensaire avant dit, eu égard aux achapts, frais 

raisonnables et salaires des peines nécessaires à la préparation, employ et distribution d'iceux, 

duquel taxe chacun d'eux sera obligé d'afficher une feuille en sa boutique, pour y avoir recours, 

quand il en sera de besoin. 

 

Vingt quatrièmement, quant à la forme de recevoir les aspirans à la maîtrise d'appotiquaires, 

icelle se fera en la manière et sous les articles suyvans. 

 

Vingt cinquièmement, après avoir une apprentissage fait en notre dite ville dudit Nancy et un 

an de preuve achevé en pays étranger, comme il est dit cy-devant, l'aspirant sera conduit par ledit 

maitre d'apprentissage ou tout autre qu'il choisira chez les maîtres juréz, qu'il priera de vouloir bien 

assembler le reste des maîtres de leur communauté, pour voir et reconnaître les brevets et attestation 

de son apprentissage et services, lesquels maîtres assembléz donneront à l’aspirant un conducteur et 

jour, pour estre ouy et interrogé pour la première fois sur l’eslection, préparation et mixtion des 

médicamens et ce fera ce premier examen tant par lesdits maîtres juréz que par les autres maîtres 

qui s'y voudront trouver, en présence du doyen des médecinz et l'un de ses collègues, lequel examen 

durera depuis une heure après-midy jusques à cinq heures du soir. 

 

Vingt sixièmement, ledit examen finy, les juréz prendront l'advis des médecins et maîtres 

présens sur la capacité de l'aspirant, lequel sera receu ou renvoyé à la pluralité des voixe. 

 

Vingt septièmement, payera l'aspirant à chaque examen, pour la présence de chacun des 

deux médecins, six francs et à chacun des maîtres assistans quatre francs, avec deffences à eux 
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d'exiger de l'aspirant aucun festin, beuvette, ny autre chose quelle conque. 

 

Vingt huitièmement, le second examen appelé l'herborisation se fera en temps commode, à 

sacvoir, depuis le mois de may jusques à la fin de juillet. Le jour donné pour la dite herborisation les 

maitres juréz ayant choisy un lieu propre à cet effet, où il y aura quantité de simples du pays, feront 

advertir les autres maîtres de s'y trouver, qui auront aussy pouvoir d'y porter de toutes autres sortes 

de simples et seront receus à en interroger l'aspirant, lequel fera de même advertir le doyen des 

médecins et un de ses collègues de s'y trouver, pour estre examiné en leur présence sur la 

connaissance des simples, et, l'examen finy, estre jugé de sa capacité et satisfait par luy ou 

payement de tous, suivant le taxe en reigle au premier article. 

 

Vingt neufvièmement, que, si, pendant les mois susdits, le temps ne se rencontre propre, 

pour faire ladite herborisation, l'aspirant ne laissera cependant d'estre receu à subir ledit troisième 

examen et à faire ses chefs-d’œuvre sans que lesdits maitres l'en puissent empêcher. 

 

Trentièmement, au troisième examen se fera la démonstration des drogues, auquel acte qui 

se devra faire, le temps estant propre, huit jours après l'acte de l'herborisation, il sera monstré à 

l'aspirant plusieurs drogues procédantes tant des plantes, animaux que minéraux par les maîtres et 

générallement toutes celles qui concernent l'art de pharmacie, sur lesquelles il sera interrogé de leur 

choix et bonté et, après l'examen, jugé de même de sa capacité et satisfait au payement d'un chacun 

comme dessus. 

 

Trente unièmement, les trois examens achevéz, l'aspirant sera receu quelques jours après aux 

chefs d'œuvre que les maîtres juréz avec la communauté seront tenus de luy donner et qu'il leur 

permettra de rendre et dispenser dans le temps qu'il poura. 

 

Trente deuxièmement, ces chefs d'œuvres seront cinq pièces, à scavoir, un électuaire solide, 

une confection liquide, un syrop, un onguent et une emplastre. 

 

Trentre troisièmement, iceux dispensez des plus belles drogues qui se pourront rencontrer, 

l'aspirant en fera la démonstration aux maîtres juréz et au maîtres assistans, en présence du doyen 

des médecins et de l'un de ses collèges ; que s'il rencontre quelques drogues qui soient à rejetter 

l'aspirant sera renvoyé pour le temps qu'ilz jugeraient à propos et, estantes trouvéez bonnes par la 

compagnie, il luy sera permis de travailler à la confection de son dit chef d'œuvre, en présence de 
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tout le corps de la maîtrise. Et si le chef d'œuvre dure plus d'un jour, deux ou trois maîtres suffiront 

pour y assister jusques à la fin du travail et payera l'aspirant à chacun des maîtres pour leur 

assistance quatre francs comme dessus. 

 

Trente quatrièmement, le chef d'œuvre achevé, il sera visitté de tout le corps de la maîtrise 

en présence d'un médecin et, se trouvant fait méthodiquement, l'aspirant sera receu à la pluralité des 

voixe, sinon renvoyé, comme dit est, à quoy il sera procédé de même pour les autres chefs d'œuvre 

restans. 

 

Trente cinquièmement, tous les chefs d'œuvre parachevés et l'aspirant jugé capable par les 

maîtres juréz et toute la communauté à la pluralité des voixe, en présence de l'un des médecins 

députéz, ledit aspirant prestera le serment de fidélité en l'exercice de son art et à l'observance du 

présent reiglement qui luy sera leu à cet effet. Donnera iceluy seize francs à la confrairie et 

cinquante francs à la maîtrise, puis sera inscrit comme maîtres au registre d'icelle et jouira des 

mêmes droits que les autres du corps de ladite communauté. 

 

Trente sixièmement, ne seront compris au règlement les fils des maîtres appotiquaires de 

notre ville dudit Nancy : non plus que leurs gendres, lesquels seront seulement obligés aux examens 

d'herborisation et de démonstration de drogues sur lesquels ilz seront interrogéz et à un chef 

d'œuvre seulement et ne payeront que la moitié des cinquante frans à la maîtrise et à la moitié des 

droits aux médecins et maitres appotiquaires pour chacune assemblée. 

 

Trente septièmement, aucun parent ny allié de ceux qui se présenteront à ladite maîtrise, soit 

médecin, soit appotiquaire, non pas même ceux qui leurs seront donnéz pour conducteurs ne 

pourront juger ny opiner à leur examen, ny au chef d'œuvre, pour obvier aux brigues qui s'en 

pourraient en suyvre. 

 

Trente huitièmement, lorsqu'il sera nécessaire de convoquer le corps de la maîtrise, soit pour 

affaires concernantes icelle, ou pour assister au service divin qui se fera pendant l'année, le dernier 

maître receu sera obligé d'advertir les maîtres la veille ou faire porter billets pour s'y trouver. 

 

Trente neufvièmement, que, si plusieurs aspirans se présentent tous ensemble à la maîtrise, 

on n'en pourra passer qu'un à la fois et sera procédé l'un après l'autre à leur examen et chef d'œuvre, 

qu'ilz seront obligéz de commencer au mois de mars ou avril pour en faire tous les actes 
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successivement l'un après l'autre, qui se feront de quinzaine à autre pour le plutôt, affin que l'on ne 

soit contraint de les remettre à une autre saison. 

 

Quarantièmement, et quant à ladite confrairie, icelle sera reiglée conformément aux articles 

cy-après à scavoir. 

 

Quarante unièmement, qu'au jour de la Nativité de Notre-Dame huitième jour de septembre, 

il se célèbrera une messe haute et solennelle environ les neuf heures du matin en l'église des pères 

Cordeliers ou autre qui sera pour ce choisie et désignée, où assiteront tous les maîtres appoticaires 

de notre dite ville dudit Nancy, sur peine de trois gros d'amande, de même assisteront aux vespres 

de la veille et du jour, à peine d'un gros applicable à la confrairie. 

 

Quarante deuxièmement, le lendemain au même lieu, se célèbrera une autre messe de 

Requiem pour les deffunts confrères et leurs femmes trépassées et se dira auparavant les vigiles, où 

tous assisteront de même, à peine de deux gros à chacune fois applicable comme dessus. 

 

Quarante troisièmement, au huitième de tous les mois de l'année se dira une messe au maître 

autel, où tous les maîtres assisteront, sans exception d'aucun, à peine de deux gros applicables 

comme dessus. 

 

Quarante quatrièmement, un maître appotiquaire ou sa femme venant de décéder, le corps de 

ladite confrairie sera obligé de luy faire dire un service et d'assister à l'enterrement. 

 

Quarante cinquièmement, pour subvenir aux fraiz du luminaire, service et sallaires des gens 

d'église et autres choses pour ladite confrairie, au cas qu'il n'y ayt fond suffisant pour y fournir, il y 

sera suppléé par lesdits maîtres, chacun à son regard. 

 

Quarante sixièmement, les amandes se payeront par ceux qui les auront encourues à la 

première interpellation qui leur sera faite par les maîtres jurés. 

 

Quarante septièmement, tous les derniers seront délivréz entre les mains du maître de la 

confrairie esleu à la pluralité de voixe par le corps dudits art, assemblé à cet effet au logis de celuy 

qui aura esté précédemment en charge, après que lesdites voixe auront été receues et colligiéesz par 

un particulier député à cet effect, desquels derniers ledit maître de la confrairie donnera son receu 
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au maître juré en charge, dressera un compte de recepte et de la dépense qu'il aurait supportée pour 

les frais nécessaires sus déclaréz et se rendra ledit compte tous les ans en présence de tout le corps 

ou de partie d'iceluy. 

 

Quarante huitièmement, le maître de la confrairie ainsy esleu, il choisira un assistans et le 

corps desdits maîtres un autre, lesquels assistans auront le soin et charge de faire faire le service à 

tout ce qui sera nécessaire pour le bien et utilité de ladite confrairie. 

 

Quarante neufvièmement, qu'aucun maître appotiquaire ne prendra ny recevra ci-après 

aucun apprentif, qu'il ne luy fasse payer à l'entrée de son logis huit francs qui seront délivréz 

contans au maître de la confrairie, pour subvenir aux frais d'ycelle, s'il ne veut répondre en son 

propre et privé nom. 

 

Cinquantièmement, qu'à toutes les assemblées qui se feront, soit pour affaires de ladite 

confrairie ou autrement, celuy qui jugera, mutinera ou querellera, l'agresseur en sera pour six gros et 

l'aggressé pour trois s'il soutient. 
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Annexe 6 : Règlements et statuts du 26 mars 1764 [11] 

 

 

1 

Le Roy en son Conseil, par forme des statuts et règlements nouveaux, a ordonné et ordonne 

que les apothicaires s'assembleront chaque année en corps de communauté dans les temps et lieu 

qu'ils jugeront à propos pour faire l'élection de deux maîtres qui seront nommés jurés, lesquels 

pourront convoquer quand il sera besoin pour délibérer sur les affaires de leur Maîtrise, cette 

élection se fera de façon qu'à chaque année il sera choisi et nommé un maître juré, à la pluralité des 

voix, pour, avec l'ancien de l'année précédente, porter ladite charge ; le dernier demeurera l'année 

suivante avec le nouveau qui sera nommé, ce qui se fera ainsi successivement d'année à autre ; à 

quoi ils procèderont de même qu'en toutes leurs autres assemblées, sans animosité, brigues, ligues, 

débats, querelles ou injures, à peine de six livres d'amende contre les contrevenants, et aucun ne 

pourra posséder ladite charge de juré, qu'il n'ait tenu boutique ouverte pendant dix ans. 

 

2 

Il sera dressé de l'avis des Médecins du Collège Royal, un Dispensaire des remèdes, tant 

simples que composés, en suivant le Codex de Paris, les plus nécessaires à la guérison des maladies 

les plus fréquentes dans les Etats, dont les maîtres apothicaires tiendront leurs boutiques fournies 

sans obligation d'en tenir d'autres, hors les cas de maladies particulières, sur lesquelles ils pourra 

leur être donné aussi des ordres sur l'avis desdits Médecins. 

 

3 

Les maîtres apothicaires et les droguistes seront tenus, d'année à autre, de représenter au 

Président du Collège et à deux agrégés députés par le dit Collège, l'achat et prix de leurs drogues, 

pour en être fait, ensuite, par les dits médecins avec les deux maîtres jurés, une taxe convenable des 

remèdes simples et composés suivant le Dispensaire dressé, eu égard aux achats, frais et peines 

nécessaires à la préparation, emploi et distribution ; de laquelle taxe chacun d'eux tiendra une feuille 

affichée en sa boutique pour y avoir recours dans les cas de besoin. 

 

4 

Que pour faciliter la fourniture des boutiques suivant le Dispensaire qui doit être dressé, et la 

distribution des remèdes qu'il contiendra, les dits maîtres apothicaires ne pourront excéder le 

nombre de six pour les deux villes et faubourgs de Nancy. 
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5 

Que les médicaments vénéneux de toutes espèces seront tenus séparés des autres et sous la 

clé dans les boutiques, fait, sa Majesté, très expresses défenses aux maîtres apothicaires d'en vendre 

et distribuer sans être instruits de l'usage et destination et seront tenus d'écrire sur leurs registres, en 

présence de témoins, les noms, surnoms et demeures de ceux qui en achèteront, pour servir 

d'indication contre ceux qui en feront mauvais usage, et de justification auxdits apothicaires de n’y 

avoir pas contribué. 

 

6 

A permis et permet aux marchands qui demeurent dans les villes de la Provence, de vendre 

en délivrant eu- mêmes de l'arsenic, du réalgal, de l'orpimant et du sublimé, aux médecins, 

apothicaires, chirurgiens, orfèvres, teinturiers, maréchaux et autres personnes publiques qui, par leur 

profession, sont obligés d'en employer, lesquels écriront, en les prenant, sur un registre particulier 

tenu à cet effet par lesdits marchands, leurs noms qualités et demeures, ainsi que la qualité qu'ils 

auront pris des dits minéraux ; et au cas que dans le nombre des artisans qui s'en servent il s'en 

trouvait qui ne sussent écrire, les dits marchands écriront pour eux en présence de témoins ; à 

l'égard des personnes inconnues aux marchands, tels que les Chirurgiens, Maréchaux, des bourgs et 

villages, ils apporteront des certificats, en bonne forme, contenant leurs noms, demeures et 

profession, signés du juge du lieu, ou d'un notaire et de deux témoins, ou du curé et de deux 

principaux habitants ; lesquels certificats et attestations demeureront chez les dits marchands pour 

leur décharge. Seront aussi les Epiciers, Merciers et autres marchands demeurant dans les dits 

bourgs et villages, tenus de remettre dans le mois ce qu'ils ont des dits minéraux, entre les mains des 

anciens maîtres épiciers ou apothicaires des villes plus prochaines des lieux où ils demeureront, 

lesquels en rendront le prix, à peine de 3000 livres d'amende en cas de contravention, même de 

punition corporelle s'ils y échoit. 

 

7 

Enjoint, Sa Majesté, à tous ceux qui ont droit, par leur profession ou métier, de vendre et 

d'acheter des dits minéraux, de les tenir dans des lieus sûrs, dont ils garderont eux-mêmes la clé, 

comme aussi d'écrire sur un registre particulier la qualité des remèdes où ils auront employé des dits 

minéraux, les noms de ceux pour qui ils auront été faits, et la quantité qu'il auront employé, d'arrêter 

à la fin de chaque année, sur lesdits registres, ce qu'il leur en restera ; le tout à peine de 1000 livres 

d'amende pour le première fois, et de plus grande s'ils y échoit. 
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8 

Fait défenses aux Médecins, Apothicaires, Chirurgiens, Droguistes, Orfèvres, Teinturiers, 

Maréchaux, de distribuer les dits minéraux en substance à quelque personne que ce puisse être et 

sous quelque prétexte que ce soit, sous peine d'être punis corporellement ;  leur enjoint de composer 

eux-mêmes, ou de faire composer en leur présence, les remèdes où il devra entrer les dits minéraux, 

qu'ils donneront ensuite à ceux qui leur en demanderont.  

 

9 

Fait pareillement défenses à toute personne autres qu'aux Médecins et Apothicaires, 

d'employer aucun insecte vénéneux, comme : serpents, crapauds, vipères, et autres semblables, sous 

prétexte de s'en servir à des médicaments, où à faire des expériences, et sous quelque autre prétexte 

que ce puisse être, sans la permission expresse et par écrit du principal officier du lieu de leur 

résidence. 

 

10 

Ordonne que dans les mois d'avril et d'août de chaque année, il sera convenu avec le 

Lieutenant Général de Police de Nancy, du Président, et de l'un des Conseillers du Collège Royal de 

Médecine, et des maîtres jurés, d'un jour pour faire la visite des pharmacies des apothicaires, 

vaisseaux, drogues et remèdes tant simples que composés selon le Dispensaire, ainsi qu'il est 

prescrit, à l'effet de distinguer en l'une et l'autre visite les drogues bonnes et valables d'avec celles 

qui pourraient être viciées et corrompues, pour être, icelles, réjétées, et les maîtres, chez qui elles se 

trouveraient, condamnés d’une amende arbitraire en cas de récidive, ce qui se fera sans passion, 

animosité ni violence. 

 

11 

Qu'il sera fait pareilles visites tous les six mois et par les personnes susdites, des hôpitaux et 

maisons de charité de même que des boutiques des marchands droguistes de la ville de Nancy à 

l'effet d'y exercer la même police, suivant l'exigence des cas. 

 

12 

Pourront les maîtres apothicaires jurés députer deux maîtres de leur communauté pour visiter une 

fois ou deux le mois les compositions, dispensations des drogues des pharmacies des hôpitaux et 

maisons de charité qui se distribuent aux pauvres malades ; a fait et fait défenses aux Pharmaciens 

des dits hôpitaux et maisons de charité, d'en donner et distribuer à d'autres qu'aux nécessiteux, et 
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sans qu'ils puissent en tirer aucun salaire. 

 

13 

Lors qu'il sera nécessaire de convoquer le Corps des maîtrise, soit pour ses affaires ou 

assister au service divin, qui se fera pendant l'année, le dernier maître reçu sera tenu d'avertir les 

maîtres de la ville ou faire porter des billets qui les avertissent suffisamment pour s'y trouver ; à 

peine de 3 livres d'amende. 

 

14 

Les maîtres convoqués aux assemblées par les maîtres jurés pour délibérer sur les affaires de 

la maîtrise, et qui ne s'y trouveront pas, payeront 40 sous d'amende au profit de leur confrérie, s'ils 

n'ont une excuse légitime ; et s'il arrivait qu'aucun des maîtres qui se seraient trouvés aux dites 

assemblées ait rapporté ce sui y aurait été conclu et délibéré, le fait bien vérifié, il sera contraint à 

une amende de 6 livres au profit de la confrérie, hors les cas néanmoins de l'intérêt public. 

 

15 

Qu'à toutes les assemblées qui se feront pour affaires de la confrérie, ou autres, s'il arrivait 

querelles ou emportement de la part d'un ou plusieurs maîtres, l'agresseur sera amendé de 6 livres de 

la bourse commune. 

 

16 

Fait défenses à toutes personnes, séculières et régulières, d'exercer la pharmacie, faire, tenir 

et vendre compositions, préparations chimiques, emplastres ou autres choses concernant ledit Art, à 

peine de confiscation de leurs Marchandises, et de trois cent livres d'amende, applicable, moitié à 

l'hôpital Saint Julien, l'autre au profit de la confrérie ; aux restrictions néanmoins portées par les 

articles XI et XII. 

 

17 

Fait défenses à tous les charlatans, coureurs, sages-femmes et autres non approuvés et 

autorisés des médecins, de distribuer aucune drogue qui pourrait être employée comme remède, à 

peine contre les dits charlatans, coureurs et gens sans aveu qui seraient pris en flagrant délit d'être 

arrêtés immédiatement sur la réquisition des médecins et apothicaires, par ordonnance des juges des 

lieux, à la diligence des substituts du Procureur Général, et conduits en prisons, pour y demeurer 

autant de temps qu'il sera décidé convenable par les dits juges, eu égard aux circonstances, outre la 
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confiscation de leurs drogues, sans que les dits médecins ou apothicaires soient tenus de se rendre 

parties, ni payer aucuns frais ; de tout quoi les dits juges et substituts demeureront responsables. 

 

18 

La pharmacie ne devant s'exercer que sous la direction de la médecine, les maîtres 

apothicaires ne pourront traiter aucune maladie grave, que sur les ordres des médecins, vendre des 

préparations chimiques et galéniques que sur leurs ordonnances, même sur celles des chirurgiens 

pour les maladies chirurgicales ou secrètes seulement, mais bien vendre et distribuer librement des 

remèdes familiers et sans conséquence, comme : jus de réglisse, sirops, tisanes, pommades, loochs, 

petit-lait, vinaigre des quatre-voleurs, eau-de-rose, sel d'Angleterre et autres de pareille nature. 

 

19 

Les médecins ne pourront ordonner ailleurs que chez les apothicaires dans les villes et lieux 

où il y en a d'établir, ni préparer ou distribuer à leur préjudice aucuns remèdes tant galéniques que 

chimiques, hors ceux qui ne sont connus qu'à eux seuls, et qu'ils ont en particulier et par secret pour 

certaines maladies. 

 

20 

Fait défense à tous les chirurgiens indistinctement résidants dans les villes et lieux où il y a 

des apothicaires d'entreprendre ou exercer la pharmacie, distribuer, préparer ni vendre aucuns 

remèdes tant simple que composés, excepté les topiques, potions vulnéraires, emplâtres, onguents, 

liniments, baumes et poudres convenables à la guérison des tumeurs, ulcères, plaies, luxations et 

autres accidents de pareille nature, comme aussi de donner aucune potion laxative, altérative ou 

confortative, sinon dans les maladies vénériennes ou autres secrètes ; le tout à peine de confiscation 

des drogues, de 300 livres d'amende applicables au profit des hôpitaux des lieux du délit et 

d'interdiction en cas de récidive. 

 

21 

Il ne sera reçu aucun apprenti qu'il ne soit de la religion catholique, apostolique et romaine, 

et suffisamment instruit en la langue latine pour concevoir les ordonnances des Médecins ; et  sera 

le temps d'apprentissage de quatre années entières et consécutives chez un même maître, ou ailleurs 

du consentement du premier maître, lequel temps fini, les maitres donneront à l'apprenti un 

certificat en forme de témoignage de sa suffisance et fidélité pour s'en servir et valoir en temps et 

lieux. 
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22 

Ne pourront les apprentis quitter le service de leurs maîtres pendant le temps de leur 

apprentissage pour entrer au service d'autres sans causes légitimes et bien connues, si ce n'est du 

consentement des dits maîtres qui les auront reçus en apprentissage à peine d'être les dits apprentis 

déchus du droit d'être à la suite reçus maitres au dit art en aucune ville des Etats. 

 

23 

Les maitres apothicaires ne recevront aucun apprenti qu'ils ne lui fassent payer, en entrant 

dans leurs maisons, 6 livres pour être remis au maitre de la confrérie pour subvenir aux frais 

d'icelle, à peine d'en répondre en leurs propres et privés noms. 

 

24 

Que si pendant les quatre années d'apprentissage le maître venait à décéder, l'apprenti 

continuera le reste de son apprentissage de son temps chez un autre maître du lieu ou chez la veuve 

de son maître, au cas qu'il y aurait dans la boutique un garçon approuvé par les maitres et les 

médecins. 

 

25 

Aucun maître ne pourra recevoir un garçon qui aura servi un autre maître du corps sans son 

aveu et consentement, s'il n'y a cause légitime bien connu par les dits maîtres, à peine des 40 livres 

d'amende applicables à la confrérie contre les contrevenants qui, en outre, ne pourront garder le 

garçon qu'ils auraient reçu. 

 

26 

Il ne sera pas reçu de maîtres apothicaire à Nancy, qu'il n'ait fait preuve de six années de 

travail et d'études en pharmacie : savoir de quatre années comme apprenti chez un maître approuvé, 

et de deux années comme de service en qualité de garçon chez un ou plusieurs maîtres apothicaires 

des villes où il y a jurande, de pour quoi, ainsi que de sa religion; bonne mœurs et fidélité dans 

l'exercice de l'art, il représentera attestations et certificat en forme probante. 

 

27 

Les aspirants qui avant le présent règlement n'auraient fait que trois années d'apprentissage 

seront tenus, pour compléter les six années d'expérience d'apporter des certificats de trois années de 

service, en qualité de garçons chez des maîtres. 
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28 

Les preuves ci-dessus administrées aux maîtres et jurés, les dits maîtres fixeront à l'aspirant 

le jour de son premier examen, qui se fera en présence et sur la prééminence de deux agrégés, qui 

seront nommés par le Conseil du Collège Royal de Médecine, sur les principes de la chimie et de la 

galénique, lequel examen sera de trois heures et, icelui fait, les jurés prendront l'avis des dits 

médecins et maîtres sur la capacité de l'aspirant qui sera reçu, remis ou renvoyé, à la pluralité des 

voix, ayant au surplus, S. M., supprimé l'usage des conducteurs. 

 

29 

L'aspirant ayant été reçu à son premier examen, les maîtres et jurés lui donneront jour pour 

l'examen d'herborisation qui se fera depuis le mois de mars jusqu'à la fin septembre, les maîtres 

jurés ayant choisi un lieu propre à cet effet, eu égard à la quantité de plantes qui s'y trouvera, 

l'aspirant avertira les maîtres de s'y trouver, avec pouvoir d'y porter de toutes autres sortes de 

plantes, pour interroger l'aspirant sur la science de la botanique en présence desdits médecins 

agrégés, invités de s'y trouver, à l'effet de donner leurs voix avec les maîtres apothicaires, pour la 

réception, la remise ou le renvoi dudit aspirant. 

 

30 

Que si, pendant lesdits mois, le temps n'était pas propre pour faire ladite herborisation, 

l'aspirant ne sera pas moins admis à subir son troisième examen et à faire ses chefs-d’œuvre, sans 

que les maîtres apothicaires puissent l'en empêcher. 

 

31 

Au troisième examen, il sera fait la démonstration des drogues, autant qu'il se pourra huit 

jours après la dite herborisation, les maîtres montreront à l'aspirant des drogues procédantes des 

plantes des animaux et minéraux, et toutes celles qui concernent l'art de la pharmacie, même les 

composés, il sera interrogé sur leur choix et bonté, et jugé après l'examen sur sa capacité, ainsi que 

dans les deux premiers. 

 

32 

L'aspirant reçu, après l'examen sur les drogues, les maîtres et jurés lui donneront cinq chef-

d'œuvres à tirer de la chimie et de la galénique, l'aspirant ayant fait la dispensation d'un de ses chef-

d'oeuvres avec les plus belles drogues, il en fera la démonstration aux maîtres et jurés, en présence 

de deux agrégés du Collège Royal de Médecine qui pourront le renvoyer s'il s'y trouve quelques 
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drogues qui ne soient pas dans leur perfection ; et si elles sont trouvées bonnes, il sera permis à 

l'aspirant de travailler au chef d'œuvre, en présence de tout le Corps de la Maîtrise, s'il dure plus 

d'un jour, il suffira que deux maîtres y assistent. 

 

33 

Le chef-d’œuvre fini, il sera visité de tout le Corps de la Maîtrise, en présence d'un médecin, 

s'il se trouve fait méthodiquement, l'aspirant sera reçu à la pluralité des voix ; sinon renvoyé ainsi 

que dans les arrêts précédents, et il sera procédé de même pour les autres Chef-d’œuvres. 

 

34 

Les cinq chef-d’œuvres finis et reçus, l'aspirant ira demander, au Président du Collège de 

Médecine, quatre questions de Pharmacie, auxquelles il satisfera par écrit dans le terme d'un mois, 

pour être donné lecture de la dissertation qu'il aura faite en présence dudit Président et du Corps des  

Apothicaires ; et, au cas de satisfaction, il sera conduit par les deux maîtres jurés par devant le 

Lieutenant Général de Police, pour prêter le serment de fidélité en l'exercice de son art, et 

l'observance du présent règlement, qui lui sera lu à cet effet ; il donnera 16 livres à la Confrérie, et 

50 livres à la maîtrise, il lui sera ensuite donné des lettres de maître, sera inscrit, en cette qualité, au 

registre de la maîtrise, pour, par lui, jouir des même droits que les autres maîtres. 

 

35 

Les fils et gendres des maîtres apothicaires seront reçus à la maîtrise sans aucune distinction 

des formes ci-dessus prescrites, seront seulement déchargés du payement de moitié des droits fixés 

aux présences et assistances des médecins et maîtres apothicaires ainsi qu'aux charges imposées 

pour la maîtrise et la confrérie, à charge en outre que les fils et gendres seront présentés dans trois 

années au plus après le décès de leur père et beau-pères. 

 

36 

Les apothicaires qui voudront tenir boutique de pharmacie et s'établir dans l'une des villes et 

bourgs de Lorraine où il n'y a maîtrise, se feront recevoir maîtres dans la maîtrise de Nancy, où ils 

feront preuves de six années d'expérience et d'étude en pharmacie, subiront un examen sur les 

principes de la chimie et de la galénique, un second sur la connaissance et choix des drogues, ils 

exécuteront deux chef-d’œuvres, dont un de chimie et l'autre de galénique, auxquels examens et 

Chef-d’œuvre, il sera procédé de même que pour la forme prescrite, ils payeront moitié des droits 

fixés pour les aspirants à la maîtrise de Nancy ; et seront inscrits au nombre des maîtres. 
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37 

Les veuves desdits maîtres pourront, pendant leur viduité, tenir boutique de pharmacie 

lorsqu'elles auront un garçon apothicaire pour la préparation des remèdes et l'administration de leur 

pharmacie, à charge préalablement, par le garçon apothicaire de faire preuve de six années 

d'expérience, de subir un examen sur les principes de la chimie et de la galénique, d'exécuter un 

chef-d’œuvre, de prêter serment et de payer les droits de présence, ainsi qu'il sera dit ci-après, et au 

cas que lesdits garçons apothicaires, tenant les pharmacies des veuves prétendraient à la maîtrise, 

les dites preuves d'expérience, d'examen et chef-d’œuvre leur seront complétées. 

 

38 

Les séances pour les examens et chef-d’œuvres des aspirants seront de trois heures et se 

feront dans le lieu le plus commode qui sera indiqué par le plus ancien maître juré. 

 

39 

Les aspirants inviteront par écrit, aux examens et chef-d’œuvres, les deux agrégés qui seront 

nommés par le Conseil du Collège Royal de Médecine, lesquels auront les places d'honneur aux 

dites assemblées, pour chacune desquelles les aspirants payeront 4 livres 10 sous à chacun des 

médecins, et 3 livres à chacun des maîtres apothicaires ; celles dont il s'agit au présent article, 

remises à la bourse commune des dits médecins et apothicaires. 

 

40 

Aucuns parents ni alliés des aspirants, jusqu'au degré de cousins issus de germains 

inclusivement, soit médecins, apothicaires, ne pourront juger ni donner leur avis aux examens et 

chef-d’œuvres. 

 

41 

Si plusieurs aspirants se présentaient pour être admis à la maîtrise, ils ne seront admis que 

successivement à leurs examens et chef-d’œuvres qu'ils ne seront obligés de commencer au mois de 

mars ou d'avril, pour en faire tous les actes l'un après l'autre, qui se feront de quinzaine à l’autre à 

l'effet de n'être pas contraint de les remettre à une autre saison. 

 

42 

Les apothicaires qui seront retenus pour le service du Roi, celui de sa maison, ne pourront 

tenir boutique ouverte à Nancy qu'ils n'ayent subi les examens, fait les chefs-d’œuvre ordinaires et 
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accoutumés, nonobsant tous brevets, provisions ou autres expéditions. 

 

43 

Les séances qui seront multipliées aux examens et chef-d’œuvre pour cause de renvoi ou de 

refus, se seront gratuitement. 

 

44 

Tous les remèdes qui pourraient tendre à l'avortement ne seront délivrés par les apothicaires, 

que sur des ordonnances datées et signées des médecins, à peine de 3000 livres d'amende et à 

interdiction. Les herboristes qui vendraient à d'autres qu'à des apothicaires, des plantes suspectes du 

danger d'avortement seront punis très sévèrement par la police sans aucune forme de procédure. 

 

45 

A ordonné et ordonne, que dans six mois les pharmaciens seront pourvus de mortiers de fer 

et marbre ainsi que d'alambics et autres vaisseaux appropriés aux différentes compositions et 

préparations pour lesquelles le cuivre peut être dangereux. 

 

46 

A pareillement ordonné et ordonne que tous chirurgiens et autres qui tiennent des drogues 

composées dans les villes et bourgs où il n'y a pas d'apothicaires, seront sujets à la visite des 

médecins et maîtres apothicaires des lieux les plus voisins sur l'autorité du principal officier de 

police. 

 

47 

Les drogues trouvées viciées et corrompues dans les villes où il n'y a pas de maîtrises ne 

seront supprimées et jetées que du consentement des parties, et en cas de contestations sur leur 

qualité, elles seront cachetées et déposées à l'instant dans le greffe des Hôtels de Ville pour être 

incessamment renvoyées à l'examen du Conseil de Collège Royal de Médecine de Nancy. 

 

48 

Au jour de la Nativité de N.-D. il sera célébré une messe solennelle en église qui sera pour 

ce choisie et désignée, où assisteront tous les maîtres apothicaires, sous peine de 3 livres d'amende ; 

ainsi qu'aux Vêpres de la veille et du jour, à peine de 40 sous, au profit de la confrérie. 

 



167 

49 

Le lendemain, neuf septembre se célèbrera dans la même église une messe de Réquiem pour 

les confrères et leurs épouses trépassés ; se diront auparavant les vigiles où tous assisteront de 

même, à peine de 40 sous applicables comme ci-dessus. 

 

50 

Au huitième de tous les mois de l'année, il sera dit une messe au maître autel de l'église 

indiquée, à laquelle tous les maîtres assisteront, à peine de 20 sous d'amende. 

 

51 

Un maître ou sa femme, venant à décéder, le Corps de ladite confrérie assistera à son 

enterrement, lui fera dire un service à peine de 40 sous contre les contrevenants, le tout néanmoins 

s'ils ne content d'un légitime empêchement. 

 

52 

Pour subvenir au frais du luminaire, services et rétributions des gens d'église et autres choses 

concernant la dite confrérie au cas qu'il n'y aurait des fonds suffisants pour y subvenir il y sera 

supplée par lesdits maîtres, chacun à leur égard. 

 

53 

Les amendes se payeront par ceux qui les auront encourues à la première interpellation qui 

leur en sera faite par les maîtres jurés, lesquelles amendes ainsi que les autres sommes fixées par les 

présents règlements pour contravention, droits fixés pour les médecins et apothicaires pour leur 

assistance aux examens et chef-d’œuvre, ainsi que ceux des réceptions et autres seront payés en 

argent au cours de France. 

 

54 

Tous les derniers seront mis entre les mains du maître de la Confrérie qui sera élu à la 

pluralité des voix par le Corps assemblé à cet effet dans la maison de celui qui sortira de charge, 

lesdites voix reçues par un des jurés, le maître de la confrérie, élu, donnera son reçu des derniers qui 

lui seront mis en mains, dressera un compte de sa recette et dépense supportée pour frais nécessaires 

; ledit compte se rendra au jour de la nouvelle élection en présence de tout le Corps ou de la plus 

grande partie. 
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55 

Les aspirants à la maîtrise dans les villes et bourgs du barrois mouvant, se feront recevoir 

dans la maîtrise de Bar ; ceux pour le Barrois non mouvant, seront reçus dans celle de Pont-à-

Mousson, à charge par lesdites maîtrises de Bar et de Pont-à-Mousson de contribuer aux frais du 

présent règlement, chacune pour un quart. Veut, sa Majesté, que les présents statuts et règlements 

soient observés, tant pour la réception des aspirants, que pour les privilèges et droits accordés  aux 

médecins et maîtres apothicaires, qu'elle a déclaré communs pour tous ceux des autres villes qui 

seront ainsi reçus, sans néanmoins comprendre celles où il y aurait des Statuts particuliers pour les 

apothicaires y établis, lesquels demeureront en leur force et vertu, en ce qu'ils ne seraient contraires  

au présent règlement : A l'effet de quoi ; les Lettres à ce nécessaires seront expédiées, pour être lu, 

publié, enregistré, imprimé et affiché partout où il sera besoin. Fait audit Conseil, tenu au Château 

de la Malgrange, le vingt six mars mille sept cent soixante quatre. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Annexe 7 : Déroulement de la réception à la maîtrise de Jean

169 

: Déroulement de la réception à la maîtrise de Jean-Jacques BEAULIEU [28]Jacques BEAULIEU [28] 
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Annexe 8 : Débits des eaux minérales de Jean-Jacques BEAULIEU du 6 avril au 1er 

septembre 1757 [39] 
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eption de Jean-Jacques BEAULIEU officier à la cour le 12 juin 1771 [52]officier à la cour le 12 juin 1771 [52] 
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